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-Drons, d'uregislr,:ment et de timbre TFI'RE PREMIER 
DROIT D'ENREGIST,REMÉNt 

ARRETE No 318 porfant établissement de ëenregis~ 

tremetti et da ti/fivre aa terri/aire da Togo placé 
 CHAPITRE PREMIER sous le mandai de la FraftCe, 

DE L'ENREGJSTREMEN'T DES DROITS 
LE OOUVERNEUIl DES COLONIES, ET DE LEUIl AI'PUCATION 
CHEV ALlER, DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAlllE DE fRANCEAU TOGO, Généralités 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ART. 2. - Les droits d'enregistrement sont fixes. , 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; proportionnels ou progressifs Suivant la nature des ,j 

Vu le déCret du 19 septembre 1936 portant réduction des ' actes et mutations qui y sont assujettis. 1 
,dépenses administratives du Togo, modifié' par celui du La perception des droits est réglée d'après la forme ,~li: "i,

20 juillet 1937; , ! 
, Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable extérieure des actes, ou la substance de leurs dispqsi-" 
'au Togo, modifi~ par décret du 5 mai 1926; ,tions, 'Sans égard à leur' validité ni aux causes quel- ,! 

Vu le décret du 2 mai 1906 lnstituant un mode de oonsta- ' 1i conques de résolution ou d'annulation ultérieure, sauf ~ 
tation des conventions, passées entre indigènes; '1 les exceptions prévues par le présent règlement. ,1 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier:, ART. 3. Le. droit fixe s'applique aux actes' civils, ~,',.
des colonies, 'spécialement en Son 'article 74; 

Vu, 'le décret du 16 novembre 1924 réorganisant la justice 
framy!';Ï5"e en Afrique occidentale française; ensemble les textes 
mod1flcatifs; 

, Vu le décret du 21 avril 1933, réorganisant la justice 1n<li
gène au 'Togo, ensemble lés textes modificatifs;' 

Vu l'arrê'té du 30 août' 1929 réglementant dans le territoire 
du Togç placé sous le mandat de la France l'impôt du timbre-
taxe sur les actes et conventions, ensemble les textes modifiea
tifs; 

Vu l'arrêté du 23 avril 1929 portant relèvement du. ,droit 
de passeport; ,

Le', oçmseil d'administration .entendu dans sa séance du 
25 juin 1941; 


Sous réserve de l'approbation ministérielle; 


ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. - Dans le territoire du Togo 

la ,taxe sur les actes et conventions réglementée par 
l'arrêté du 30 août 1929 et arrêtés modificatifs sub

, séquents est supprimée. , ' 
, EUe est remplaèée par des droits d'enregistrement 
et des droits de timbre qui seront liquidés et perçus 
dans le territoire du Togo d'après les bases et suivant 
,les .règles ci-après qui abrogent toute la réglementation 
instituée par l'ar~êté du 30 aoOt 1929, et tous textes 

, ultérieurs' le modifîant ou le complétant. ' 
Le produit des droi,ts d'enregistrement et de timbre 

profite au ,budget "locaL 

: 
i 

i soit judiciaires Oll extrajudiciaires, qui ne contiennent 
,

i 
',' ni obligation, ni libération, ni condamnation ,des som- ,"!, 

mes et valeurs, ni transmission de propriété, d'usu- '1
!; fruit ou de jouissance de biens meubles ou immeubles. -",.
i" n est perçu aux taux réglés dans le tablea,u no 1 l 
;1 annexé au présent règlement. -1 
.
Il AIlT. 4. - Le, droit proportionnel ou le droit pro~ i 
:1 gressif est établi pOlir les obligations, libérations, 'j 
'1 condamnatiolIs, attributions, collocations ou Iiquida- 1Il tions de sommes et. valeurs et pour toutes transmis-
li sions soit de propriété, d'usllQ-uit ou de jouissance 

de biens meubles ou immeubles, ainsi que pour ,cer-,il tains actes déclaratifs de propriété. 
1 Il est assis sur les valeurs. 
1 Il ,est perçU aux taux réglés par le tableau no 2Il annexé à la présente réglementation.' 

i' \ DISPOSfTlONS DÉPENDANTES ET INDÉPENDANTES 

MT. 5. - Dans le cas de transmission de biens, 
la quittance donnée ou l'obligation consentie pat le 
même acte, pour tout ou partie du prix entre les 
contractants, ne peut être assujettie à un droit parti 
culier. 

La quittance du prix de vente insérée dans une 
déclaration de commande 'n'est pareillement sujette' 
à aucun ,droit particulier. ' 
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'Il en est dé même si le prix est payé par la remise 
'de billèts souscrits par l'acquéreur et sans l'intelYeh- , 
tion d'un tiers.' ' 

Toutefois, la donation oU la remise d',une partie 
du prix par le vendeur à l'acquéreur doit le drQit 
qui h.jlest prQpre, quoique stipulée dans le même, acte. 

ART. 6. --.: Mais lorsque dans un acte quelconque, 
soit civil, soit judiciaire 'lU extrajudiciaire, il y a 
plusieurs' dispositiQns indépendantes ou ne dérivant 
pas nécessairement les unes des autres, il est dO 
pour chacune d'elles, et selQn son espèce, un droit 
particulier. . ' 

li, est également dû plusieurs droits lorsqu'une 
seule disposition concerne plusieurs personnes ayant 
des intérêts distincts et indépendants les uns des 
âutres... , 

La quotité de,s divers dr<:>its est 'déterminée par 
l'article du tableau annexé au présent règlement, dans 
lequel la disposition se trouve class'ée, 'lU auquel elle 
se rapporte. 

ART. 7. - Sont affranchies' d.e la pluralité édictée ,.1 

par l'article qui précède; dalls les actes civils judi
ciaires oU extrajudiciaires, les dispositions indépen- l, 
dantes ct lion sujettes au droit proportionnel. ,',1 

Lorsqu'un acte' contiendra plusieurs dispo5itions 
indépendantes donnant Quverture, les unes au dmit 
proportionnel, les autres à un droit fixe, il ne sera 
rien perçu sur ces dernières dispositions, sauf appli
cation du droit fixe le plus élevé comme minimum 
de 'perceptiQn si le mpntant des' droits proportionnels 
exigibles est inférieur. . ' 

ENREOISTREMENT SUR MINUTES, BREVETS OU OIlIOlNAUX 

ART. 8. - Les actes civils et extrajudiciaireswnt 

enregistrés sur les minutes, brevets ou ~origin.aux. 


ART. 9. - Tous actes judiciaires en matière civile, 
tous' jugements ,en matière criminelle, oorrectionnelle 
ou de police sont également sans exception soumis 
à,l'enregistrement sur les minutes ou originaux. 

ART. 10. - Sont assujettis à l'enregistrement sur 
la ,minute: 

10 - Lès actes des autorités administratives et' des 
établissements publics portant transmission de pro
priété, d'usufruit ou 'de jouissance, les adjudications 
'lU marchés de toute nature, aux enchères, au rabais' 
ou sur soumissions; 

20 ~ Les cautionnements relatifs à 'ces actes. 

ART. 1 L Il n',est dû aucun droit d'enregistre· 
ment pour les extraits, copies ou expéditions des 
actes, qui doivent être enregistrés sur les minutes ou 
originaux. 

MODE DE LIQUIDATION DU DROIT PROPORTIONNEL 

OU DU DROIT PJ<OGRESSIF 


ART. 12. - La perception, du droit proportionnel 
ou' du droit progressif suivra les sommes et valeurs 
de 100 francs en 100 francs inclusivement et sans 
fraction. 

Il n'y a point de fraction de centime dans la liqui
dation du droit proportionnel. Lorsqu'une fraction de' 
SOmme ne produit pas un centime de droit, le centime 
~t perçu au profit du trésor. 

MUTATION SIMULTANÉE DE MeUBLES ET IMMEUBLES 
PRIX UNIQUE 

ART. 13. - Lorsqu'un acte translatif de propriété 
ou d'usufruit comprend des meubles et des immeubles, 
le droit d'-enregistrement est perçu sur la totalité du 

prix, au taux réglé pour les immeubles,' à moins qu:il 
ne soit :stipulé un prix particulier pour' les . objets 
mobiliers et qu'ils ne soien!. désignés et estimés 
article par article dans le contrat." 

PREUVE DE MUTATION 

ART. 14. - La mutation d'un immeuble ,en propriété 

ou 'en. usufruit sera suffisamment établie pour la 

demande du droit d'enregistrement et la poursuite 

du payement contre le nouveau possesseur,' soit par 

l'inscription de son nom au rôle des contributions et 

des paiements par lui faits d'après ce rôle, soit p'ar 

des baux par lui passés, ou enfin par des transacti9ns 

ou autres actes constatant sa prQpriété ou son usufruit. 


ART. 15. - La mutation de propriété de fonds de 
commerce oU des clientèles sera suffisamment établie, 
pour la demande et la poursuite des droits d'enregis

, trement .et des .amendes, par les actes ou écrits ,qui 
révèleront l'existence de la mutation ou qui seront 
destinés à la 'rendre publique, ainsi que par l'inscrip
tion au rôle des contributions du nom de nouveau 
possesseur, et des payements faits en vertu de ce§ 
rôles, sauf preuve du contraire. ' '. ' ... 

ART. 16 . ...:.. La jouissance à titre de ferme, ou de 

location ou d'engagement d'un immeuble, sera aussi 

suffisamment établie, pour la demande et la pour

suite du payement des droits des baux ou engagements 

non .enregistrés, par des actes qui le feront connaitre, 

ou par des payements de contributipns imposée~ aux 

fermiers, locataires et détenteurs temporaires. 


L CHAPITRE II 

DES VALEURS SUR LESQUELLES SONT ASSIS LE DRO!T 


PROPORTIONNEL ET LE DROIT PROGRESSIF 


ART. 17-. - La valeur de la propriété et de la jollÎs

sance des biens de toute nature 'lU les sommes servant 

d'assiette à l'impôt sont déterminées, pour la liquid'l-' 

tion et le payement du droit proportionnel ou' du 

droit progressif, ainsi qu'il est dit aux articles ci·après. 


BAUX ri LOCATIONS 

ART. 18. - § 1er• - Pour les bàux et locations de 
,biens meubles, les baux à fenne, ou à loyer d'im
meubles, les sous·baux, cessions et subrogations de 
baux, la valeur est déterminée par le prix annuel 
exprimé, en y ajoutant les charges imposées au 
preneur. • 

§ 2. -:- Si le bail est stipulé payable en nature, il 
en sera fait une évaluation d'àprès le taux commu1!, 
p'Our les trois dernières années des mercuriales du 
lieu de la situatiQn des biens, à la date de l'acte, 
à l'appui duquel il sera rapporté un extrait certifié 
des mercuriales. 

§ 3. - Il ·en sera de même des baux à portiQn de . 
,fruits, pour la part revenant au, bailleur,. dont la 
quotité sera préalablement déclarée, et sur la valeur 
de laquell~ le droit d'enregistrement :sera perçu. 

§ 4. - S'il s'agit d'objets dont la valeur ne puisse 
être constatée 'par les mercuriales, les parties en feront 
une déclaration estimative.' ; 

§ 5. - Pour les baux stipulés payables en quantité 
fixe de grains .et denrées dont la valeur est déterminée 
par 'des mercurialesJ la liquidation ,du droit propor' 
Iionnel d'enregistrement sera fàite d'après l'évaluation 
du prix des baux résultant d'une aimée commune de 
la valeur des grains ou autres denrées selon les 
mercuriales du marché le plus voisin. • 
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. § Ô. ~ On fomera l'année oommune d'aprèsles·cinq. 
dernières années antérieures à éelle de l'ouverture du 
droit: on retranchera la plus forte et la plus faible; 
l'année commune sera. établie sur les trois restantes·. 

'" ART. 19.'- Pour les baux à rentes peq>étueUes et 
ceux dOnt la durée est illimitée, la valeùr ..est .détermi
née par un capital formé de vingt fois la rente ou 
le prix annqel, et" les charges aussi annuelles, en y 
ajoutant également les autres charges en capital; et 
les deniers d'entrée, s'il en est stipulé. 

Les objets èn nature s'évaluent comme il est prescrit 
à l'article précédent. 

ART. 20. - Pour les baux à vie, sans distinction de 
ceux faits sur une ou plusieurs têtes, la valeur est 
déterminée. par un capital formé de dix fois le prix 
et les 'charges annuels, ·en y ajoutant de même le 
montant des. deniers d'entrée. et des autres charges, 

· s'il s'en trouve d'exprimés. . 
Les objets en nature s'évaluent pareillement comme 

· iLest prescrit à l'article 18 _ ci-dessus. 

CONTRAT DE MARIAGE 
ART. 21. Pour les contrats de mariage, le droit 

èst liquidé sur le montant net des apports personnels 
· des· .futurs époux. . 

.CRÉANCES 
ART..22. - Pour lès créances à teme, leurs cessions 

et transports et autres actes obligatoires, la valeur est 
déterminée par. le capital exprimé dans l'acte, et qui 
en fait l'objet. 

DÉUVRANCÉ DE LEQS 
ART. 23. - Pour les délivrances de legs d'immeu

bles situés au Territoire le droit est liquidé sur la 
valeur des immeubles légués. . 

ECHANGES D'IMMEUBLES 
ART. 24. - Pour la liquidation et le payement des 

droits sUr les échanges, les immeubles quelle que soit 
lel,lr nature, sont estimés d'après 'leur' .valeur vénale 
réelle à la date de la trans,mission, d'après la décla
ration estimative des parties. 

.Néanmoins, si, 'dans les deux années qui auront 
précédé ou suivi l'acte d'échange, les immeubles tran!\,
mis ont fait l'objet d'une adjudication, soit par autorit~ 
de justice, .soit volontaire, avec admission des étran

· gers, . les droits èxigibles ne· pourront être calculés 
·sur une somme inférieure au prix de l'adjudication, 
· en y ajoutant toutes les charges ell cap~tal, à moins 
qu'il ne soit justifié que la consistance des immeubles 
a subi, dans l'intervalle, des transformations suscep
tibles d'en modifier· la valeur. 

ENGAGEMENTS D'IMMEUBLES' 
. ART. 25. Pour les engagements d'immeubles, la 

valeur est déterminée par les prix et sommes pour 
lesquels ils sont faits. ... 

JUGEMENTS 
ART. 26. - Pour les actes ·et jugements portant oon

damnation, collocation, liquidation OU transmission, 
la valeur est déterminée par le capital des sommes 
et les intérêts. . ' 

MAINLEVÉE D'HYPOTHÈQUES 
ART. 27. - Pour les consentements à mainlevées 

totales ou partielles d'hypothèques terrestres, mariti· 
mes, fluviales ou sur les aér-onefs, le dr-oit est liquidé 
sur le montant des sommes.faisanfl'objet de la main
levée. 

. .~ 
ART'- 28. - Pour les ·actes de éonsentements à main- • :1 

l~vées totales ouparHelles d'inscription de la créance 
du vendeur' ou du créancier gagiste, en matière de 
vente ou de nantissement de tonds de co~lIl.erce, le 
droit' est également liquidé sur le montant des sommes 
faisant l'objet de la mainlevée. 

MARCHts 
. ART.' 29. ~ Pour les marchés et traités, la valeur 

est déterminée par le prix :exprimé ou l'évaluation qui 
sera faite des' objets qui en seront susceptibles. 

PARTAGES 

ART. 30. - Pour les partages de biens meubles et 
immeubles entre copropriétaires, cohéritiers et. coasso
ciés, li quelque titre que ce soit, ·le droit est liquidé 
sur le montant de l'actif net partagé.' 

PROROGATIONS DE 'DÉLAI 
. AIH. 31. - P6ur les prorogations de délai pure~ 

et simples, le droit est liquidé sur le montant de la 
créance dont le terme d'exigibilité est prorogé. 

QUIJTANCES 
ART. 32. - Pour les quittances et tous autres actes 

de libérations, là valeur est déterminée par le total' des 
sommes ou capitaux dont le débiteur se trouve libéré. 

RENTES , 
ART. 33.- - Pour les créations de rentes, sait per

pétuelles, soit viagères, Olt de pensions li titre onéreux, 
la.. valeur est déterminée par le capital constitué et 
aliéné. ' 

ART. 34. - Pour les cessions ou transport desdites 
rentes ou pensions, et pour l'eur amortissement ou 
rachat, ladite valeur est déterminée par le capital 
oonstitué, quel que soit le prix stipulé par le trans
port ·ou l'amortissement. 

ART. 35. - § te,. - Pour les rentes et pensions créées 
sans expression de capital, leurs transports et amortis
sements, ladite yaleur est déterminée à raison d'un

1 

capital famé de vingt fois la rente perpétuelle, et 
de dix fois la rente viagère ou la pension,. et quel 

, ,que soit le prix stipulé pour le transport ou l'ainortis ."~ 

sement. 
§2. - Toutefois, lorsque l'amôrtissemen! ou le rachat 

d'une rente ou pension constituée à titre .gratuit est 
effectué moyennant l'abandon d'un capital supérieur 
li celui formé de vingt fois la rente perpétuelle et j
de dix fois la rente viagère ou la pension, un sup
plément de droit de donation est exigible sur la 
différence entre ce capital et la valeur imposée lors 
de la constitution. . 

§ 3. - II ne sera fait aucune distinction entre les 
rentes viagères et pensions créées sur Une tête, cl' 
celles créées sur plusieurs têtes, quant à l'évaluation.

§ 4. - Les rentes et pensions stipulées payables en 
nature seront évaluées'aux mêmes tapitaux, estima
tion préalablement faite des objets, d'après le taux 
commun, lionr les trois dernières années des mercu
riales du lieu de la situation des biens, à la date de 
l'acte s'il s'agit d'une rente créée pour· aliénation 
d'imn'Ieuble ou, dans· tout autre cas, d'après les mer
curiales du lieu où l'acte aura été· passé. 

§ 5. - Il sera rapporté à l'appui de l'acte un 
extrait 'certifié des mercuriales. 

§ 6. - S'il est question d'objets ~nt les prix ne 
puissent être réglés par les mercuriales les parties en 
feront une ~éclaration estimative. 
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§ 7. - Pour les r~n,~ stipulées payables en quantité 
fixe de grains et denrées dont lavaleu!" est déterminée 
par des mercuriales, la liquidation du dr,oi! propor

. tionnel d'enregistrement sera faite d'après l'évaluation 
du ·montant des rentes résultant d'une année commune 
de là valeur des .grains ou autres denrées selon, les 
mercuriales du marché le .plus voisin. 

§ 8. - On formera l'année commune d'après les cinq 
dernières années anté.rieures à celle de l'ouverture du 
droit: on retranchera la plus. forte et la plus faible; 
l'année commune sera établie sur les trois années 
restantes. 

ART. 36. - 'Pour les titres nouvels et reconnais
sànce de rentes dont les actes consHtutifs ont été 
enregistrés, le droit est liquidé sur le capital des 
rentes. 

SOCIËTÉS 

A!lT. 37. - Pour les actes de formation et de pro
rogation de société qui ne contiennent ni obligation, 
ni libération, ni transmission de· biens, meubles ou 
immeubles, ·entre les associés ou autres personnes, 
le droit est liquidé sur le montant total des apports 
mobiliers ,et immobiliers, déduction faite du passif, 

TRANSMISSfON A TITRE· ONÉREUX ET A TfTRE GRATUfT 
ART. 38. - Pour les ventes et aùtres transmissions 

à. titre onéreux de biens meubles, la valeur est déter
minée par, le prix exprimé et le capital des charges 
'qui peuvent ajouter au prix. ' 

ART. 39. Pour les tl-ansmissions de biens meubles, 
entre vifs à titre gratuit ladite valeur est déterminée 
par la déclaration estimative des _parties, sans dis
traction des charges. ' 

ÀRT.JO. - Pour les ventes, adjudications; cessions, 
retrocessions, licitations et tous autres acles civils ou 
judiciaires portant translation de propriété ou d'usu
fruit d'immeubles à titre onéreux, la valeur est déter
minée par le prix exprimé en y ajoutant toutes les 
charges en capital, ou par une estimation d'experts, 
dans les cas autorisés par le présent règlement. v 

ART. 41. - Pour la liquidation et le payement des 
droits sur les mutations à titre gratuit entre vifs ou 
par décès, les immeubles quelle que soit leur nature, 
sont estimés d'après leur valeur vénale réelle à la date 
de la transmission, d'après la déclaration- estimative 
des parties sans distraction des ch.'rges. 

Neanmoins, si dans les deux années qui auront 
précédé 00 suivi, soit l'acte de donation, soit le décès, 
les immeubles transmis ont fait l'.objet d'une adjudi
cation, soit par autorité de justice,' soit volontaire' avec 
admission des étrangers, les droits exigibles ne pour
ront être calculés sur une somme inférieure au prix de 
l'adjudication, en y ajoutant toutes les charges en 
capital, à moins qu'il ne soit justifié que la consis
tance des immeubles a subi, dans l'intervalle, des 
transformations susceptibles d'én modifier la valeur. 

ART. 42. - Pour les mutations de toute nature 
ayant pour objet, en matière de bail emphytéotique, 

. soit le droit du ,bailleur, soit le droit du preneur, le 
drolt. est liquidé sur la valeur vénale, déterminée par 
une déclarationestlmative des parties. 

1

VALEUR DE LA NUE· PROPRIÉTÉ, ET DE L'USUFIWJT 
. ART. 43. - La valeur de la nue propriété et de l'usu

fruit des' biens meubles et immeubles est déterminée, 
pour la liquidation et le payement des droits, ainsi 
qu'il suit, savoir: 

0 - Pour les transmissions à titre onéreux de 
biens autres que créances, rentes ou pensions, par le 

.prix exprimé, en" y ajoutaht toutes les charges en ~ 
capital, sœuf application des articles 102 à 114; 

20 Poor l~s échanges et pour les tra,nsmissions . 
entre vifs à titre gratuit de ces mêmes biens ou celles' 
qui s'opèrent par décès des biens' immeubles, par une.. 
évaluation faite de la manière suivante: si l'usufrui-, 
tier a moins de vingt ans revalus l'usufruit est estimé: 
aux sept dixièmes et la nue propriété aux trois dixiè
mes de la propriété entière telle· qu'elle, doit être. 
évaluée d'après les règles sur l'enregistrement. Au . 
dessus de cet âge, cette pr<>portion est diminuée pour: 
l'usufl'uit et augmentée pour la nue propriété d'un 
dixième pour chaque pédode de dix ans; sans fraction. 
A partir de soixante-dix anS révolus de l'âge de l'usu
fruitier, la proportion est fixée. à un dixième pour 
l'usufruit et à neuf dixième pour la nue propriété. 
Pour déterminer là valeur de la nue propriété, il n'est 
tenu compte, que des usufruits !ouverts au jour de la 
mutation de ceUe· nue propriété. . , 

~outefuis, dans le cas d'usufruits successifs, l'usu
. 

. 


fruit éventuel venant à s'ouvrir, le nu propriétaire'! 
aura droit à la restitution d'une somme égale à ce 
qu'il aurait payé en moins si le droit acquitté par lui 
avait été cdeulé d'après l'âge de l'usufruitier éven.fueL 

L'action en restitution ouverte 'au profit du .nu pro~ 
priétaire se prescrit par déux ans à compter du jour· 
du décès du précédent usufruitier. L'usufruit consti
tué pour une durée fixe est estimé sur deux dixièmeS 
de la valeur de la propriété entière pour chaque· pé
riode de dix ans de la durée de l'usufruit, sans fraction 
et sans égard à l'âge de l'usufruitier; 

30 - Pour les créances à terme, les rentes perpé. 
tuelles ou non perpétuelles et les pensions créées ou '~ 
transmises à quelque titre qiUe ·ce soit, et pour l'amot- '1 
tissement de ces rentes' ou pensions, par'llne quotité .j 
de la valeur de la propriété entière, établie suivant • 
les règles indiquées au paragraphe précédent d'après 1 
le capital déterminé par les articles 22, .33 et 35.; 

Il n'est rien dû poor la réunion de l'usufruit à la . 
propriété lorsque cette réunLon a lieu par le décès de .' 
l'usuf~uitier ou l'expiration du temps fiX.é poür la du- '1 
rée de l'uSufruit. ' 

ART. 44. - Les actes et déclarations, régis par les .'. 
. disposition.s des deux derniers paragraphes de l'artic1el 
précédent feront oonnaître, sous les sanctions édic- . 'j'
tées par l'article' 100, en· cas d'indications Inexactes, . 
la date et le lieu de la naissance de l'usufruitier; et ' ,.'.,,';....
si la naissance est arrivée hors du territoire du Togo, 
il sera en outre justifié de cette date avant l'enregis
trement; à ,défa'ut de quoi, il sera perçu les droits 
les plus élevés qui pourraient être dûs au trésor, sauf 
restitution. du trop' perçu dans le 'délai dé' deux ans 
sur la représentation de l'acte de naissance, dans le 
cas où la naissance aurait eu lieu hors du territoire 
du Togo.. 

DISPOSITIONS COMMUNES 
ART. 45. Si les sommes. et valeur ne sont pas 

détermJnées dans un acte ou un jugement donnant 
lieu au droit p~oporHonnel, les parties seront tenues, 
d'y. suppléer, avant l'enregistrement, par une déclara
tion estimative, certifiée et signée au pied de l'ade., 

CHAPITRE III 
DES' DÉLAIS roUI< L'ENREGISTREMENT DES ACTES .. 

ET DÉCLARATfONS - ACTES PUBLICS IIUTRES QUE 
LES TESTAMENTS 

ART. 46. - Les délais pour faire enregistrer les 
actes publics $Ont déterminés par· les articles ci-après: 

ART. 47.- Le délai est de: la - Quinze jours 
pour les actes des notaires qui résident dans la localit~ , 
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>où le bureau de l'enregistrement est établi; 20 ~ De 
trente jours pour ceux des notaires qui n'y résident pas, 

Lorsque toutes les parties n'ayant pu signer le même 
jour, les actes des notaires porteront plusieurs dates, 
le délai" de quinze ou de trente jours ne courra que de 
la "dernière date de l'acte. 

AR,T. 48. ~ Pour les actes notariés faits hors du 
Territoire et-qui concernent des mutations d'immeubles 
sis dans le Territoire et inversement, la minute sera 
~nregistrée, au droit fixe, dans les délais fixés à l'ar
ticle précédent et, en <lUtre, l'enregistrement au droit 
prap>Ortionnel aura lieu, dans le délai de trois mois 
.au' bureau ·d'enregistrement de la situation des biens 
,wr une expédition àdressée par le notaire audit bu
reau. Le notaire reportera sur la minute la mention 
de l'enregistr~ment au droit proportionneL 

ART. 49.· - Le délai' est dè trente jours pour les 
actes judiciaires établis, en minute ~t pour ceUX dont 
il ne reste pas de minute au greffe ou qui, se délivrent 
en brevet. 

Ce délai est pgrté à quaranfe cinq jOtlrs pour les 
.actes ci·dessus qui seront dressés dans ulle loCalité 
autre 'que celle où le bureau d'enregistrement est 
établi.. 

ART,. 50. - Le délai pour faire enregistrer les 
.actes des huissiers et autres ayant pouvoir de faire 
des exploits' et procès-verbaux (caurliers, commissaires
priseurs): .est de dix jours. 

Ce délai est porté à trente Jours pour ceux de ces 
actes qui amont été dressés par des officiers ministé
riels résidant dans une I,ocalité autre que celle où le 
.bureau d'enregistremènl est établi, 

Exceptionnellement il pourra être fait usage avant 
enregistrement des exploits d'ajournement au de cita
tion dressés par des Iruissiers résidant dans une loca
lité autre que celle où le burelltl d'enregistrement est 
établi, c'est-à-dire que les originaux de ces exploits 
pourront servir à enrôler les affaires avant d'avoir été 
soumis à la formalité; mais ils devront recevoir la 
formalité dans le délai. 
. ART. 51: - Par dérogation à l'article précédent 

les procès-verbaux en matière de douane pourront être 
enregistrés en même temps que les jugements ou 
transactions auxquels ils donneront ouverture. 

.ART. 52, - 'Le d~lai plYur faire enregistrer les 
actes des administrations loCales et municipales as
S'IIjettis à la formalité est de quarante-cinq jours. 

A l'égard de ceux de ces actes qui ne doivent av>oir 
,d'exécution qu'après avoir été approuvés par l'a,utorité 
S'IIpérieure, le délai ne courra que du jour où 'la noti
fication de cette app~obaHon sera parvenue à celui qui 
doit supporter les droits. Mention de la date de cette 
notification devra être faite sur l'acte par l'agent qua
lifié qui la fera, Cette mention sera signée. 

A l'égàrd des actes reçus par les administrateurs 
. des colonies, conformément au décret du 22 septembre 
1887, il sera pf{)céd~ oomme il est prescrit dans ledit 
décret. 

TESTAMENTS 
AR,T, 53, -, Les testaments déposés chez les notaires, 

ou' par eux reçus seront enregistrés dans les trois mois 
du décès des testateurs, à la diligence des héritiers, 
donataires, légataires QU eXécuteurs testamentaires. 

MUTATIONS PAR DtCÈS DE BIENS IMMEUBLES 

ART. 54.- Les mutations' par décès de propriété 
lCIlI d'usufruit de biens immeubles situés dans le 'terri
toire du Tog'o seront déclarées par les béritiéJs ou 
légataires dans lin délai : .' 

1 - ,10 - De six mois à compter du décès s'il est sur-
I venu dans le territoire du Togo; , ,
!' 20 ~ D'un an si le d!\cès est survenu h<lrs du terri
, toire du TQgo.
Il 

ACTES sous SEINGS PRIVÉS ET MUTATIONS' VERBALES il 
IMMEUBLES 

1
1 Àf(T. 55. - Les actes qui seront faits sous signature 
'1 privée, et qui porteront transmission de propriété OU 

d'usufruit de biens immeubles, et les baux à ferme 
1 ou à loyer, sous-baux, cessions et subrogations deIl baux, et les engagements, aussi sous signature privée 

fi de biens de .même nature séront enregistrés dans les 
trois mois de leur date. 

I! Pour ceux des, actes de cette espèce qui sej,ont 
passés en pays étrangers, en France, Oll dans les 

l," colonies françaises OU pays de pr'otedorat et qui seront- . 
, relatifs à des biens immeubles situés 'dans le Terri- 't 
lt! toire le délai sera: ! 

10 
'1 - De six mQis pour les acte's passés en France, '1 

1 en Afrique du Nord, ou dans l'une des colonies du'" 
1'1. grQupe de l'A. 0; f,;:.1 
1 20 - D'un an pour les .actes passés dans t:01IS t 
li autres pays. ' 5 

ART. 56. ,Sont soumises aux dispositions de 'il 
l'article qui précède les mutations entre vifs de pro- ;~ 
priété ou d'usufruit de ,biens immeubles, lors. même! 
que les llouveaux p>Ossesseurs prétendr:aient qu'il j 
n'existe pas' de conventions écrites entre eux et les ,~ 
,précédents propriétaires QU usufruitiers, 1.: 

ft. défaut d'actes, il sera supplée par des déclarati,ons, 
détaillées et estimati~es, dans les trois mois de l'entrée " 
en possession, '1 

ART, 57. § 1er. - Lorsqu'il n'existe pas de '.~ 
conventions écrites constatant une mutatlon de jouis- :1 
sance de biens imme'Ublès, il y est' suppléé par des ' 
déclarations détaillées et est,imatives dans les trois ,~ 
mois de l'entré~ en jouissance. .~, 

§\ 2. Si la location' est faite suivant ("usage des . 
lieux, la déclaration en contiendra la mention., Les ,1 
droits d'enregistrement deviendront exigibles dans les " 
vingt jours qui suivront l'échéance de chaque semes
tre et 'la perception en sera oonstitu!\e jusqu'à ce qtl'i1 i 
ait été déclaré que le bail a >cessé ou qu'il a été 
résilié. 

§ 3. La déclaration doit être faite par le bailleur 
i .qui sera tenu du payement des droits, sauf recours 
: contre le preneur. Néanmoins les parties restent soli
l' daires p>Our le recouvrement du droit simple. " " 

AR,T,' 58, - Les prescriptions de l'article qui pré
cède ne sont pas applicables aUX locations verbales 
consenties suivant l'usage 'des lieux 'ou pour une durée :,1 

"ne dépassant' pas Un an et dont le prix n'excède pas 
4.800 francs an chef-lieu et 3.600 francs dans toutes 
les autres localités, 

ART, 59. - Les ades de cession d'un droit il' un 

ban ou du bénéfice d'une promesse de bail portant 

sur t<lut ou'partie d'un immeuble, établis én la forme 

sous seings. privés, d3ivent . être enregistrés liu bureau 

de la sil'ua!ion des biens dans le délai fixé par l'ar
ticle 61. 


Les dispositions de l'article 62 ne leur sont pas 
applicables. ' , 

,'A défaut d'acte constatant' la cession, le dmit eSt 
perçu sur une dédara!i<ln faite' au bUreau' de l'enre
gistrement de la situation des· biens dans les trois mois 
de î'"ntrée en jouissance des biens loués, .'. 
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FONDS DE COMMERCr;: ET CLIENTÈLES i:'I, ART. 68. ~ Les délais ·fixés par le présenf règlement'j 
ART. 6g: L~s actes sous signatures privées conte

nant mutation de fonds de commerce ou de clientèle 
SOllt: ·enregistrés dans les trois mois de leur date au 
bureau de l'enregistrement de la situation du fonds 
de commerce ou de la clientèle. ' 

A défaut d'acte constatant la mufation, il y ,est 
.	suppléé par des déclarations détaillées et estimatives 
faites au bureau de l'enregistrement de la situation 
du fonds de <1ommerce ou de la clientèle, dans les 
trois mois de l'entrée en possession. 

CONVENTIONS SYNALLAGMATIQUES 

'ART. 61. Doivent être enregistrés dans le délai 
de trois' mois à compter de leur date tous les actes 

, sous 'seings privés constatant des conventions synallag
matiques, qui ne sont pas assujettis par les disposi
tions existantes à l'enregistrement dans un délai 
déterminé. 

ART. 62. - Par dérogation à l'article qui précède 
sont dispensés de l'enregistrement dans un délai déter
miné les marchés et traités réputés actes de cOmmerce 
par les articles 632, 633 et 634 § 1er du code de 
oommerce à l'excepUbn des contrats de vente à crédit 
de véhicules automobiles qui restent obligatoirement 
asS'ujettis à la formalité. 

AUTRES ACTES SOUS SEINGS PRiVÉS 

ET, ACTES PASSÉS EN PAYS ÉTRANGERS 


OU DANS 'LES COLONIES OU L'ENREGISTREMENT 

N'EST PAS ÉTABLI 


ART. 63. - Il n'y a point de délai de rigueur pOUf 
l'enregistrement de tous ,autres actes que ceux men
tionnés dans les articles précédents qui seront faits 
sous signature privée, ou passés en pays étranger, et 
dans les oolonies françaises' où l'enregistrement n'au
rait pas encore été établi, mais il ne pourra en être 
fait aucun üsage, soit par acte public, soit en justice, 
ou devant toule autorité constituée qü'i1s n'aient été 
préalablement enregistrés. Ils paieront les mêmes 
droits que les actes de même· nature passés dans la 
colonie pour des biens qui y seraient situés. 

ART. 64. - Les actes et jugements passés ou rendus 
en 11unisie ou au Maroc, et dans le,s territoires sous 
mandat français, sont 'au point de vue de la perception 
des droits d'enregistrement 'au Territoire, assimilés à 
ceux passés ou rendus dans les,colonies où ces impôts 
sont établis. 

OISPOSJTIONS COMMUNES 

ART. 65. - 'Oans les délais fixés par les articles 
précédents pour l'enregistrement des actes et des dé
clarations, le jour de .la date de l'ade ou celui de 
l'ouverture de la succession ne sera point compté. 

ART. 66. Les bureaux ,de l'enregistrement, des 
domaines et du. timbre sont ouve!ts au public six 
he<Ures tous les' jours à l'exception des dimanches, de 
l'après-midi du dernier Jour de chaque mois, des 
jours fériés reOOnnus par, la loi et des jOllrs réputés 
fériés par l'article ci-a'près. ' 

Les, heures d'ouverture et de fermeture' seront affi
chées à la. porte du bureau. 

ART. 67. - Les jours oÙ /1 ne peut être exigé· de 
payement d'aucune sorte, par application des lois des 
23 déc~mbre 1904, 22 décembre 1906 et 29 odobre 
1909, sont réputés fériés, en ce qui concerne le ,service 
des receveurs de l'enregistrement des domaines et du 
timbre. 

pour l'enregistrement' des actes ainsi que pour le .~ 
payement de tous les impôts, dont le recouvrement 
incombe il l'administration de l'enregistrement, ou pour 
.le dépôt des déclarations qui s'y réfhent, 90nt pro
rogés jusqu'au premier joür ouvrable, qui suit, lorsque· 
le ilernier jaur de délai expire un des jours de ferme
ture prévus par l'article 66. 

CHAPITRE IV, 


DES BUREAUX OU LES ACn:S ET MUTATIONS 

DOIVENT ~TRE ENREGISTRÉS 


ART. 69. - § 1er. - Les notaires ne pourront faire, 

enregistrer leurs actes qu'aux bureaux darts l'arron

dissement desq'uels ils résident. 


§ 2. Les huissiers et t'ous autres' ayant pouvoir 

de faire des 'expJ.oits, procès-verbaux ou rapports fe

ront enregistrer leurs actes,'soit au' bureau de letit 

résidence, soit au bureau du lieu où ils les auront 

faits. ' 


§3. - Les greffiers et les secrétaires des adminis

trations locales et municipales feront enregistrer. les 

actes qu'ils sont tenus de soumettre à cette forma1iJé 

aux bureaux dans l'arrondissement desquels ils exer

cent leurs fonctions. 


ART. 70. - Les procès-verbaux de vente publique 
. et par enchères de meubles, effets, marchandises, bois, 

fruits, récoltes, et tous autres ,objets mobiliers ne pOur
ront être enregistrés qu'aux bureaux où les déclara
tions pïescrites à l'article 146 auront été faites. 

ART. 71. - L'enregistrement des actes sous seings 

privés soumis obligatoirement à cette formalité par 

les articles 55, 59 et suivants aUra lieu pour les actes 

portant transmission de propriété, d'usufruit ou de 

jouissance de biens immeubles, de, fonds de commercè 

ou de clientèle, ainsi que pour les actes de cession 

d'un droit à un bail Ou du bénéfice d'une promesse 

de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, au 

bureau de la situation des biens, et, pour tous les 

actes, au bureau du domicile de l'une des parties 


, contractantes. 

ART. 72. - Les déclarations, de mutations verbales 

de fonds de commerce ,ou 'de clientèle, ainsi que "les 

déclarations de cessions verbales d'ùn droit à un bail 

ou du bénéfice d'une promesse de bail portant sur 

t'Out ou partie d'un immeuble, doivent être faites au 


'bureau de la situation des biens, ainsi, qu'il est dit 
aux articles 59 et 60. 

ART. 73. - Les 'actes' sous signature privée autres 
que ceux visés à l'artIcle 71 et les actes passés en . 
pays étrangers, pourront être enregistrés dans tous, les 
bureaux indistinctement. 

CHAPITRE V 


DU VISA ADMINISTRATIF SPÉCIAL 


ART. 74. - Le commissaire de France pourra, 

lorsque les difficultés des communications le néces

sitent, fixer par arr~té les cercles dans lesquels il 

sera loisible aux partiCuliers de faire conférer ilat~ 

certaine aux liGtes sous seings privés par un visil 

spéciaL 


Ce visa sera donné par le maire, le commandant de 

cercle, le chef de subdivision VU leur adjoint dans les 

conditions ci-,!près: ' 


Il sera tenu, dans les cercles, mairies 9U subdivisions 

désignés par l'arrêté S'USviséunr-egistre ile visa d'ull 
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li 
, modèle 'uniforme qui devra être arrêté jour par jour ! 1 

en toutes lettres. Cet, arrêté est signé par le f.onction- ',.1' 

,naire compétent. '. 
Tout acte présenté au visa sera immédiatement ana- :i 

lysé sOmmairement sur ledit registre et revêtu d'une il 
mention signée du maire, du commandant du cercle !i 
<lU· du chef de' subdivision faisant oonnaître la date 1 

,du visa et le numéro d'inscription au registre spéciaL li 
Attis il sera transmis, en même temps que le montant 1 

des droits, par le fonctionnaire oompétent au receveur i!' 
-de l'enregistrement chargé de la liquidation et de la li 
perception des dits droits. Les fonctionnaires susdési- i' 
.gnés.poueront refuser d,e donner le visa si le montant ! 

des droits exigibles ne leur est pas versé préalablement 1i 
parE les re<fUérants. l' t· 1 . t d :i 

n çe qUI ooncerne es procura lons e, palemen 'es " 
droits pourra être effectl)é par l'apposition sur l'ade : 
de timbres mobiles d'une quotité égale à celle des !I 
-dmits d'enregistrement. "Ces timbres seront oblitérés 
par les fonctionnaires' chargés du visa. Mention en 
sera faite sur le registre spécial. 

CHAPITRE VI 

Du PAYEMENT DES DROITS ET DE CEUX QUI OOIVENT 


LES 'ACQUITTER - PAiEMENT DES DROITS 

AVANT L'ENREGISTREMENT 


ART. 75. Les droits des actes et ceux des mu
tations seront payés avant l'enregistrement au taux 

et quotité réglés par le présent règlement. 


Nul ne pourra en atténuer ni différer le payement 

SOtls le, prétexte de contestation sUr la qualité, ni pour 

quelque autre motif que ce soit sauf à se pourvoir en 

restitution s'il y a lieu.
, 

ACTES CIVILS, EXTRAJUDICIAIRES ET JUDICIAIRES 
OBLIGATION AU PAYEMENT 

ART. 76. - Les droits des actes à enregistrer se

ront acquittés, savoir: 


§ l·r • - Par les notaires, pôtlr les actes passés 

devant eux. 


§ 2. - Par les huissiers et autres ayant pouv'nir 
de faire des exploits et procès-verbaux, pour ceux de 
leur ministère. d 

§, 3. - Par les greffiers, pour les actes et juge- il 
ments (sauf le' cas prévu par l'article 89 ci-après) et li 
ceux passés et reçus aux greffes. :; 

§ 4. - Par les secrétaires des administrations 10: 

eales et municipales pour les acles de ceS administra

tions qui sont soumis à la formalité de l'enregistre

ment, sauf aussi le cas prévu par l'article 89. 


§ 5. - Par les parties, pour les actes sous sIgnature 
• pnvée, et CCliX pass'és en 'pays étranger, qu'elles au 1,1 Il 

ront à faire enregistrer; pour les ordonnances sur 
requête ou mémoires, et les certificats qui leur sont !i 
immédiat~ment délivrés par les juges; et pour les .ac
tes et décisions qu'elles ·obtiennent des arbitres si ! 1 

ce<Ux-ci ne les ont pas fait enregistrer. 
!l 6. -, Par les héritiers, légataires et donataires, 

lwrs tùteurs et curateurs et les exécuteurs testamen ,
taires, pour les testaments .et autres acles de libéralité 

'l', 
. il cause de mort. l

ART. 77. - Les greffiers ne seront personnellement '1 

tenus de l'acquittement des droits que dans les actes 
prévus par l'article 87. Ils continueront de jouir de 
la faculté accordée par l'artiele 89 pour les jugements, 
et actes ,y énoncés. l,I 

ART. 78.. Les partie~ sont SOlidaires vis-à-vis du '1 
.trésor pour le payement des droits simples et en sus li 
exigibles sur les jugements oh arrêts. ! 

Toutefois, le demandeur est seul débiteur de' l'impôt 
si le jngement Olt arrêté le déboute entièrement de 
sa demande; 

Sont également seul'es débitrices des droits les 
parties condamnées aux dépens lorsque le jugement 
ou arrêt alloue une indemnité ou des dommages
intérêts en matière d'accidents, ou une pension ou 
Ilne rente en toute autre matière. 

ART. 79. - Le paiement des dr,oits est indivisible 
comme la formalité; en conséquence, lorsqu'il y a 
lieu à plusieurs droits à raison d'un même acte, on 
ne peut acquitter ceux d'une disposition et laisser 
en suspens ceux des autres, la totalité des droits 
doit être acquittée par les officrers publics ci-dessus 
désignés' ou, par les parties qui requièrent 'l'enregis
trement, ou qui sont tenues de faire enregistrer les 
actes, sauf- recours, contre qui de dr{)it. ' 

CONTRIBUTION AU PAYEMENT 
ART. 80. - Les officiers publÎcs qui, aux termes 

des articles 76 et 77 ci-dessus, auraient fait,pour 
les parties, l'avance des dro.it .. d'enregistrement, pour
mnten poursuivre le payement côoformément aux 
dispositions de la loi du 24 décembre 1897 relaUye 
au recouvremenf des frais dÎls aux notaires, avoués 
et hnissiers. 

ART. 81. - Les droits des aeles civils et judiciaires 
emportant obligation, libération ou transmission de 
propriété ou d'usufruit 'de meubles ou' immeubles, 
seront' supportés par les débiteurs et nouveaux pos- . 
sesseurs; et ceux de tous les autres actes I~ seront 
par les parties auxquelles les actes profiterorit, lors
que, dans ces divers cas, il n'aura pas été stipulé de 
dispositi{)ns oontraires dans les actes. 

Ar<~. 82. - Lorsqu'il allra été rendu un jugement 
sur une demande en reconnaissance d'obligation sous 
seing privé) formée avant l'échéance ou l'exigibilité 
de ladite obligation, les frais d'enregistrement seront 
à la charge du débiteur tant dans le cas oÙ il aura 
dénié' sa signature que lorsqu'il aura refusé de, se 
libérer après l'échéance ou l'exigibilité de la dette. 

BAUX DE MEUBLES ET D'IMMEUBLES ET MARCHES 
FRACTIONNEI\)ENT' DES DROITS 

ART. 83. - § 1er. - Le droit sur les mutati{)ns de 
jouissance de biens itnmeubles est exigible lors de 
l'enregistrement ou de déclaration. 

§ 2. Toutefois, le montant du droit est frac
tionné. 

Il 3. - S'il s'agit d'un bail à durée fixe, en autant 
de payements ,qu'il y a des périodes triennales dans 
la durée du bail. ~ 

§ 4. - S'il s'agit d'un, bail à périodes, en autant 
de payements que le bail comporte de périodes., 

§ 5. ~ Chaque payement représente le droit afférent 
au loyer èt aux charges stipulées pour la période à 
laquelle i! s'applique, sauf, aux parties, si le bai! est 
à périodes et si la période. dépasse trois ans à re: 
quérir le fractionnement prévu au paragraphe 4 qUl 
précède.
'!l 6. Le payement du droit afférent à la première 

période du bail est.eul ?cquitté lors de l'enr~gistre
ment ou de la déclaration 'et celui des périodes subsé
quentes a lieu dans les trois mois du commencement 
de la nouvelle période, à la diligence du locataire et 
du propriétaire sous la peine édictée par l'article 96. 

ART. 84. Le fractionnement des droits d'el1regis
trement est applicable aUx baux de meubles et aux 
marchés, dans les conditions prévues aux paragra
phes3 et 6 de l'article qui précède. 
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CHAPITRE VII 
PEINES POUR DÉFAUTD'ENREOISTREMENT DEi; ACTES 

ET DÉCLARATIONS DANS LES DÉLAIS' 
ACTES PUBLICS' 

ÀR.'f. 85. Les notaires qui n'auront pas fait enre
gistrer leurs actes dans les délais prescrits payeront 

'personnellemen't, à titre d'amende et pour . chaque 
contrav.ention, une somme de 40 francs s'il s'agit 
d'un acte sujet au droit fixe., ou une somme égale 
àu montant du· droit s)j[ s'agit d'un acte sujet aL! 

. droit proportionnel; sans que, dans ce dernier cas, la 
peine puisse être au-dessous 'de 40 francs. 

Ils seront tenus, en outre,' 'du .payement aes droits 
sauf recours contre les parties pour' ces droits seu
lement. . 

ART. 86. - La peine contre un huissier ou autre 
ayant pouvoir de faire des exploits ou. procès-verbaux, 
est, pour un exploit ou procès-verbal non présenté à 
l'enregistrement dans le délai, d'une somme de 20 frs., ' 
et de plus une somme équivalente au montant du 
droit de l'acte ,non enregistré. L'exploit ou procès-. 
"erbal l'\on· enregistré dans le délai est déclaré nul, 
:et le contrevenant responsable dé cette riullité env·ers 
la partie. 

Ces dispositions relativement aux exploits et procès
\'erbaux, ne s'étendent pas aux procès-verbaux de 
vente de meubles et autres objets mobiliers, ni à tout 
autre acte du ministère des huissiers sujet au droit 
proportionneL La peine pour ceux-ci sera d'une somme 

. égale au montant du droit, sans qu'elle puisse être 
au-dessus de 20 francs. Le contrevenant payera en 
outre, le droit dû pour . l'acte, sauf son recours contre 
la partie, pour ce droit seul ement. . 

AIn: 87. - Les greffiers qui aumnt négligé de 
soumettre à . l'enregistrement dans le délai fixé, les 
actes qu'ils sont tenus de présenter à cette formalité, 
payéront personnellement, à titre d'amende et pour 
chaque contravention une somme' égale au montant 

. du droit, sans que l'amende puisse être inférieure à 
40 francs. 

Ils acquitteront en même temps le droit, sauf leur 
recours pour ce .droiLseulement, contre la partie. 

ART. 88. Les dispositi-ons de l'article précédent 
s'appliquent également aux secrétaires des administra
tions locales municipales, pour chacun des actes qu'il 
leur est prescrit de faire enregistrer s'ils ne les ont 
pas soumis à l'enregistrement dans le délai. 

ART. 89. - Il est, néanmoins, fait exception aux 
dispositions des deux articles précédents quant aux 
jugements ,rendus à l'audience, qui doivent être enre
gistrés sur les minutes, et aux actes d'adjudication 
passés en séance publique' des' administrations, lorsque 
les . parties n'auront .pas consigné aux mains des 
greffiers et des secrétaires, dans le délai prescrit 
pour l'enregistrement, le montant des droits fixés par 
la loi. ' 

Dans ce cas, le recouvrement en sera poursuivi 
tontre le's parties par les receveurs; et· elles sup
porteront, en outre, la peine du droit en sus. 

Pour cet effet, les greffiers et les secrétaires four
niront au receveur de l'enregistrement, dans la 
décade qui suivra l'expiration du délai, des extraits 
par eux certifiés des actes et jugements dont les 
droits ne leur auront pas été remis par .les parties, 
à peine d'une amende de 40 francs pour chaque acte 
et jugement, et d'être, en outre, personnellement cone 

traintsau payement des doubles droits. 

[[ sera délivré aux greffiers, par les re:ceveurs de, 
~ 

l'enregistrement, des, récépissés, sur papier non timbré,' 
des extraits de jugements qu'ils doivent f-ournir .en' 
exécution de l'alinéa précéqent. Ces récépissés ser-ont: 
inscrits sur leurs répertoires, ' 

ART. 90. - La disposition de l'article 89 qui autori-' 
se, pour les adjudiCaüons en séance publique seule
ment, la remisé d'un extrait au receveur de l'enregis- . 
trement pour la déchar·ge du secrétaire lorsque les 
parties n'ont pas consigné les droits en ses mains., 
est étendue aux autrès actes énoncés à l'article 10, 

TESTAM'ENTS 

ART. 91. - Les testaments non enregistrés dans le· 
délai seront soumis au double. droir d'enregistrement, : 

ACTES SOUS SEINGS PRIVÉS ET MUTATIONS VERBALES 

ART.. 92. - A défaut d'enregistrement ou de déda"J 
ration dans les délais fixés Par les articles' 54. et· 56,:1 
des actes et· mutations visés dans lesdits articles,'~ 

.l'ancien et le nouveau possesseur, le bailleur et le:~ 

preneur, sont tenus personneueme.nt et sans recours, ·l. 
nonobstant toute stipulation contraire d'un droit en . 
sus, lequel ne peut. être inférieur à 50 francs. 

L'ancien possesseur et le bailleur peuvent s'affran-:. 
chit du droit en sus qu( leur est personnellement im- '. 
posé, ainsi que du versement immédiat des droits sim- ~ 
pies, en déPosa.nt a.u. bureau de l'enregistre. ment l'acte 'li
constatant la mutation ou, à défaut d'actes,' en faisant ; 
les déclarations prescrites par ledit article 55: '.' 

ART. 93.- A défaut de déclaration, dans le délat . 
fixé par l'article 57, des mutations verbales. de jouis' .~ 
sance de biens immeubles visées dans ledit .article, .Ie ~.' 

i i 	 bailleur est tenu p,ersonnellement et sans recours' no- l 
nob5tant toute stipulation contraire, d'un droit en SilS. ·1 
lequel ne peut être inférieur à 50 francs. . î 

.ART. 94. - A 
. 
défaut de payement, dans les délais 

~ 

fixés par l'article 59, des droits exigibles sur toute ., 
cession d'un droit à un bail ou du bénéfice, d'une 1 
promesse de bail portant sur tout ou partie d'immetl·· 
bles, l'ancien et le nouveau locataires sont tenus cha

. cun, personnellement et sans reconrs;nonobstant toute 
stipulation contraire, d'un droit en sus qui ne peut être 
inférieur à 50 franès. . :~ 

ART. 95. - A défaut d'enregistrement ou de décla- J 
ration dans les délais fixés par l'article 60 des actes '1 
sous signatures privées contenant mutation de fonds '~I 
de .commerce ou de clientèle, ou des mutations verpa
les de. mêmeS' biens, il sera fait application des dispo- .1 

sîtions de l'article' 92. c

,ART. 96, -'En ce qui concerne les baux et marèbés 
visés auX articles 83 et 9.4, le payemenLdes droits 
afférents' aux périodes autres que la première a .Heu 
dans le délai fixé par ledit article 83 (§ 6,) à peine 
pour chacune des parties d'un droit en sus égal au 
droit simple. 

ART. 97. - Dans tous les cas où le qJntribuable 
allra 'omis de renouveler les déclarations prescrites 
pour enregistrement,en ce qui concerne les locations. ' 
verbales et les baux renouvelables à. période fixe, 
avis lui sera adl'essé sous pli recommandé comportant 
une taxation pénale de 5 francs, plus les frais, après 
réception' duquel, ·faute de payement dans la huitaine, 
il ser~ fait application des doubles droits prévus par j 

l'article précédent. . . 
ART. 98 - En cas de contravention à l'article 6t, 

relatif à l'enregistrement, dans un délai déterminé, des 
actes sous seings privés constatanrdes conventions' 

http:personneueme.nt
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synallagmatiques, chacune des parties sera !enué, per
sonnellement et sans recours, nonDhstan! tmtle, stipu
lation contraire, d'un droit en, sus, ,gui ne pourra pas 
être inférieur à, 50 f .. ancs. ' , . 

Toul~jiois, la partie à la charge 'de laquelle aucune 
porliun de, droits ne dDit définitivement rester pour 
s'affranchir du dmit en sus qui lui est personnelle
ment imposé, ainsi que du payement immédiat du 
dmit simple, en déposant l'aele, avant l'expiratÎDn du 
quatrième mois à compter de sa date', dans l'un des 
bureaux désignés à cet effet, conformément à l'arti
cle 71. 

OMISSIONS 

ART. 99. - La peine pour les omissions qui seront 
reconnues avoir 'été faites dans leS déclarations d'im
meubles, transmis par décès sera d'un droit en sus 
de celui qui se tmuverà dû "p<)ur les biens omis. 

Dans tous les cas où l'omission présen.tera le carac
tère d'une dissimulation frauduleuse. la peine sera, du 
doublé droit en sus de .celui qui' sera dû' pour les 
biens omis. 

Les tuteurs et curateurs supporteront personnelle. 
ment les peines ci-dessus lorsqu'ils auront fait des 
omissions ou' des dissimulations.. frauduleuses. 

INDICATION INEXACTE DE LA DATE DE NAISSANCE 

DES USUFRUITIERS 


ART. 100. - L'indication inexacJe de la date de 

naissance de l'usufruitier dans les actes et déclara

tions régis par les dispositions des deux derniers para

graphes de l'article 43 sera passible, à titre d'amende, 

d'un droit en sus égal au supplément de droit simple 

exigible. Le droit le plus élevé deviendra exigible si 

l'inexactitude de la déclaration porte sur le lieu de 

fiai.sance, sauf restitution ,'si la date de naissance 

est reconnue exacte. 


INDICATION INEXACTE DES LIENS DE PARENTÉ 

ART. 101. L'indication inexacte dans un acte de. 
don&tion entré vifs ou dans une déclaration de muta
tion par décès de propriété ou d'usufruit d'immeubles, 
du lien ou du degré de parenté entre le donateur ou 

,le défunt et les donataires, héritiers ou légataires, 
est passible, à titre d'amende, d'un double droit en 
sus de celui qui sera dil à titie supplémentaire. 

CHAPITRE VII( 

DES INSUFFISANCES ET,DES DISSIMULATIONS - DE LA 


MANIÈRE DONT ELLES SONT ÉTABLIES ET DES PEINES 

AUXQUELLES ELLES DONNENT LIEU 


Des ÎltSuffisances et de l'expertise 
Am. 102. Si le prix énoncé dans un acte trans· 


latif de propriété ou d'usufruit de biens immeubles, 

à titre onéreux, parait inférieur à lem valeur vénale 

à l'époque d" l'aliénation, par comparaisoll avec les 

fonds voisins de même nature, la régie peut réquerir 

. une expèrtise. . . 

ART. 103. ~ L'insuffisance du prix de vente des 

fonds de commerce ou des clientèles peut également 

être constatée par expertise. 


AIlT.I04. - Le droit d'expertise accordé 11 l'admi

nistration de l'enregistrement s'étend à tous les actes 

ou déclarations constatant, soit une mutation à titre 

onéreux ou à titre gratuit ou un échange des biens 

immenbles, de fonds de commerce, de navires ou de 


. bateaux, wit l'énonciatii;ln de biens de même nature 
acrompagnée d'une déclaration estimativ.e pour l'as
~iette du droit proportionnek 
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ART. 105. - Lorsque l'accord ,sur l'estimation ne 
s'est pas fait à l'amiable, la demande en expertise 
e~t faite ,par simple requête au' tribunal civil dans le 
ressort duquel les biens sont situés, ou immatriculés, 
s'il s'agit de navires ou de bateaux. ' 

Cette requête est présentee dans les trois' ans à 
compter du jour de l'enregistrement de l'acte ou de 
la déclaration. Le délai est réduit à un an en matière 
de vente de fonds de commerce. 

ART. 106. - Lor,squ'i1 y a lieu' de requérir l'exper
tise d'un immeuble ou d'un corps de domaine ne . ~ 
formant qu'une seule exploitation située dans le res- 1 

sort ~be plUsdieurs t~?un.~uxt' la ddemanlde en estt dportée "~ 
au tn unaI e premlere ms ance ans e ressor uquel 
se trouve le chef-lieu de l'exploitation ou, à défaut ~ 
de chef-lieu, la, partie !ies biens présentant le plus '1 
grand revenu d'après la ,matrice du rôle. ',l' 

ART. 107. ;- li 1". - L'expertise est ordonnée 
dans le mois de la deman'de et il y est procédé par un 
seul expert, qui est nommé par le tribunal statuant 

, en chambre du conseil. Toutèfois, 'si le contribuable ou 
1 l'administration le requiert, l'expertise pourra être oon

fiée à trois experts; , ' 
li 2. - Si' l'administration O.u les parties n'accep

tent pas les conclusions de l'expert, il peut être prôcé
dé à une contre-expertise. La demande en est faite par 
la partie la plus diligente et par simple requête aU 
tribunal civil, notifiée à la' partie adverse, sous peine ',) 
de déchéance, dans le mois qui suit la notification ' 
que fera le greffier, par lettre recommandée du, dépôt 
du rapport d'expertise au greffe du tribunal; . 

li 3. - La aontre-expertise est ordonnée dans les 
mêmes conditions et suivant les mêmes formes que la 
prèmière expertise; toutefois, si l'une des parties le 
requiert expressément, cette contre-expertise sera con
fiée à trois experts; _ ~ i 

li 4. - Le procès-verbal d'expertise ou de contre· 
expertise est rapporté au plus' tard dans les trois mois 
qui suivent la remise à l'expert de la décision de 
justice;

li 5. rI sera statué sur l'exllertise ou la contre~ 


, expertise par le tribunal jugeant en matière sommaire. 

ART. 108. - Si l'insuffisance reconnue amiablement 

ou révélée par'l'expertise est égale ou supérieure au 
huitième du prix exprimé ou de la valeur déclarée, 
les parties acquittent solidairement, savoir: ' 

10 Le droit simple sur le complément d'estima· '1 
tioo; j 

20 _. Un demi droit en sus" si l'insuffisance est 
rèconnue amiablement avant la signification de la ,; 
requête en expertise; un droit en sus, 'si l'insuffisance 
est reconnue après la signification de la requête en 
expertise, mais avant le dépÔt, au greffe du ttibllnal, 
du rapport de l'expert; et un double droit en sus 
dans Je cas contraire; 

30 - Les frais de l'expertise. 
Aucune pénalité n'e.st' encourue' et les frais de 

l'expertise restent à la charge' de l'admiilîstratioll 
lorsque l'insuffisance est inférieure al! huitième du 

," prix éxprîmé ou de la valeur déclarée. 
ART. 109. r L'insuffisance du prix de la cession 

d'un droit à Un ban ou du bénéfice d'une promesse 
de bail portant sur toutou partie d'un immeubie peut 
être constatée par expertise dans l'année de ,l'enregis. 
trement de l'aete ou de la déclaration' et dans les
formes et sous .Ies simdions prévues par les articles 
104, 105, 107 et 108 . 

ART. 110. '- Sous réserve des dispositions des 
articks.I,M à 108, la ,peine sera d'un 'droit ,én ,SI\S 
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1.1, .,
d'une promesse de' bail portant sur tout' ou partie l" 

'des .biens déclarés, pour le payement des droits d~ 
pour les insuffisances. constatées. dans les estimations 

d'\)n immeuble. .• " 
mutations par décès, mais elle ne s'appliquera que . AI!T. 115, - Lorsqu'il estàmiablement reconnu 'ou . 
lorsque l!insuffisance sera égale ou' supérieure à un ju.diciairement établi que le véritable caractère des f 
dixième de la valeur. déclarée .. stipulations 'd'un contrat ou d'une oonvention a été

Dans tous les cas où l'insuffisance présentera. le dissimulé sous l'apparence de stipulation donnant 
caractère d'une dissimulation frauduleuse, la peine ouverture à des droits moins élevés, il est dû un 
sera· du doublë droit en sus de celui qui s~ra dû pour double droit en sus. Cette pénalité est pue solidaire
les biens insuffisamment évalués. ment par toutes les, parties contractantes. 

Les tuteul1S et curateurs supporteront. personnelle

menties' peines ci-dessus, lorsqu'ils auront fait· des 
 CHAPITRE IX 

es!imatiôns d!une insuffisance égale à la quotité fixée 
 DES OBLIGATIONS DES OFFICIERS' PUBLICS
par la 'Ioi ou des dissimulations frauduleuses. ET MINISTÉI!IELs, DES JUGES ET ARBITRES, DES PARTIES 

AI!T. 111. - En cas d'insuffisance dans les décla ET' DES RECEVEURS,' ET DES· PEINES QUI SANCTIONNENT 
rations prévues par l'article 57, en matière de muta' L'INOBSERvA'TION DE CES OBLIGATIONS C 

tions verbales de jouissance d'immeubles, il sera fait Actes' en c(mséquellCe' et actes' p1'oduits en ius~lceapplication des articles 102 et suivants. 
ART. 116..- Les notaires, huissiers,greffiers et les . .DES DISSIMULATIONS secrétaires des administrations locales et municipales, 

'ART" 112. - § 1er. - Est nulle et de nul effet toute ne pourmnt délivrer en brevet, copie ou' expédioons, 1 
convention: ayant pour but de dissimuler partie du aucun acte soumis à l'enregistrement Sur la minute;j
prix d'une vente d'immeubles ou d'une cession de ou l'original, ni faire aUCUn autre acte en conséquence,
ronds de oommerce ou de clientèle et .de tout ou avant qu'il 'ait été enregistré, quand même 'le délai
partie. de la soulte d'un i échange ou d'un partage pour l'enregistrement ne serait pas encore expife,- ~ 
oomprenànt des biens immeubles, un fonds de corn peine de 40 francs d'amende outre le payement du 
merce et une clientèle.' . droit. 

§ 2. La dissimulation du prix peut être établie 'Sont exceptés les exploits et autres actes de cette 
conformément à l'article 114 ci-après. nature qui se signifient à parties ou par affiches et
. li 3. -, Toute dissimulation dans le prix d'une vente proclamations, et le,;; effets négociables. . .. . 

d'immeuble ou d'une cession de fonds de commerce NéanmOins, li. l'égard des actes que le même offiCIer 
ou de clientèle et dans la soulte d'un échange ou aurait reçus, et dont le délai d'enregistrement ne 
d'Uh partage est punie d'une amende égale au quart serait pas encore expiré, il pourra en énoncer la date, 1 
de la somme 'dissimulée et payée solidairement. par avec la mention que ledit acte sera présenté .à l'enre-)
les parties, sauf à la répartir entre. elles par égale gistrement en même temps que celui qui contient 
part. . laoite mention; mais dans aucun cas, sauf celui p~évu

§ 4. - Le notaire qui reçoit un acte de vente, d'échan au troisième alinéa de l'article 50.ci-dessus, l'enregis
ge ou de. partage. est tenu de donner. lecture aux trement du second acte ne pourra être requis avant 
parties duprésen! article et de l'article 114 ~-après, , celui du premier, sous les peines de droit. 1 
à peine d'une amende de 20 francs. Il mentionnera 

l. ART. 117. - Aucun notaire, huissier: greffier, secrécette lecture dans l'acte et y affirmera, sous la même 1 taire' ou autre officier public ne p,?urra f.aire ousanction, qu'à s.a connaissance cet acte n'est modifié IIl rédiger un acte en vertu d'un acte sous slgnature~1ou contredit par aucune contre-lettre oontenant une , privée, ou passé en pays étranger, l'annexer ·à sesaugmentation du prix ou de la soulte. minutes, ni le recevoir en dépôt; ni en délivrer extrait, 
. ART. 113. - La disposition du quatrième alinéa de copie ou expédition, s'il n'a été préalablement enre ,

l'article précédent ne s'applique pas aux adjudications gistré à peine de 40 francs d'amende et de répondre:
rrubliques en tant qu'elle est relative à la lecture personnellement du droit, sauf exception mentionnée 
aux parties des troisièm'e et quatrième alinéas de cet dans l'article précédent et dans les articles. ci-après: 
article et de l'article 114 ci-après etàla mention de 

ART. 118. - Les notaires, huissiers, greffiers, secrécette lecture dans les actes. 
taires et autres officiers publics pourront faire des

ART. 114. - § 1er. - La dissimulation dans le prix li 
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d'une vente d'immeuble ou d'une cession de fonds 
de commerce ou de clientèle et dans la soulte d'un 
~change ou d'un partage peut être établie par tous 
les genres de preuves admises par le droit commun. 
Toutefois l'administration ne peut déférer I,e serment 
décisoire' et, elle ne peut user de la preuve testimo' 
niale. qù~ pendant dix ans, à partir de l'enregisWement 
de l'acte. 

§ 2. - L'exploit d'ajournement est donné soit devant 
le juge du domicile de l'un des défenseurs, soit 
devant celui de la situation des biens, au choix de 
l'administration; La cause est portée devant le tribunal 
civil. Elle est instmite et jugée comme en matière 
sommaire; elle est sujette li. appel, s'il y a lieu; 
les parties qui ne seraient pas domiciliées dans le 
'lieu où siège le tribunal, sont tenues d'y faire élection 
de domicile, à défaut de quoi, toutes significations 
sont valablement faites au greffe. 

Les dispositions cl-dessus sont applicables aux con
:trats de cession d'un' droit à un bail ou. du bénéfice 

actes en vertu et par suite d'actes sous seing pri~é 
non enregÎ!,tré et les énol1cer dans- leurs actes, m.a1s 
sous la condition que chacun de ces àctes sous semg 
privé·, demeurera annexé à celui dans lequel il se 
trouvera mentionné, qu'il sera soumis en même temp~ 
que lui àla formalité de l'enregistrement, et que 
les offIciers publics ou secrétaires seront personnelle
ment responsables non seule~ent des droits d'enre~ 
gistrement et de timbre, maIS enoore des amendes 
auxquelles les actes sous seing privé se trouveront 
assujettis. . 

ART. 119. - Les lettres de change et tous autres 
effets négociables pourronln'être J,lrésentés à l'e~~e; 
gistrement qu'avec les protêts. qUi en aUTalent ete 
faits. . . 

ART. 120.- Il est défendu, sous .peine de 40 frs, 
d'amende, à tout notaire ou . greffier, de recevoir 
aucun acte en dépôt, sans dresser acte du dépôt, . 

Sont exceptés les testaments déposés chez les 
notaires par les testateurs. 
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ART. 121. -'- Il .sera fait 'mention dans toutes les 
expéditions des actes publics, ,civils ou judiciaires qui 
doivent,. être enr.egistrés· sUr les minutes, de' la quit
tance des droits par une transcription littérale .et 
entière de cette quittance. 

Pareille menti'on sera faite dans les minutes des 
actes publics" civils, judiciaires ou ,extra-judiciaires, 
qui se font en vertu d'actesso~s signatilres privées 
ou passées en pays étranger et qui sont soumis à 
l'enregistrement. . 

.Chaque contravention sera punie d'qne amende de 
20 francs. ' . 
:, ART, 122. ~ Dans le cas de fausse mention'd'enre

,gistrement, soit dans une minute, soit dans une expédi
tion, le ,délinquant sera poursuivi par le ministère 
public, sur la dénonciation du préposé de ,la régie 
et condamné aux peines prononcées pour le faux. 

ART. 123. Tout acte portant sous-bail" subroga
tion, cession ou rétrocession de bail devra, à peine 
d'une 'amende de 50 francs, contenir. la . reproduction 
littérale de la mention d'enregistrement du bail cédé 
en totalité ou en partie. 

ART. 124. - Il est défendu. aux juges et arbitres de 
rendre aucun jugement, et aux administrations ,locales 
~t municipales de prendre aucun arrête, en faveu{ de' 
particulier, . sur des actes non enregistrés, à peine 
d'être personnellement responsables des droits. 

ART. 125. - Lorsque; après une sommation extra
judiciaire ou une demande tendant à "btenir un 
payement, une livraison, ,ou l'~xécution de toute autre 
convention dont' le titre n'aurait poi.ntété indiqué 
dans lesdits exploits, ou qu'<ln aura simplemenfénon
cée 'comme verbale, on produira, au cours d'instance 
des, écrits à l'exception toutefois des bons utilisés 
suivant lès usages locaux, billets, marchés, factures 
acceptées, lettres 'ou tout autre titre émané du défen
deur, qui n'auraient pas été enregistrés avant ladite 
demande ou sommation, le double droit sera dû et 
pourra être exigé ou perçu lors de l'enregistrement du 
jugement· intervenu. 

ART, 126. - Il ne pourra être fait usage, en justice, 
d'aucun acte passé, en pays étranger ou dans les 
colonies, 'qu.'il n'ait acquitté les mêmes droits que 
s'il avait été sousèrit au territoire du Togo et pour 
des biens situés au territoire <!u Togo, il en' sera de 
!l'ème pour les. mentions des dits actes dans des actes 
publics. 

ART. 127. - Toutes les fois qu'une condamnatkm 
.sera rendue ou qu'un arrêté sera pris sur un acte 
enregistré, le jugement, la sentence arbitrale ou l'ar
rêtéen fera mention et énoncera le montant du droit 
payé, la date de payement et le nom' du bureau où 
il aura été acquitté; en cas d'omission le receveur 
exigera 'le droit, si l'acte n'a pas été enregistré dans 
son bureau, sauf. restitution dans le délai prescrit, 
s'il ,est ensuite justifié de l'enregistrement de l'acte sur 
lequel le jugement aura été prononcé ou l'arrêté pris. 

ART. 128. - Les tribunaux devant lesquels sont 
produ.its des actes non enregistrés/.doivent, soit sur 
les réquisitions du ministère public, soit même d'of
fice,ordonner le dépôt au greffe de ces, actes, pour 
être immédiatement soumis à la formalité de l'enre
gistrement. ' 

11 est donné acte au' ministère public de ses réqui
sitions. 

ART. 129. Par dérogation aux dispOsitions qui 
précèdent, la production des quittances et autres 
pièces en vue de la réhabilitation des faillis, n'en 
rendra pas elIe·même l'enregistrement obligat·oire, 

ACTES sous Sr;;INGS PRIVÉS - DÉpOT D'UN DOUBLE 
AU BUREAU 

ART. 130. - Les parties qùi rédigeront un acte 
sous seings privés soumis à, l'enregistrèment dans un 
délai détenniné, devront en établir un double sur 
papier timbré revêtu des m~mes' signatures que l'acte 
lui-même et qui restera déposé au bureau de .l'enre' 
gjstrement lorsque la formalité csera requise... 

Il pourra être délivré' copie ou extrait du double 
au bureau dans les conditions fixées par le présent' 

rè~:~e~~l., _ Par dérogation à l'article précédent, J 
les actes sous seings privés d'avances sur titres sont :~ 
dispensés du dépôt d'un double au bureau de l'enn;- '-Ii 

. gistrement. . ~,.' 
AFFIRMATIONS Of: SINCÉRrrÉ " 

ART. 132. - Dans tout acte oU déclaration ayant· t 
pour objet soit une vente d'immeubles, soit une ces-, 

~~ 

1 

sion de fonds ,de commerce, soit un échange ou' un 
partage comprenant des im!)leubles ou un fonds de 
commerce, chacun des vendeurs, acquéreurs, échal.lgis
tes, copartageants, leurs maris, tuteurs ou admhiis
trateurs légaux seront tenus sous peine d'une amende 
de 40 francs, de terminer l'acte ou la déclaration 
par une mention ainsi conçue « La partie soussignée 
affirme, sous les' peines édictées par l'acticle 112 du 
présent règlement que le présent acte (ou la présente 
déclar~tion) exprime l'intégralité du ,prix DU de la 
soulte convenue ». 

•
ASSISTANCE jUDICIAlRE - DÉPENS - TgANSMISSION 

.:; 

DE L'EXÉCUTOIRE AU RECEVWR 
ART, 133. Les greffiers sont ten,us, dans le mois 


du jugement contenant liquidation des dépells ,ou de 

la taxe des frais par le juge, de transmettre au, rece

veur de l'enregistrement l'extrait du jugement Dtl' 

l'exécutoire, sous peine de 40 francs d'amende par 

chaque extrait de jugement ou chaque exécutoire non 

transmis dans ledit délai.' 


DROIT DE CÔMMUNfCATION 
ART. 134. - Les dépositaires des registres de l'état 

civil, ceux des rôles des contributions et tous autres , 
chargés des archives et dépôts de titres publics, seront 

1 

tenus de les communiquer, sans déplacer aux préposés 
1de l'enregistrement à toute réquisition· et de, leur 

laisser prendre, sans frais, les renseignements, extraits 
et copies qui leur seront nécessaires pour les il)térêts 1 

1du trésor, à peine de 40 francs d'amende pour refus 
constaté par procès-verbal du préposé, qui se fera 
accompagner, ainsi qu'il est prescrit par l'article 143 
chez les détenteurs et dépositaires qui auront fait, 
refus. . 

Ces dispositions s'appliquent aussi aux nblaire$: 
huissiers, greffiers et secrétaires d'administration lo
cale et municipale pour les actes dont ils sont dépo
sitaires. 

Sont exceptés les testaments et autres. actes 'de libé
ralité à cause de mort, du vivant des testateurs, 

Les communications ci-dessus ne pourront être exi
gées les jours de rep"s; et les séances dans, chaque 
autre jour, ne pourront durer plus d~ quatre heures, 
de la part des préposés dans les dépôts où ils feront 

,leurs recherches. . \ 

. AR:r. 135. - Toutes les sociétés françaises ou étran

gères de quelque nature qu'elles' soient, toutes com

pagnies et tous assureurs pour les opérations d'assu

rance de toute nature sont assujettîs aux vérifications 
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'tration de l'enregistrement, tant au siège social que 
dans les succursales et agences, les polices, ainsi que 
leurs· livres, registres, titres, pièces ,de recette, de 
dépense et de comptabilité afin que ces agents s'assu
rent. de l'exécution des règlements sur l'inregistre
ment. " 

Tout refus de communication sera constaté par pro-
cès-verbal. ' ",' 

ART. 136. - l'amende encourue pour refus de 
comm.unication dans les conditions prévues par l'arti
cle précédent sera de 500 à 3.000 francs.· 

ART. 137. - Indépendamment de cette amende, 
.1Jc)Us assujettis aux vérifications, des agents de l'enre

," gistrement, devront, en .cas d'instance, être condamnés 
à représenter les pièces ou documents non communi- . 
qués, sous une astreinte dé 100 francs au minimum, par 
chaque jour de retard. Cette astreinte commencera, à 
courir de la date de la signature par les parties ou de 
la notificatio.n du procès-verbal qui sera dressé pour 
coristater le refus d'exécuter le jugement régulière
ment signifié; elle ne cessera que du jour où il sera 
constaté au moyen d'une mention inscrite par un agent 
de contrôle sur 'lm des principaux livres de.1a société 
ou de l'établissement que l'administration a été mise à 
même d'obtenir' la communication ordonnée. 

Lé recouvrement de l'astreinte sera suivi comme en 
. matière d'enregistrement. 

ART. 138. Les pouvoirs appartenant aux agents 
de l'enregistrement par application de la législation 
en vigneur à l'égard des sociétés peuvent être e')(ercés 
à l'égard de toutes personnes OU de tous établisse
ments exerçant le commerce de banque, en vue du con
trôle du payement des impÔts dûs tant par Ces derniers 
que par des tiers. 
. A~T. 139. - Il en est de même à l'égard de tous' 
officiers, publics et ministériels. ' 

RÉPE~TOIRE DES NOTAIRES, HUISSiERS, GREfFIE~S, 
SEcRÉTAIRES, COMMISSAJRES-PRISEU~ ET COURTIERS 
ART, 140. - Les notaires, buissiers, greffiers et les 

secrétaires des administrations locales et municipales 
tiendront des répertoires à colonnes sur lesquels ils 
inscriront, jour par jour, sans Diane ni interligne et par 
ordre de numéros, savoir: 

1<> - Les notaires, tous les actes et contrats. qu'ils 
recevront, même ceux qui seront passés en brevet, à 
peine de 20 francs d'amende pour chaque omission; 

20 -:- Les buissiers, tous les actes et exploits de 
leur ministère, sous peine d'une amende de 20 francs 
pour chaque omission; 

30 - Les greffiers, tous les actes et jugements qui, 
aux termes du présent règlement, doivent être enre
gistrés sur les minutes, à peine d'une amende de 
20 francs pour chaque omission; 

40 '- Et les secrétaires, les actes des administra
tions dénommés dans l'article·' 10 ci-dessus, à peine 
d'une amende de 20 francs pour chaque omission. 

ART. 141. - Chaque article du,répertoire contiendra: 
10 - Son numéro; 

,20 ~ La date de l'acte; 
30 - Sa pature; 
4<> - Les noms et prénoms des parties et leur domi

cile; 
50 - L'indication des biens, leur situation et le 

prix, lorsqu'il s'agira d'actes qui auront pour objet 
la propriété, l'usufruit ou la jouissance de biens de 
fonds ;. 

(jo - La relation de 'l'enregistrement. 

. '.'. . 

et Sé,nl tenus de communiquer aux agents de l'adminis- ART. 142. - Les notaires"huissiers, greffiers eUes 

li 

~ 

secrétaires des administrations locales et muniCipales 
présenteront tous les trois mois leurs répertoires aux 
receveurs de l'enregistrement de leur ·résidence qui les 
viseront et qui énonceront dans leur' visa le nombre ',' 
des actes inscrits. Cette présentation aura lieu cha
que année, dans la première décade de chacu,n des 
mois de -janvier, avril, juillet et octobre, à peine d'une 
amende unique de :40 'francs quelle que soit la 'durée 
du retard. 
- ART. 143. - Indépendamment de la représentation ,.,~~

, ordonnée par l'article précédent, les notaires, huissiers, 
greffiers' et secrébiîres seront tenus de communiquer 1 

leurs répertoires à toute réquisition, aux préposés de ,,~ 
l'enregistrement qui se présenteront chez eux pour ,.~',1
les vérifier à· peine d'une amende de 40 francs en cas 
de refus. 

Le préposé, dans ce i:as, requerra l'assistance. dùl 
maire, du commandant de cercle oude leur délégué, , 
pour dresser, en sa présence, procès-verbal du ~efus ~ 
qui lui aura été fait. ' 

"'~ 
ART. 144. - Les répertoires seront cotées et para- < 

phés, savoir: ceux des notaires, par le président .~ 
ou, à SOli défallt, par un autre juge du tribunal civil ~ 
de la résidence, ceux des huissiers et greffiers desj 
justices de paix, par le juge de paix de leur domicile; ", 
ceux des huissiers et greffiers des courset tribunaux, '1 
par le président ou par l~ juge dqu'i1/~ra co~mis, 
à cet effet, et ceux des secr taires es a mmistratloos, ,l 
par le présid,mt de l'admin.istration. . '" ,,

Al{T. 145. - Les dispositions relatives à la tenue '/ 
et au dépôt des répertoires sont applicables aux com- .~ 
missaires-priseurs et aux courtiers, de 'COmmerce, mais '1 
seulement pour les procès-verbaux de vente de meu-I 
Wes et de marchandises, et poùr les actes faits en ); 
conséquence' de ces ventes. i 

. VENTES PUBLIQUES DE MEUBLES 
·iI

il 
'ART. 146. - Les meubles, effets, marchandises, bois, 

fruits, récoltes et tous autres objets mobiliers ne :1 

po.uITont être' vendus publiquement et par enchères,:: 
qu'en présence et par ministère d'officiers publics· ~ 
ayant qualité pour y procéder. ;/ 

Aucun officier public ne pourra procéder à Une vente 
publique parencJ;Jères d'objets mobiliers qu'il n'en ait ,'i 
préalablement fait la déclaration au bureau de l'enre-, 
gistrement dans l'arrondissement duquel la vente aura 1 
lieu. ' 

ART. 147. ~ La déclaration sera rédigée en double '1 
exemplaire, datée et signée par l'officier pùblic. Elle. ·,1 
contiendra les, nom, qualité et domicile de l'officier,. .j 
ceux dit requérant, ceux de la personne dont le mobi
lier sera mis en vente et celle du jour et de l'heure de ,;i

1 

son ouverture. Elle ne pourra servir que pour le mo- 1 
hmer de celui qui y sera dénommé. 

La déclaration sera déposée au bureau et enregis
trée sans frais. L',un des exemplaires rédigé sur piipier 
timbré Sera remis, revêtu de la mention de l'enregis- '. 
trement, à l'officier public, qui devra l'annexer au 
procès-verbal de la vente. L'autre exemplaire, établi .,sur papier' non timbré, sera conservé au bureau. 

ART. 148. - Chaque objet adjugé sera porté de 
suite au procès-verbal; le prix y Sera écrit en toutes 
lettres et tiré hors ligne en chiffres. 
. Chaque s~ance sera close et signée par l'officier 
public. . 

Lorsqu'une vente aura lieu par suite d'inventaire, 
il en sera fait mention au procès-verbal, avec indica
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tiôn de la date de l'inventaire, du nom du notrure qui 
y.aura procédé, et de la quittance de l'enregistrement. 

Ain. 149. - Comme il est dit.à l'article 70 les pro
'Cès-verbaux de vente' ne pourront être enregistrés 
qu'aul<. bureaux où les déclarations auront été faites. 

Le droit d'enregistrement sera perçu sur le montant 
'<les sommes que contiendra éumulativement' le procès
verbal des séances à enregistrer dans le délai prescrit 
.li l'article 50 ci-dessus. 
~ ART. 150. -' Les contraventions aux dispositions 
d-dess.us seront punies par les amendes ci-après, 
s.avoir :' 
. De 40 francs contre tout officier public qui aurait 

procédé à une vente sans en avoir fait la déclaration; 
ou contre tout officier public ou ministériel qui n'aura 
pas annexé la déclaration au procès-verbal de la vente, 

De 20 francs pour chaque article adjugé et non 
porté au procès-verbal de vente, outre la restitution du 
tlroit. 

De 20 francs aussi pour chaque altération de prix 
des articles adjugés faite dans le procès-verbal, indé
pendamment de la restitution du droit et qes peines 
de faux. . 

Les autres contraventions que pourraient commettre 
les officiers publics contre les dispositions de la régle
mentation sur l'enregistrement seront punies par les 
amendes et restitutions qu'élie prononce, 

l'amende qu'aura encourué tout citoyen pour con
travention à l'article 146 (premier alinéa) en vendant 
'Ou faisant vendre publiquement et par enchères, sans 
le ministère d')m officier public, sera déterminée en 
raison de l'importanc~ de la contravention; eUe ne 
pourra cependant. être au-dessous de 50 francs ni 
excéder 500 francs pour chaque vente, outre la restitu
tion des droits qui se trouveront dîls. 

ART. 151. Les préposés de la régie de l'enregis
trement lSont autorisés à se transporter d.ans tous les 
lieux 'Où se feront des ventes publiques par enchères, 
et à s'y faire représenter les procès-verbaux de vente 
et lesoopies des déclarations préalables. 

Ils dresseront des procès-verbaux des co'ntraventions 
qu'ils auront reconnues et constatées; ils pourront 
même requérir l'assistance du maire, du commandant 
de cercle ou de leur délégué. 

Les poursuites et instances auront lieu ainsi et de la 
manière prescrite au chapitre XI du présent llèglement. 

La preuve testimoniale pourra être admise sur les 
ventes faites en contravention aux dispositions qui 
précèdent. 
. ART. 152. Sanli dispensés de la déclaration ordon

. née par l'article 146 les fonctionnaires qui auront à, 
procéder aux v'entes de mobilier de l'Etat, du gouver
nement et des administrations locales ou municipales. 

En sont également dispensés les agents chargés des 
ventes de biens dépendant des successions de fonction
naires et· des successions gérées par la curatelle d'of
fice. 

OBLIGATIONS DES RECEVEURS 

ART. 153. Les receveurs de l'enregistrement nè 
pourront, sous aucun prétexte, lors même qu'il y au

. rait lieu à l'expertise, différer l'enregistrement des 
actes et mutation dont les droits auront .été payés aux 
tauxreglés par le présent règlement. 

Ils ne pourront non plus suspendre ou arrêter le 
cours des procédures· en retenant des actes ou ex,ploits; 
cependant, si un acte <;Iont il n'y a pas de minute 
ou: un exploit, contient dès renseignements dont la 
~race puisse être utile pour la découverte des droits 
\Iûs, le receveur aura la faculté de tirer copie, et de 

1 

la faire certifiée conforme à l'original par l'officier qui 
l'aura présenté. En cas de refus, il pourra réserver 
J'acte pendant vingt-quatre heures seulement, pour 
s'en procurer une collation' en forme, à Ses frais.. 
sauf répétition, s'il y a lieu. 

Cette disposition est applicable aux actes sous 
signature privée qui seront présentés à l'enregistre
ment. 

ART. 154. - La quittance de l'è'nregistrement se~a 
mise sur l'acte enregistré ou sur l'extrait de la décla
ration du nouveau possesseur. . .. 

Le receveur y exprimera la date derenregistrement; 
le folio. du registre, le numéro et, en toutes lettres, 
la somme des droits perçus. 

Lorsque l'acte renfermera plusieurS dispositions opé-·· 
rant chacune un droit particulier, le receveur les indi
quera sommairement dans sa quittance, et y énoncera 
distinctement la quotité de chaquè. droit perçu, à- ".~ 
peine d'une amende de 20. francs pour chaque omis
~on. -' ~ 

,
ART. 155. - Les receveurs de l'enregistrement ne 

pourront délivrer d'extraits de leurs registres que sur 
une ordonnance du présiqent du tribunal ou du juge 
de paix à compétence étendue;lor.sqne ces extraits 
ne seront pas demandés par quelqu'une des parties 
contractantes, ou leurs ayants cause. 

1\ 1eur sera payé: 
10 - 5 francs pour recherche de chaque année indi. 

quée; 
2Q - 2 francs par rôle de moyen pal?ier d'expédition 

'contenant quarante lignes à la .pa·ge a vingt. syllabes 
à,la ligne pour chaque extrait ou copie d'enregistre
ment ou d?ac!e déposé, outre le fapier timbré; tout 
rô~e commedn,cl~ sera dn en entier. ls ne pourront rien ~] 
eX1ger au e a. .. ~!è . ~ 

. ART. 156. - Sauf le droit de grâ'ce du gouverneur 1· 
en conseil pour les 'pénalités, aucune autorité publique, 
ni la régie, ni ses préP.Osés, ne peuvent· accorder de 
remise ou modération des droits établis par la présente 

Jcodification et des peines encourues, ni en suspendre 
ou faire· suspendre ·le recouvrement, sans en devenir 
personnellement responsable. 

CHAPITRE X 

DES DROITS' ACQUlS ET DES PRESCRIPTlQNS' 


Restitutions. ou remboursement des droits. 
ART. 157. - Ne 'sont pas sujets à restilution les 

droits régulièremel\t perçus sur les actes ou contrats 
uUérieurement révoqués ou résolus par application 'des 
articles 954 à' 958, 1183, 1184, 1654 et 1659 du code 
civil. . 

En cas de rescision d'Mn contrat pour cause de 
lésion, ou d'annulation d'une vente pour. cause vices 
cachés, et, au surplus, dans tous les cas où i1y.a 
lieu à annulation les droits pe(ÇUs sur l'acte annulé, 
r.ésolu ou reséindé, ne sont restituables que si l'annula, 
tion, la résolution ou la rescision a été prononcée par 
un jugement ou un arrêt passé en force de chose 
jugée. 

: L'annulation, la révocation, la résolution ou la res, 
.. 	cision prononcée, pour quelque cause que ce soit par 

jugement ou arrêté, ne donne pas lieu à la perception' 
du droit proportionnel de mutation, 

"ART, 158. - bans le cas d'usufruits successifs, 
l'usufruit éventuel venant à s'Quvrir, le· nu-propriétaire 
aura droit à la restitution d'une somme égale· àce 
qu'il aurait. payé en moins, si le droit acquitté par ' 
lui avait été calculé d'après l'âge de l'usufruitier 
éventuel, . 

http:d-dess.us
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ART. 159. - A défaut des indications ou justifica
tions prescrites par l'article 44, les droits les plus 
élevés seront perçus, conformément aù même article; 
sauf. restitution du trop-perçll dans le délai de de).lx 
,ans sur la représentation de l'acte de naissance, dans 
le cas où la naissance àurait eu lieu hors du territoire 
du Togo. , 

Dans le CaS d'indication inexacte du lieu de nais
sance de l'usufruitier, le droit le plus ,élevé deviendra 
exigible, comme il est dit à l'article 100, sauf restitu
tion si la date de naissance est reconnue exacte. 

PRESCRiPTION - ACTION DE L'ADMINISTRATION 
1. - Droits: 

ART. 160. - 11 Y a prescription pour la demande 
des droits: 

10 - Après un délai de trois ans à compter du jour 
de l'enregistrement d';t.tn acte ou autre document ou 
d'une déclaration qui révéleraient suffisamment l'exi
gibilité de ces droits, sans qu'il soit néCessaire de 
recourir à des recherches ultérieures; 

20 - Après dix ans à compter du jour du décès 
pour les transmissions d'immeubles par décès non 
déclarées; , 

Toutefois" et sans qu'il puisse en résulter une' pro- i 

longation des délais, la prescription prév,ue au no 2 i 
qui précède sera réduite à trois ans à compter du ": 
jour de J'enregistrement d'un écrit ou d'une déclara
tion mentionnant exactement la date et le lieu du 
dédis du défunt, ainsi que le nom et l'adresse de l'un 
au moins des ayants-droit. La prescription ne courra 
qu'en ce qui concerne les droits dont l',exigibilité est 
rélévée sur les biens immeubles expressément énoncés 
dan, l'écrit ou la déclaration comme dépendant de 
l'hérédité. 

Les prescriptions seront interrompues par des de
mandes signifiées par le versement d'un acompte ou 
par le dépôt d'une pétition en remise des pénalités. 

Il. - Pénalités : 

ART. 161. - La prescription de tr.ois ans établiè 
par le paragraphe 1', de l'article 160 ci-dessus s'appli
quera tant aux amendes de contravention aux disposi
tions du présent règlement qu'aux amendes pour con
travention aux prescriptions ci-dessus sur les ventes de 
meubles. Elle courra du joUr où les préposés auront 
été mis à portée de constater les contraventions, au 
vu ,de, chaque acte soumis à l'enregistrement, ou du 
jour de la présentation des répertoires à leur visa., 

Dans tous les cas, la prescription pour le recouvre
ment des droits simples d'enregistrement qui auraient 
été dûs indépendamment des amendes, restera réglée 
par les dispositions existantes. 

/lI. - Dispc;sitiollS divèrses : 

ART. 162. - La date des actes sous signature pri
vée ne pourra, être opposée au trésor pour prescrip
tion des droits et peines encourues, à moins que ces 

" 	 actes, n'aient acquis une date certaine par le décès de 
l'une des parnes, ou autrement.. 

'ART; 163. - L'action en recouvrement 
, 

des droits 
simples et en sus exigibles par suite de l'indication 
inexacte, dans un acte de donation entre vifs ou dans 
une déclaration de mutation d'immeubles par décès, 
du lien ou du degré de parenté, entre .le, donateur 
ou le défunt et les ,donataires, héritiers ou légataires, 
s'exercera dans .Je délai de dix ans à compter du îour 
de l'enregistrement ou de la ,déclaration.' , 

ACTION DES PARTIE$ 
ART. 164. L'action en' restitution des sommeS 

Îndùment ou irrégulièrement perçues par. suite d'une 
erreur des parties ou de l'administration est prescrite " 
après un délai de deux aris à partir du pàyement. 

En ce qui concerne les droits devenus restituables 
par suite d'un évènement postérieur, l'action en rem
boursement s'era prescrite, après une année à compter 
du jour, où les droits sont devenus restituables et. ':~ 
au Pllus tard, en tout état de cause, cinq ans à compter ,~,
de a perception. " 

Les prescriptions seront interrompues par des de
mandes signifiées après ouverture du droit au. rem- 'l'" 
boursement. " 


CHAPITRE Xl 

~ DES POURSUITES ET INSTANCES .~ 

ART. 165. - La solution des difficultés qui peuvent ~ 
s'élever relativement li la perception des droits d'en- ~ 
registrement avant l'introduction des instances, appar- -l 
tient au gOuverneur en conseil d'administration. .~ 

ART. 166. - Le premier acte de poursuite, pour le 1 
recouvrement des droits d'enregistrement et le paye-] 
ment des peines et amendes pronônœes par les dispo- ,1 
sitions COntenues dans le présent règlement est une "j
contrainte; elle est décernée par le receveur ou prépo- ' 
se de la régie; elle est visée ,et déclarée exécutoir" ~ 
par le président du tribunal ou le juge de paix à corn- j 
pétence étendue où le bureau 'est établi, et elle ' , 
est Signifiée. ~ 

L'exécution de la contrainte ne peut être interrom, ' 
pue que par une oppo,sition formée par le redevable, i 
et motivee, avec assignation, à jour fixe,' devant le :j' 
tribunal civil ou la justice de paix à compétence éten- j 

due. Dans ce cas, l'opposant est tenu. d'élire domicile ï 
dans la commune où siège la juridiction.,

!' 

ART. 167. - Pour les impôts perçus par l'adminis- l 
tration de l'enregistrement quine sont pas majoré$ ;' 
de pénalité de retard par la réglementation en vigueur",: 
il est ajouté à 'compter de la date de la contrainte, ,'1 
des intérêts, moratoires calculés au taux légal sur la 
somme reconnue exigible. Tout mois commencé est ~ 
compté pour un mois entier. A 

ART. 168. - L'introduction et l'instruction des ins. 
tances ont lieu devant les tribunaux civils de la situa" 
lion du bureau chargé de la perception; la connais
sancè et la décision en sont interdites à toutes autres. 
autorités constituéeS et administratives. 'l 

L'instruction se fait par simple~ mémoires respecti "':1 

vement siznifiés. 1 

Les" parties· ne sont point obligées d'emp19yèr le·' 
ministère des 'avocats-défenseurs. " 

11 n'y a d'autres frais à supporter pour la part~e 
qui succombe, que 'ceux de papier timbré, des significa
tians et du droit d'enregistrement des jugements. 

Les tribunaux accordent soit aux ,parties, soit au.x: 
prépqsés de la régie qui suivent les instances, le délai, 
qu'ils leur demandent pour produire .leur défense;, il 
ne peut néanmoins' être de plus de trois décades.' 

Les jugements sont rendus dans les tro~s 11)0is, au 
'plus tard, à compter de l'instruction des instances, 
sur le rapport d'un juge, fait en audience publique, et 

'sur les conclusions du' représentant du ministère pu. 
blic. Toutes les voies de récours prévues par le code 
de procédure sont ouvertes aux parties. 

ART. 169. - Dans toute instance engagée à la 

suite d'une opposition aux oontraintes décernées pal' 

l'administration <le l'enregistrement des dQmaines et 




- .•:' ., 5_ 

~..~ .' •
10 m'ars 1942 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS 'LE MANDATOE LA f'IlANCE, 237 

<du timbre, le redevablé a le droit de présenter, par 
lui-même ou par le mmistère d'lm avocat, des explica
tions 'orales, La même faculté appartient li l'adminis
tration. . • 

ART. 170. - Les frais de poursuite' payés par les 
préposés de' l'enregistrement, pour des articles tombés 
'en non-valeur pour cause d'insolvabilité reconnue des 
parties condamnées, leur sont remboursés, sur. l'état 
'qu'ils en, rapportent à l'appui de leurs comptes. L'état 
est taxé sans frais par le tribunal civil et appuyé des 
pièces justificatives. 

CHAPITRE XII 

'CONTRATS' D'ASSURANCES - OBLIGATIONS DES SOCIÉTÉS, 


COMPAGNIES D'ASSURANCES ET AUTRES ASSuREURS, 

RELATIVES AUX POLICES D'A'SSURANCE AUTRES 


QUE LES ASSURANCES MARITIMES 


ART. 111. - Les sociétés d'assurances mutuelles, 
les Compagnies d'assurances à primes ou autres, sous 
quelque dénomination que ce soit, et tous assureurs à 

, primes ou autres, sont tenùs de faire, au bureau de 
l'enregistrement du lieu où' ils ont le siège de leur 
principal établissement, avant de commencer leurs 
-opérations, une déclaration constatant la nature des 
-opérations et les noms du directeur de la société ou du 

.• chef de l'établissement. 
TQute infraction aux dispositions de cet article sera 

,passible, d'une amende de 1.000 francs. , 

ART. 172. - Lès sociétés, compagnies et assureurs 
sont t~nus d'avoir, au/siège de l'établissement, un 
:répertoire sommaire en un ou plusieurs volumes, non 
sujet au timbre, mais coté, paraphé et visé par un 
des juges du trihunal, sur lequel ils portent, par ordre 
de numéros, et dans les six mois de leur date, toutes 

·Ies assuranCeS faites soit directement, soit par leurs 
agents, ainsi que les conventions qui prolongent l'assu
rance, augmentent la prime ou le ,capital assuré. 

Ce répertoire est soumis au visa des préposés ,de 
l'enregistrement,. selon le mode fndiqué' par l'arli
de 142. 

Les préposés de l'enregistrement peuvent exiger, 
au siège de l'établissement, la représentation: . 

10 Des polices en' cours d'exécution, ou renou
velées 'par tacite reconduction depuis au moins six 
mois. 

2" -'- De celles expirées depuis moin!, de deux 
mois. 

ART. 173. Cbaq!le contravention aux dispositions 
de l'article' précédent' est passible d'~tne amende de 
80 francs. 

OllLlOATIONS DES COMPAONltS D'ASSURANéES, 

DES COURTIÉRS ET DES NOTA1RES RELATIVES AUX 


POLICES ·D'ASSURANCES MARITJMES 


ART. 174. -,Les compagnies d'assurances maritimes 
'SOnt tenues de faire, au bureau de l'enregistrement 
du siège de leur établissement et à celui du s~ège de 
chaque agence, avant de commencer leurs opérations, 
une déclaration constatant la nature des opérations et 
les noms du directeur et de l'agent de la compagnie. 
. Toute contravention aux dispositions de cet article 
est passible d'une amende de 1.000 francs. 

ART. 175. - Les sociétés, compagnies d'assurances 
·d autres assureurs maritimes sont tenus d'avoir, dans 
chaque agence, un répertoire non sujet au timhre, mais 
coté, paraphé et visé ~it par des juges du tribunal, 
sOit par le juge de paix à compétence étendue, et 
qui, contient: 

10 - L'inscription, dans les quinie jours de leur 
date, par ordre de numéros et sans distinguer suivant 

,qu'elles ont éié souscrites directement ou par l'inter
médiaire de courtiers ou notaires, de toutes les, assu
rances faites dans chaque agence desdites sociétés ou 
compagnies ou pour chaque assureur particulier, ainsi 
que des conventions qui prolongent l'assurance, aug
mentent la prime ou le capital assuré" ou bien (en cas 
de police flottante), qui portent la désignation d'une 
somme en risque ou d'une prime à payer. 

20 - La mention, pour chaque contrat, dan'; le,' 
colonnes distinctes, du montant des primes, cotisll
tions ou contributions et accessoires exigibles, ainsi 
que de la taxe d'enregistrement et de la taxe de timbre, 
en distinguant, pour cette dernière, les assurances de 
corps. et les assurances de facultés. 

Les .polices provisoires et les polices flottantes y 
sont inscrites à l'encre rouge. Les 'polices d'aliment, 
les avenants ou application y portent une référence 
à \a police primitive. , 
, Les poli~es de réassurance sont inscrites avec men

tion de la police et de l'assureur primitif; l'assureur 
primitif inscrit ,en marge de son répertoire la date- et 
le numéro de la police de réassurailce et le nom du 
réassureur. 

Les taxes afférentes aux contrats concernant plu~ 
sieurs assureurs sont inscrites pour leur montanlinté
grill sur le répertoire de l'apéritem avec indication 
des nom et domicile des autres assureurs qui ont 
souscrit le contrat; toutefois, si le contrat a été sous
crit par l'intermédiaire d'un courtier ou d'un notaire, 
l'indication des autres assureurs est remplacée par le 
nom du courtier ou notaire et le numéro d'inscription 
à son répertoire. Ce contrat fignre, en outre, au réper
toire de chacun des autres assureurs, mais seulement 
pour mémoire. 

Ce répertoiré est soumis au visa des préposés de 
l'enregistrement selon le mode indigué par l'article 
142,et toutes les rois qu'Hs le requièrent, la représen
tatioll des polices peut être exigée au moment du 
visa. . 

. AIn. 176. ~ Quiconque veut faire des assurances 
maritimes autrement que par l'entremise des notaires 
ou courtiers est tenu de se conformer à l'article 174. 

ART. 177. - Chaque contravention à l'article 175 
est passible d'une amende de 20 francs. 

ART. 178. Les courtiers à'assurances sont temis 
de faire descopie'S à la presse d~s polices dressées par· 
eux et les conserver. . 

ART. 179. - Les prîmes d'assurances seront consta: 
tées par les Polices ou par les copies des polices à 
la presse faites par les soins des courtiers. 

ART. 180. - Les courtiers d'assurances tieridront 
répertoire de toutes les opérations d'assurances d.ont 
ils rédigent les contrats, dans les' conditions, avec 
les visas et sous les sanctions prévues par le présent 
chapitre. 

ART. f8t. - Les ar!ides 178 à 188 ci-dessus sont 
applicables aux notakes pour les assurances réalî'sées· 
par leur intermédiaire. . 

ASSIETTE, MODE DE PERCEPTION ET TARIF DE LA 

TAXE D'ENREGISTREMENT SUR LES ASSURANCES 


MARITIMES ET CONTRE L'INCENDIE 


ART. 182. - Tout contrat d'assurance contre l'incen
die, ainsi que toute convention postérieure, contenant 
prolongation de l'assurance, augmentation dans' hi 
prime ou le capital aSsùré, désignation d'une somme 

J 
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,en risque ou d'une prime à ,payer, est soumis à une 
taxe' annueIle obligatoire, moyennant le 'payement <je 
laquelle la formalitii de l"enregisïrement sera donnée 
gratis' toutes les fois qU' elle sera requise, 

La taxe est fixée' '!.raison de 10Œ!o du 'montant 
des primes, ou, en 
des cotisations ou 

Les contrats de 
à la taxe, lorsque 
reur primitif. 

ART. 183, - La 

cas d'assurance mutuelle, de 100j0 
des contributions, 
réassurance ne sont pas assujettis 
cette taxe a été pay'ée, par l'assu

1 

taxe fixée par l'article précédent 
est perçue, pour -le compte du trésor, par les compa
gnies, sociétés et to,Us autres assureurs, courtiers ou 
notaires qui auraient rédigé les contrats. Elle est ver
sée comme il est dit à l'article 186 ci-après. 

Les répertoires et livres clont la tenue est prescrite 
par l'article 172 feront mention expresse, pO,ur chaque 
contrat, du montant des primes ou cotisations el!tigi
'bics, ainsi que de là taxe payée par les assurés en 
exécution de l'artiele précédent. 'Chaque cOlltraven
tion à cette disposition sera passible d'une amende de 
20 fr'lncs. 

ART. 184. - Tout contrat d'assurance maritime 
passé par' les _ sociétés, compagnies d'assurances et 
tous autres assureurs, ainsi que tout acte ayant exclusi
vement pour objet 1a formation, la modification ou 
la résiliation amiable du contrat, est soumis à une 
taxe annuelle et obligatoire moyennant le payement 
de laquelle la formalité de l'enregistrement sera don
née gratis toutes les fois qu'elle sera requise. 

Le taux de1a taxe annuelle est fixé à 1,250/0 du 
-montant de l'intégralité des primes, cotisations oU 

. contributions et de leurs accessoires, cçmstatées dans 
. les écritures des compagnies, sociétés et 'assureurs, 

sous déduction: 
1" - Des primes, cotisations ou contributions se 

rapportant aux· contrats provisoirement dispensés du 
droit d'enregistrement par l'article 204 ci-après, sous 
réserve de l'application de la taxe à ces contrats en 
cas d'usage JIU territoire du Togo, et dans les con-, 
ditions prévues par ledit article; . 

20 - De celles afférentes aux contrats de réassu
rances quand les taxes sont ,payées par l'assureur pri
mitif; 

3<> - De celles' que les sociétés, compagnies et 
assureurs justifieraient n'avoir pas recouvrées 'par 
suite de la résiliation ou dé l'annulation des contrats; 

40 - Des primes, cotisations ou contributions rem
boursées à l'assuré en exécution des clauses du contrat 
relatives au chômage du navire. ' 

Il sera ouvert, dans les écritures des sociétés; com- , 
pagnies et 'assureurs, uh compte spécial à chacune 
des 'différentes natures de primes, cotisations ou con
tributions énumérées aux quatre paragraphes précé
dents. . 

ART. 185. - La taxe est perçue, pour le compte 
du trésor, par les sociétés, cçmpagnies et assureurs ou 
par l'apériteur d.e la police si le contrat est souscrit 
par plusieurs sociétés, compagnies ou assureurs. 

Néanmoins, toutes les parties restent tenues solidai
rement du payement des droits qui n'auraient pas été 
versés au trésor aux époqpes fixées à l'article ci-après. 

ART. 186. - Le versement des taxes l(erçues par 
les sociétés ou compagnies d'assurances maritimes est 
effectué, pour chaque" trimestre, dans les dix premiers 
jours qui suivent l'expiration de ce trimestre, au bu
reau de l'enregistrement du siège des sociétés ou com

/ 

pagnies, pour les assurances faites à cé siège, et 'au " 
bureau du siège de chaque agence, pour les assurances ' 

H ,faites dans cette agence. ,
il 'Le payement des taxes afférentes aux contrats sous-
Ir crits, auprès des assureurs partièuJiers, est' effectué' 

au bureau de l'enregistrement du domiCile de l'assu.," 
: 1 reur, dans le même délai. , ' 
'i A l'appui' de chaque versement, les sociétés, ou 
l
l 

1,1, compagnies, leurs agences et les assitreurs remettent 
au receveur de l'enregistrement un état certifié con

l,' forme à leurs écritures commerciales et indiquent1 

séparément pour les ,assurances de corps et les, assu
ii rances de facultés: " . 
:,,'11 10 - Le montant des primes. cotisations, contribu-: 

tions et a~essoires échus pendànt le trimestre; , 
" 20 .:.. Les déductions à opérer en exécution de l'arti~ ,., 
,! cie 184; il est ouvert une colonne spéciale à chaqy,e 

ii nàture de déduction; , 

ii 30 - Le montant net des' primes, cotisations ou, 

:' contributions assuJ'etties aux taxes. ,
l' ~ 
'Il Doit être considéré comme agence, le bureaù établi :' 

d'une manière permanente dans une commune ou lo
calité, ayant à sa tête un agent chargé de préparer 

, les projets de police, lors même que ceS ,projets 
seraient destinés à être soumis à la ratificatiOn du

Il
1 

conseil d'administration de la société ou compagnie,' 

il ART. 187. - Chaque année, après la, clôhlre des 
! opérations relatives à l'exercice précédent; et au plus,
H tard le 31 mai, il est procédé, pour toutes les compa-i' 
q gnie3, sociétés QU assureurs maritimes, à une liquida-'li 
1 

1 
!! 
1i 

1 

,II
i 

III 

li 

,i!!! 
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tion générale des taxes dues pour l'exercice 'entiere , 
En c~ qui concerne les sociétés ou compagnies, cette 

liquidation est effectuée distinctement pour chaque 
siège ,ou agence tenu au payement ,des taxes, en vertu ' • 
de l'articl,e précédent. S'il en résulte un complément 
de taxe au profit du trésor, ,il est immédiatement,' 
acquitté. Dans le cas contraire, l'excédent versé est' 
imputé SUl' l'exercice courant. 

Bour .opérer cette liquidation, 'les sociétés, compa
gnie. et assureurs remettent au receveur de l'en~egis
trement, avec la balance des oomptesouverts' à leur 
grand-livre, uri état récapitulatif de la t.otalité des , 
opérations effectuées penditnt l'année précédente par' 
l'établissement (siège ou agence) qui a effectué les.", 
payements trimestriels. Cet état dûment certifié est' 
vérifié au siège social ou dans les agentes par les. 
agent;; de l'administration, auxquels sont représentés;, 
à toute réquisition, tous les livres, registres, polices, 
avenants et autres documents quelle que soit d'ailleurs.. 
leur date. . 

"-

AIlT. 18S: Toute contravention aux dispositions" 
des articles 186 et 187 est punie d'une amende de. 
100 à 3.000 francs. 

. " 

ASSURANCES SUR LA VIE, CONTRE LES ACCIDENTS 
CORPORELS OU LES ACCIDENTS OU RISQUES MATÉRIELS 

TAXE ANNUELLE ET OBLIGATOIRE 

ART. 189. - Tout contrat d~assurarice sur' la, vie: ,; 
ou contrat de rénte viagère passé' 'par .les sociétés; 
compagnies d'assurances et tous autres àssureurs, 
ainsi que tout acte ayant exclusivement pour objet la 
formation, la modification {lU la résiliation de, ces.' 
contrats, est soumis à une taxe 'annuelle et obligatoire, , 
m<J}êennant le payement de laquelle la formalité de" 
l'enregistrement sera d{lnnée gratis toutes le's .fois' 
qu'elle sera requise. La taxe est fixée à 1 franc pour 
roo du total des versements faits chaque année à ces 
sociétés~ compagnies et assureurs. 
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Ne sont pas assujettis à la taxe: 
pr~ Les contrats enrégistrés avant le 1er janvier 

1939 et les contrats .exempts de droits d'enregistre
ment. d'après les dispositions réglementaires en vi
gueur.' 

20 ~ Les sommes reçues dans les agences hors du 
territoire du· Togo pour' les contrats souscrits dans 
lesdites agences Par des personnes domiciliées hors 
'du territoire du Togo, sauf. enregistrement au comp
tant de ces contrats en cas d'usage au Territoire; 

3<> - Les contrats de réassurances, lorsque la taxe 
est payée par l'assureur primitif. . 

La taxe est perçue po!!r le compte d).! trésor, par 
les ·compagnies, sociétés et assureurs, conformément 
aux dispositions de' l'article 191 ci-après. 

ART. 190. ~ Les dispositions de l'article 189 sont 
applicables aux sociétés, compagnies d'assurances et 
tous autres assureurs contre les accidents corporels 
ou les accidents ou risques matériels. 

Le taux de la taxe annu.elle et obligatoire, réprésen
tativ,," de~droits d'enregistrement, est fixé à 1,250/0 du 
total des versements faits chaque année à ces sociétés, 
êOmpagnies et autres assureurs. 

ART. 191. - Le paiement de la taxe pour ces 
àssurances est effectué pour chaque trimestre dans 
les dix jours qui suivent l'expiration du trimestr", au 
bureau de l'enr<,gistrement du' si~ge des sociétés ou 
corqpagnies ou "du domicile de l'assureu;; à peine 
d'une amende de cinquante francs par mOlS OU frac
tion de mois de retatd. 

Toutefois, pour les sociétés d'assurances mutuelles 
dans lesquelles le montant des cotisations> annuelles 
est d'après les statnts, exigible par avance le 1er jan
vi er de chaque. année, le paiement de la taxe afférente 
aux contrats existant à cett-e. époque èsf effectué par 
quart et dans les 'dix jours qui suivent l'expiration 
de chaque trimestre. 
. Chaque année, après la clôtnre des écri1:ures rela
tives à l'exercice précédent, et au plus tard le 31 mai, 
i! 'est procédé pour toutes les compagnies, sociétés 
ou assurelUrs à une .liquidatlorr générale de la taxe 
diue pout l'exercice entier. 

Si de cette liquidation il résulte un complément de 
taxe au profit du trésor, il est immédiatement acquitté. 
Dans le cas contraire, l'excédent versé est imputé sur 
l'exercice courant 

A l'appui des versements prescrits par les paragra
pl1es précédents les sociétés, compagnies et assureurs 
remettent au receveur de l'enregistrement un état cer
tifié conrorme à leurs écritures oommerciales et indi

. quant : 
10 Le montant des primes, cotisations ou oontri

bUtions', échues peridant le trimestre et provenant des 
e"ereices antérieurs;' . 

20 - Le mOlltant des mêmes primes, cotisations et 
oontributions . pr,ovenant de souscriptions nouvelles; 

30 - Les déductions à opérer en exéoution de l'ar
ticle 189, il est ouvert une colonne spéciale à chaque 
nature de déduction; 
.. '40 - Le montant net des primes, ootisations Oll 

Contributions assujetties à la taxe. 
Pour opérer la liquidation générale prévue au para

graphe 3 du' présent article, les sociétés, compagnies 
et asSUreurs remetfent au receveur de l'enregistrement, 
avec la balance des comptes oilVcrts à leur grand
livre; un état récapitulatif de la totalité des opéraUons 
de l'année précédente. Cet état dîlment certifié est 

i' 
1 

il
1 

li 
1 

·'1 

,i,
1 

et assureurs y ayant un représentant. responi: . sable à la date du 31 décembre p~écédent. 

.ART. 195. - .Les courtiers et tous autres personnes 
qui, habituellement ou par occasion, prètent leur en
tremise pour la conclusion d'assurance auprès des 
compagnies ou d'assureurs n'ayant pas de représentant. 

-.' . 
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".1 
vérifié au siège social par les agèntsde 'l'admini~tra
tion, acu)(quels sont représentés à toùte réquisition, 
tous livres, registres, palices, avenants et autres docu
ments quelle que soit d'ailleurs leur date .. 

La taxe due pour la période écoulée, depùis le jour 
où le présent règlement deviendra exécutoire, jusqu'au 
31 décembre de la même. année, sera' liquidée con
formément au paragraphe précédent. 

/1 ne sera pas tenu compte des encaissements ou 
annulations de primes, . cotisati'Ons ouoontributions. 
échues antérieurement il la pubUcatwn du présent 
règlement. 

RÉGIME DES ASSURANCES 'CONTRACTÉES .~ 
AUPRÈS DES COMPAGNIES OU ASsUREuns ÉTRANGERS ~ 

ART. 192. - Donne lieu à la perception des même~ ..1 
droits et taxes que .s'i1s étaient passés avec des com-" 
pagnies françaises les contrats oonélus avec des com: .;~.l 
pagnies et assureurs étrangers ayant pOur .objet: ". :~ 

10 - Des assurances contre l'incendie concernant .J 
des biens si~ués au territoire du ~og'O; j 

20 - Des assurances sur la vie ou des rentes via- '1 
g~res souscrites par des personnes ayant leur dOl1)icile 1 
~~~~r résidence habituelle dans le territoire'. du .:.1.'., 

30 - Oes aSsurances contre tous autres risques S{)us-' li 
crites, soit par des personnes ayant leur domicile ou J 
leur résidence dans le Territoire à des établissements . -1.· 

industriels, commerciaux ou agricoles situés hors du . '. 
... 

Territoire, soit par des perspnnes 'domiciliées ou ré
sidant à l'étranger quand les assurances oon'iernent ..:,1 
des établissements industriels, commerciaux 'DU agri- j 

coles situés dans ce territoire. . ' .j 

ART. 193. - Les droits et taxes sont. acquittés : ~I 
10 - Par les sociétés ou assurelUrs 'lorsqu'ils ont J 

lin établissement, une agence, une succursale ou. un lreprésentant dans le Territoire; 
20 Par les courtiers etrous autres intermédiaires 

résidant dans le Territoire pour les contrats souscnts,. J] 
par leur entremise, auprès des compagnies et assure-urs :'1.,qui ·n'ont pas le représentant responsablè prévu par 

,l'article suivant; 1 

30 - Par les assurés dans tous les autres cas. 
Les compagnies ·ou assureurs, leur représentant res' 

ponsable, leurs agents, directeurs d'établissements ou 
de S'Uccursales, ou leurs représentants, les oourtiers 
d'assurances maritimes ou terrestres ou tous autreS 
intermédiaires, ainsi que les. assurés. sont solidaires 
pour le paiement des droits, taxes et pénalités. . 

ART. 194. ~ Les sociétés ·ou assureurs étrangers 
qui veulent avoir dans le territoire du Togo un établis
sement, une sucoursale, une agence ou un représentant 
doivent, au préalable, et. indépt;ndamment . des obli
gations qui, leur sont imposées par la législation rela
tive au contrôle et la surveillance des assurances, faire 
agréer par l'administration un représentant personnel
lement responsable dés droits, taxes et pénalités. 

Les agréments et les retraits des représentants res
ponsablessont publiés' au JournAL officiel, à la dili
gence du s.ervice de l'enregistrement. L'administration 
publie, chaque année, au JOUFnal officiel du Territoire 

. dans le courant du mois de janvier, une liste des 
sociétés 



- , , 
. ".0 _ 

240 j6U;J;AL OFl'ICI~ DU TERRITOIRE, DU TOGO PLACÉ' SOUS -LEiMANDAT, QE LA 'FRANCE' 10 mars 1942 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
responsab[eprévu à' l'article précédent ~ont tenus d'cn 
faire la déclaration au bureau de l'enregistrement <fu 
ieur résidence. . 

Cette déclaration 'est faite avant le commencement 
des' opérations. 

ART. 196;, - Les compagnies et assureurs étrangers 
qui ont un représentant responsable, agréé par l'admi
nistration, sont soumis, pour la liquidation, le paye
ment et le contrôle de l'impôt, aux mêmes règles êt 
obligations que les sociétés françaises, sous les mêmes 
sanctions. 

ART. 197. - Les courtiers ou intermédiaires sont 
tenus d'avoir un répertoire non sujet ait timbre, mais 
coté, paraphé et. visé par un des juges du tribunal, sur 
lequel ils consignent, jour par jour, par ordre de date, 
toutes les opérations passées par leur entremise; ils 
y mentionnent la date de l'assurance, sa 'durée, le 
nqm de l'assureur, le nom et l'ildresse de J'àssuré, le 
montant des capitaux assurés ou des rentes constituées, 

celui· de la prime unique, ou annuelle et des' primes


, cumulées, pour toute la durée et, dans [e caspréw 

par le nO 2 de l'article 193, le montant, détaillé des 

droits et taxes qu'Us ont à verser au trésor. Cecréper_ 

toire est soumis au visa des préposés de l'enregistre
ment selon .le mode indiqué par l'article 142.

Ils verSent le montant des dfuJIs et taxes en une 
seule fois pour toute la durée de l'assurance, dans les 
dix jours qui sui.vent l'expiration de chaque trimestre. 
·~outefois, quand l'assurance est faite pour plus d'une 
année, et si les parties le requièrent, les taxes 
peuvent être fractionnées par année; le payement èst 
alors effectué dans les conditions prévues à l'arti
cie 199, par les courtiers ou intermédiaires pour la 
première année, par les assurés pour [es années ,sui-
vantes.. 

Il est déposé, à l'appui du versement, un relevé, 
article par article, de tous. les coritrats ou aSsurances 
inscrits sur le répertoire pendant le trimestre précé
dent et donnant lieu au payemeiItde l'impôt par les 
oourtiers ou autres 'intermédiaires. Ce relevé oomprend, 
dans des colonnes ,distinctes les indications portées
S'Ilr le répertoire. , 

ART. '198. - Les . personnes visées par le nO 3. 
de l'article 193 sont tenues : 
']0 De passer, au bureau de l'enregistrement de 
I"ùt domicile ou de leur résidence si elles sont domici
liées ou résidant au T.erritoire où à :celui de leur éta
blissement dans la colonie si elles sont domiciliées ou 
résidant à l'étranger, dans le mois à compter de la 
date de la police, une déclaration faisant connaltre la 
date~ la nature et la durée du contrat, la compagnie 
ou assureur, le montant du capital assuré, celui de 
.là prime unique ou annuelle et la date stipulée pour 
le payement des primes; , . 
: 20 - D'acquitter les taxes annuelles dans les trois 
mois à compter de l'échéance stipulée pour chaque 
prime au bureau de . l'enregistrement qui a reçu la 
déclaration. 

ART. 199. ~ Quand l'assurance passée par l'entre
mise d''UD courtier ou d'un intermédiaire. quelconque 
,,(mtient une clause recond'uction, les dvoits et taxes 
''lxigibles sont acquittés: 

10 - Pour la période ferme, par les courtiers ou 
intermédiaires, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 197, la clause de reconduction est menti-onnée 
sur le répertoire et sur .le relevé trimestriel dans la 
oo'onne de la durée; 

20 - Pour les périodes postérieures, par les as
SIIrés dans, les conditions prévues par l'article 19B, la 

• 

déclaration prescrite par [e no 1 de, ce dernier' articlè' 1 
est alors oouscrite dans [e mois du p,oint de départ ,1 
de chaque période., ' } 

ART. 200. _ Les courtiers et autres intennédiaires 1 
sont tenus de présenter, à .toute réquisition des pré:: : 
posés de l'enregistrement, les livres dont la tenue est ' 
prescrite par le titre Il du code de commerce, 'ainsi; 
que tous autres livres et documents pouvant servir aù 'J 
contrôle de l'impôt. Les assurés ,sont tenus de cqm:.~ 
muniquer leurs polices et contrats à toute réquisition '1 
des mêmes agents. " :~ 

Le refus de communication, ainsi que la déclaration ~ 
que 1es livres contrats OU documents ne sont pas tenus ~ 
ou ,ont été détruits, ;lont constatés par un procès-verbal 'l 
et~umis aux sanctions édictées par l'article 136. ',1 

ART. 201. - Dans les cas prévus aux nos 2 et 3 ;, 
de l'article 193, tous les droits et taxes exigibles sont) 
liquidés sur chaque contrat. '" . 

ART. 202. Chaque contravention aux disposiiions_ ._1 

des articles' 192 à 198, 200 et 201 est punie d'une ,1 
amende de 100 à 1.000 francs. "; 

Si elle a entraîné le défaut de payement, dans le ~ 
délai légal, de la totalité ou d'une partie de l'impôt, ~ 
elle est punie, en outre, d'une amende égale, pour " 
chaque mois de retard. au montant de l'impôt non ) 
payé dans le délai légal. ' 

:1 
ART' 203. ~ Les dispositions des articies 192 à ~ 

202 ti-dessus ne portent pas atteint aux dispositions '~ 
en vigneur relatives au contrôle et à la surveilance ~ 
des assurances. 'Cj 

ASSURANCES DE TOUTE NATURE, ; 
PORTANT SUR' OES RISQUES ÉTRANGERS! 

ART. 204. _ Les contrats d'assurance et de réassu- .~ 
, 

rance de toute nature, maritimes ou terrestres, portant 1 
SUr des risques étrangers, c'est-à-dire n'entrant pas :1' 

dans les catégories définies par l'article 192, ne sont : 
pas assujettis au payement des droits d'enregistrement, . '; 
,mais il ne pourra en être fait aucun IlIsage au Terri-.; 
toire, soit par acte public, soit en justice ou devant 
toute autre ~utorité constituée, sans qu'ils aient été 
préalablement enregistrés. Le droit sera perçu, en ce' 
cas, pour les. années restant à courir. 

TITRE Il 
DROIT DE TlMBRIl 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS œNÉRALES 

ART. '205. La contribution du timbre est établie 
sur tous les papiers destinés aux 'actes civils et judi
ciaires et aux écritures qui peuvent être produites eit 
justice et y faire fol. 

Il n'y a d'autres exceptions que celles nommément 
exprimées dans le présent règlement. 

DÉBITEURS DES DRO!TS 

ART. 206. - Sans préjudice des' dispositi-ons par
ticulières relatées dans le présent règlement, sont 
solidaires pour le paiement des d'oits de timbre et 
des amendes: 

'f.ous les signataires, pour les actes synallagmati
ques; les prêteurs et les emprunteurs, pour les obli
gations, les officiers ministériels qui 'Ont reçu ou té
digé des actes énonçant des actes ou livres non 
timbrés. 

ART. 207. - Le timbre de tous actes entre l'Etat 
français, le territoire du Togo et les citoyens est à 
la charge de ces derni ers., 

;..~ 

i 
- '~ 

" 
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~EST!TUTIONS ET PROHIBITioNS DIVERSES: 2° D'admettre ~ la formalité de l'enregistrement, 

des protêts d'effets négociables, sans se faire ,repré, 'ART. 208. Aucune personne ne peut vendre ou dis
senter ces effets: en bonne forme.. \,tribuer du papier timbré qu'en vertu d'une commission 

de là, régi", à peine d'une amende fiscale de 100 frs., ART. 216. - 1\ est prononcé une amende, savoir, 
pour la première rois, et de 1.000 francs, en cas de 10 - De 20 francspour'oontravention, par les 'parcrécidive. Le papier saisi chez ceux' qui s'en permettent ticuliers et les 'Officiers et roncUonnaires publiés, aux 
~insi le commerce est 'oonfisqué au profit du trésor. dispositions ,de l'article 209 ci-dessus; , .. 
: ART. 209. - L'empreinte ,du timbre ne peut être ZO '- De 40 francs pour chaque àcte OU écrit soûs 
couverte d'écriture ni altérée. ' signature privée en contravention aux aflicles 210 et , ,' 

211 ci-dessus; , 
, ART. 210. Le papier timbré qui a été employé 

30 --: De 20 francs pouroontravention aux ~rticldà un acte quelconque ne peut servir pour un autre 
213 et 215;acte quand même le premier ,!J'aurait pas été achevé. 

40 - De 40 fran<:s pour contravention aux artides ,.' 
.ART. 211. - 11 ne peut être 'fait ni expédié deux 21 Oà 2J.2 par les officiers et fonctionnaires publies.

-actes à ta wUe l'un' de l'autre sur, la même teuille. de Les contrevenants, dans tous 'les cas ci-dessus,' pa
papier, timbré, nonobstanf tout usage ou' règlement yeront en outre les droits de timbre., '_'COritraire. .' 
, , Sont exceptés, les ratificati,ons des actes passés en ART. 217. .c... Les écritures privées qui auraient été '1 
l'a,bsence des paities, les quittances des.' prix de vente, bites sur papier non timbl'é, sans contravention aux 1 
et celles .de remboursement de contrats de oonstitution lois du timbre, quoique non oomprises dans les excep; :1 

, oy obligation, les inventaires, procès-verbaux et autres ,tions, ne peuvent être pmduites en j,ustice, 'sans avoir 
. actes qui ne peuvent être consommés ,dans un même été souridses au visa pour timbre,Qù revêtues du ,~' 

joUI' et dans la même vacà'tion, 'les procès-verbaux de timbre mobile, à peine d'une amende de' 20 fr~ncs, 

reoonnaissance et levée de. scellés qu'on peut faire 
 ûutre le droit de timbre., . . " 
à·la suite du procès-verbal, d'apposition, et les signi

ART. 218. - Toilf acte pàssé en pays étranger, ou' fications des huissiers qui peuvent, également être dans les oolonies françaises oÙ le timbre 'n'aurait pas écrites à la suitê des jugements et autres pièces dont 
encore été 'établi, est soumis au timbre avant qu'ilil est délivré copie. Il peut être donné plusieurs' quit

. poisse en être fait aucun usage au Territoire, soit dans t.ances authentiques ou délivrées par les oomptables 
un acte public, soit dans une 'déclaration quelconque, ,de deniers publics, sur une même .feuille de papier 
soit dev!!nt une autorité judiciaire ou aàministrative. .,timbré' pour aoompte d'une seule et même créance ou 

d'un seul terme de fermage ou loyer. 'f,outes autres 
: POURSUITES ET INSTANCES PRESCRIPTIONS ' .~

quittances qui sont données sur une même feuille de 1 
papier timb,é n'·ont pas plus d'effet que si elles ART. 219. - Les préposés de la régie sont autorisésl 
étaierit sur papier non timbré, ' à retenir les actes, regIstres, effets ou pièces quelcon

ques en oontravention à la réglementation du timbr<i,ART. 212. Il est fait défense aux notaires, huis-
qui leur sont présentés, pour les joindre aux procès..-siers, greffiers, arbitres et experts d'agir, aux juges verbaux qu'ils en rapporterit, à moiris que 'Ies contrede péononcer aucun jugement, et aux administràtions 
venants ne consent~nt à signer lesdits procès-verbaux publiques d~ rendre aucun arrêté, sur un acte, regis· 
ou à acquitter sur-le-champ l'amende enoourue et le '",,1tre ou effet de commerce nûn écrit sur papier timbré 
droit de timbre. 1du, timbre prescrit ou non 'visé ,pour timbre. ' 


Aucun juge ou officier public ne peut n'On plus 
 'ART. 220. - Les préposés des douanes, des oon
coter et parapher un registre assujetti au timbre, si les tributions indirectes' et ceux des octrois, ont poùr
feuilles n'en sont pas timbrées. . oonstater les contraventions au timbre des actes ou 

écrits sous signature privée et pour sàisir les pièces. ART. 213. - Les états' de frais dressés par les 
il en oontravention, les mêmes attributions que les prépoavocats défenséurs, huissiers, greffiers, notaires commis 


~doivent faire ressortir distinctement dans une oolonne 

~;~:I=ue\~s::~. chaque débours, le montant des droits 


.ART. 214. Lorsqu'un' effet, 'cèrtificat d'action, 
titre, livre, bordereau, police d'.assurance, ou tout acte' 
,sujet au timbre et non enregistré est mentionné dans 
un acte public, judiciaire ou extra-judiciaire et ne doit 
pas être représenté au receveur lors de l'enregistrement 
de cet acte; l'officier public ou officier ministériel èSt 
tcn:u dc déclarer expressément dans l'acte si le titre 
.est revêtu du timbre prescrit, etd'énnncer le montant 
du dmit de timbre payé. . 

'_: En cas d'omission, les not~ires, avocats-défenseurs, ' 
greffiers, huissiers et autres officiers publics sofit pas-, 
sibles d'une amende de 20 francs par chaque con
travention. 

ART. 215; Il est également fait cjéfense à tout 
receveur de l'enregistrement : 

D'enregistrer aucun, acte <j'Ui ne serait. pas Sllr 
papier timbré dutim,bre prescrit oit qui n'auraitcpas été 
visé pour timbre; , ' , 

sés de l'enregistrement. . ", .' , 

ART. 221. -,. Le recouvrement des dr.oits 'de timbre 
et des amendes de contravention y relatives' est poitr~ 
suivi par vnie de,contrainte et, en cas d'opposition, 
les instances sont instruites et jugées selon les f.ormes 
prescrites par les articles 166, 168 et 169 de la régIe' 
mentation de l'enregistrement. ' 

Pour lés droits dé timbre perçus par l'administration 
de l'enregistrement qui ne sont pas majorés de péna
lités de retard par les lois existantes, il est ajouté,. à , 
oompter de la date de la contrainte, des intérêts mo- .; 
ratoires calculés au taux légal sur la somme reconn\le :' 
exigible. Tout mois commencé est oompté pour un ' 
mois elltiee 

ART. 222, --, La prescription de trois ans établie 
par J'article 160 de la réglementation de l'enregistre
ment s'applique aux amendes, pour contravention aux 

lois sùr [e timbre. Cette prescription .oourt du jour OÙ 
les préposés ,ont été mis à :poliée de constater les 
oontraventions a'u Vil de chaque acte soumis à l'enre
gistrement. ". 

10 
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DROIT DE"· COMMUNICATION 

,ART. 223. - Tout~s les, sociétés 'françaises ou étran
ger~s, de quelque nature qu'elles soient, toutes com
pagnies, tous entrepreneurs de transport sont assu
jettis aux' vérifications des agents de l',enregistrement 
et sont tenus de communiquer aux dits agents leurs 
livres, registres, titres, pièces de recettes, de dépense 
et de comptabilité afin qu'ils s'assurent de l'exécution 
des règlements sur le timbre. 

ÀRT. 224. - Tootes &ociétés, compagnies d'assu
pnces ou assureurs français et étrangers, pour les 
opérations d'assurance de toute nature, sont, assujettis 

'aux vérifications des agents de, l'enregistrement et' 
'" sont, tenus de communiquer aux dits agents, tant au 

. siège social que dans les succursales' et agences, les 'l' 
polices et' autres documents, énumérés à l'article pré
cédent afin qu'ils s'assurent de l'exécution des règle- ! 

ments sur le tiinbre. 
ART. 225. - L'amendè encourue pour refus de 

communication dans les conditions prévues par les 
deux articles qui précèdent est de 500 à 3.000 francs. 
Tout refus de communication est constaté par procès-
verbal. . • ' 

ART. 226. - Indépendamment de l'amende édictée 
ci-dessus, les sociétés ou compagnies françaises ou 
.étrangères ,et tous autres assujettis aux vérifications 
et agents de l'enregistr.ement doivent, en cas d'ins
tance, être condamnés à représenter les pièceS ou do- . 
cuments non communiqués, sous une astreinté de 
100 francs au minimum par chaque jour de, retard. 
Cette astreinte, commence à courir de la date de la 
signature par les parties ou de' 1a noHficition du 
procès-verbal dressé pot\/' oonstater le refus d'exécuter 
le jugement régulièrement signifié;· elle ne cesse que 
du jour où il est constaté au moyen d'une mention 
inscrite par un agent de contrôle sur un des prin
cipaux livres oe la société ou de l'établissement, que 
l'administration a été mise à même d'obtenir la corn· 
munication' ordonnée. 

Le recouvrement de l'ilstreinte est su'ïvi comme en 
mâtière d'enregistrement. 

ART. 227. - Les pouvoirs appartenant aux agents 
de l'enregistrement par application de la réglementa
tion en vigueur à l'égard des sociétés peuvent être 
exercés à l'égard de toutes peroonnes ou de tous 
établissements exerçant le commerce de banque, en 
vue du contrôle du' payement des droits de timbre 
dÎls tant par ces derniers que par des tiers.' 

ART. 228. - Il en est de même à l'égard de tous 
. officiers publics et ministériels. ' 1 

ART. 229. - En aucun cas, les administrations de 
l'Etat, du gouvernement du Territoire et des com
munes, ainsi que les entreprises concédées ou oon
trôlées par l'Etat, le Territoire et les communes, 'de 
même que tous les étabIissemènts ou, 'Organismes sou

, mJs au contrôle de l'autorité administrative, ne peuvent 
opposer le secret ,professionnel aux agents de l'admi
nistration des finances ayant au moins le grade de 
contrÔleur ou de recev.eur qui, pour établir les impôts 
institués par les lois existan1>es, leur demandent com
munications 
'tIennent. 

des documents de service qu'ils dé

CHAPITRE Il 
TIMBRE DE DlMI!NSION 

Mode 'de perception 
ART. 230. - Les papiers destinés au timbre débités 

par la régie sont fabriqués dans les dimensi·bns déter
minées suiva.nt le tableau ci-après: 

~~, 

, - -"_.. 
UlMBNSIONr~ 1 .!;

(en parties du mètre) 
de la feuille déPlo)ée'DESIGNATION i ,. :; (suPPo:!'lée rognée 

": < 

i SlIpatllCItHaufeut" Largeur >,ta mS 
i 

' ~0.25000.4204 O.594~Grand registre, 
0.5000 0.1768 

Moye!, p~pier (m,ilil d. grand reg) 
0.3536Gr~lfld papier , 

' 0.4204 0,1250 

\petit papier (moili' d. grand pop.) 
0.2973 

0.3536 
0.1768 

0.2500 O~841t'0.0442 '. 
., 

Demi-feuille (~.iliè du palil p.p.) 0.2500 
. . . 
~~, 

lis portent un filigrane particulier, imprimé dans,~
la pâte même de la fabrication. . <J 

ART. 231. - Les administrations publiques ou pri7 ,~ 
vées, les officiers ministériels et les particuliers ont., 1 
pour les actes et pièces soumis' au timbre de dimen- ,i 
sion, la faculté de se servir de papiers ou parcheminsi,',l 
autres que celui fourni par l'admhiistration. 1 

Toutefois, à l'exception de ceux employés par les '1 
administrations, 'publiques, ces papiers ou parchemins 1 
devront être revêtus avant' tout usage, c'est:à-dire 1 
avant que les actes ou pièces ne soient datés Olt 
signéS, d'un timbre mobile d'une valeur correspon< 
dante à la dimension du papier. Si les papiers se ~ 
trouvent être de dimensions différentes de celles pr":" 
vues au tableau ci-dessus, le timbre sera payé au 
prix du format supérieur. 

ART. 232. - Le timbre mobile doit être apposé en .. 
haut de la partie gauche de la feuille (non déployée) 
ou de la demi-feuille.,' , 'j 

Dans tous les cas,6ù le présent règlement permet \J 
ou' impose l'usage d'un timbre mobile, l'oblitération":! 
de ce timbre doit être faite par les officiers ministé- ~ 
riels ou fonctionnaires publics pour les actes publics '1 
et par les parties pour les actes privés. 

ART. 233. L'oblitération consiste dans l'il)scrip-·, 
Hon à encre noire et en 'Iravers des vignettes de la" 
date et du lieu ,d'apposition du timbre et ,de la signa- ; 
ture de la personne qualifiée qui y a procédé. 
, L'oblitération peut également être donnée avec une' 
griffe apposée à l'encre grasse faisant connaître la 
résidence,' le nom de la raison sociale de la partie';1 
ainsi que la date d'oblitération. Celle-ci doit être '.: 

,faite de façon que le texte, la date et la signature; 
ou le sceau débordent de chaque côté cie ce timbre. : 
- NOTA. - Il Y a un timbre ,mobile unique pour,' 
l'acquit de toutes les caté~ories fixes oU proportion~ , 
nelles de la tarification genérale ou spéciale. ' 

ACTE SOUMIS Au TIMBRE DE DlMI!NSION ' 

ART., 234. - Sont assujettis au droit de timbre" 
établi ".en raison de la dimension tous les papiers à' 
employer pour les actes et écritures, soit publics,; 
soit privés, savoir: " 

10 - Les actes des notaires, et les extraits, copies,: 
et expéditions qui en sont délivrés; . 

20 Ceux des huissiers, et les copies et e"pédi- c' 
tions qu'ils en délivrent;" 

30 ,. Les actes .et' procès-verbaux des gardes et de' 
"·tous les autres employés O].l agents ayant droit de, 

verbaliser, et les copies qui en sont délivrés; i 

40 - Les actes et jugements de la justice de paix, '" 
des tribunaux de paix et de conciliation, de la police', 
ordinaire, des tribunaux et des arbitres, et les éxtraits, ~ 
copies et expéditions qui en seront délivrés; , 

50 - Les actes particuliers des juges de paix et de ' 
leuts greffiers, Ce<UX des autrS? juges, et ceux reçus' 
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, aùx greffes ou ,par les greffiers, lIinsique lès extraits, 
copieS et. expéditions qui s'en délivrent;, 

60 ~ 1.<:5 actes dès avocals-défenseurs et manda
!aires ~gréés près 'les tribunaux et, les copies ~u ' 
expéditions qui en sont .faites ou signifiées; 

'70 ~ Les actes des autorités constituées administra
,tives qui SQnt assujettis à l'enregistrement ou qui, se 
délivrent aux citoyens et toutes les expéditions et 
extiaits des actes, notamment les extraits d'actes de 
l'état civil, arrêtés et délibérations desdites autorités, 
qui sont délivrés aux citoyens; 

,80 ~ Les acres des autorités 'administratives et des 
, - établissements publics' portant transmission de, pro

priété, d'usufruit ·et de jouissance; les adjudications' 
ou marchés de toute natui,e aux enchères, au rabais 

, et sur' soumission et les cauttonnemènts relatifs à 
ces actes; . 1 

90 - Les pétition,s et mémoires présentés à toutes . -.. 
aujorités constituées, ,et' aux administrations ou éta· 
blissements publics, à l'exception desdemandës de 

, ,secours et de renseignements ou de correspondances 
Courantes. 

Toutefois, lorsqu'à la suite d'une réclamation recon
nue fondée, il y a lieu de rembourser des contribu
tions; droits ou taxes quelconques indûment perçlis, 
te trésor ou l'établissement public pour le compte 
duquel la perception a été faite, rembourse au péti-, 
tionnaire, en même temps que le principal, le montant 
des droits de timbre auxquels a été assujettie la 
pétition; , , 

100 - Les actes entre particuliers sous signatUre 
privée et les doubles des comptes de rece,tte ou 
gesiion particuliers; , 
, 110 - Les registres de l'autorité judiciaire où s'écri

vent des actes sujets' il l'enregistrement s,ur les 
minutes; . 

120 - L-espolices d'assurance~ sans aucune excep
tion,' ainsi que les conventions postérieures' dites 
avenants,contenant prorogatioIl de l'assurance, modi: 
fication de la prime ou du capital assuré; 

130 .~ Et généralement tous actes et écritures, ~ 
extraits, copies et expéditions, soit publics, soit privés, 
devant ou pouvant être produits pour obligation, 
décharge, justification, demande ou défense.· . 

ART. 235. - a) Sont notamment soumis au timbre 
de dimension l'un des deux exemplaires de_la décla
ration que tout officier public doit déposer au bureau 
de l'enregistrement avant de procéder à une vente 
publique et par enchères d'objets mobiliers; l'eXem
plaire soumis au timbre est celui destiné à être annexé 
au procès-verbal de la vente; 

lJ) Les demandes adresséès par .Ies contribuables 
aux greffes des conseils du contentieux, en matière 
de contributions directes et de taxes assimilées. 

Les 'mandats afférents aux réclamations introduites 
ou soutenues pour autrui, en matière de contributions 
directes. , . 

Les recours contre les arrêtés du conseil du conten· 
tieux (rendus sur les' réclamations en matière de 
contribution). 

Les récépissés prévus par la loi du 28 mai 1858 sur. 
les négociations ooncernant les marchandises déposées 
dans les magasins généraux: 

Les mandatements OU borderea!1X de collocation ,i 
délivrés aux créanciers par les greffiers, én matière 
d'ordre de contribution. Ces documents sont rédigés 
sur du. petit papier. Ils contiennent trente-cinq lignes ., 
à la page et de vingt à vingt.cinq syllabes à la ligne" 
compensàtion faite d'une, feuille à l'autr~., ' 

1 

. 

. 

i 
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RÉOlES SPÉCIALES AUX eol'lES n'EXPLOITS ' 

, ART. 236, - Le' droit de timbre' 'desCX?pies 'des 
exploits et des significations de tous jugements, actes .< 

ou pièces, est acquitté au moyen de timbres mobiles 
apposés sur l'original del'exploif. 

ART: 237. - Le papier à employer pOur la rédaction 
des copies d'exploits doit être des mêmes dimensions 
que le petit papier ou de la' demi-feuille visés au 
tableau de l'article 230. . ,', 

ART. 238. , Indépendamment des mentio)ls preS
'crites par le code de procédure civile, les huissiers 
sont tenus d'indiquer distinctement; au bas de l'oclgi
nalet des copies de chaque exploit:, ' 

10 - Le nombre des feuilles de papier employées 
tant pour les copies de l'<>riginal que pour les copies 
des pièces signifiées; . . 

20 :- 1.<: monlant des droits de timbre dûs à .raison 
Ge ,la dimension de ces feuilles.. 

ART. 239, - 11 ,ne peut être alloué en taxe, et les 

officiers ministériels ne peuvent demander et se faire 

payer à 'titre de remboursement de droit de' timjJre 

des copies, aucune somme excédant, la. valeur des 

timbres mobiles apposés e" exécution des disposi

, lions qui précèdent. ' . 

PRESCRIPTIONS ET PROHIBITIONS PIVEI!SES 

ART. 240. ~ Les notaires, grclfiers, arbitres et, ' 
secrétaires des administrations et autres dépositaires 
publics ne peuv,ent employer, pour les expéditions, " 
extraits ou copies qu'ils délivrent des actes retenus 
en minute, ,et de ceux déposés ou ,annexés, de p4pièr 
timbré d'un format inférieur à celui appelé moyen 
papier" Ce 'prix est aussi celui du timbre de papier 
ou du parcnemin que l'on. veut eltlployer pour expé
dition, sans égard à la dimension, si toutefois 'eUe 
;,:st au-dessous de celle de ce papier. , 

Les huissiers 1':1 autres officiers publics ou minis té
ri,els .lie peuvent non pl4S employer du papier timbré 

'd'une dimension inférieure à celle, du moyen papier 

pour les expéditions des procès-verbaux. de ,vente de 

mobilier: 


Les certificats de vie des rentiers et des pension· 
naires de l'Etat ou des administrations d établisse
ments publios sont expédiés sur papier dt! timore " 
de 4 francs. 

ART. 241. - Les papiers e';'pI<>yés à des expédi

tions ne peuvent contenir, compensation faite d'une 

feuille à l'autre, savoir: plus de vingt.cinq lignes par 
,page de moyen papier, plus de trente lignes par page 
de grand papier, et plus de trente-cinq lignes par page 
de grand registre. ' 

Les expéditions délivrées par les greffiers des tri- , 
bunaux civils et de commerce ne. contiennent que ( 
vingt lignes à la page et douze à quatorze syllabes 
à la ligne, compensation faite des unes àvec les autres. 

MT. 242. - Il est prononcé une amende, savoir: 
10 - De 20 francs pour contravention à l'article 

241, 1er ,alin'éa, par les officie"" et fonctionnaires 
publics; 

20 - De 20 francs pour contravention à l'article 
237, de la part des officiers et fonctionnaires publics 
y dénommés; , 

'30 -' De 40 ·francs pour chaqu~ acte public ou 
expédition écrit sur papier non timbré; 

40 -, De 50 francs pour chaque acte ou écrit sous 
signatures privéçs sujet au timbre de dimension et 
f~it sur papier nOn timbré. ' 

Les contrevenants, dans les cas ci-dessus, payent; 
en outre, les droits de timbre. 
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Il le sousCripteur' àu' moyen de" sa signature à i'encre' .. 
1 noire, avec indication du lieu et de ta date de celteART..243. - Le prix des papiers timbrés fournis 
" oblitération.' ,par .la régie et les droits de timbre des papiers que Il' S'il .s'agït ~'un oommerç,mt, le timbre peut être " les citayens font timbrer sont fixés 'ainsi qli'i'l suit, 
: 1en raison de la dimensian du papier: 

La féuille de grand registre, 24· ffanés; t: 
i!Celle de grand papier, 16 francs; , 

. 1Celle de moyen papier, 12 francs; i 

Cèlle ,de ,petit papier, 8 francs; ! 

IIEt la denii,feuille de ce petit papier, 4 francs. 
ART. 244. - 11 n'y a point de droit de :timbreirifé

rieur à 4 francs, 'quelle que soit la dimension' du· 
papier. ' 

ART. 245.· - Le 'prix des feuilles de moyen papier 
est réduit à 6 francs pour les feuilles employées à 

. la .rédaction- des expéditions des açtes civils, adminis
tratifs,. judiciaires et extra-judiciaires. 

CHAPITRE . III 

T'MBRE .PROPORTIONNEL 


Effels négociables et non négociables 
" Actes soumis au timbre propo~tionltel I!.. 

ART. 246. - Sont assujettis au droit de timbre en Il 
raisan des sommes et valeurs, les billets à ordre ou ,'; 
au porteur, les rescriptiüns, mandats,. retraites, man
dements, 'Ordonnances et tous autres effets négociables 
ou de commerce, même .Ies lettres de change tirées 
'par seconde, twisième et duplicata, et ceux faits dans 
le Territoire et payables hors du Territaire. 
, Les lettres de change tirées par seco'nde, troisième 
ou quatrième peuvent, .quoique étant écrites sur papier 
non timbré, être enregistrées dans \e. cas de protêt, 
sans qu'il ait lieu au droit de timbre et à. l'amende, 
Pourvu que la première, écrite sur papier timbré au 
droit proportionnel' soit présentée conjointement au 
receveur de l'enregistrement. Toutefois si la première 
timbrée ou visée pour' timbre n'est pas jüinte à cette 
mise en circulation et destinée à recevoir les endosse
ments, le. timbre. ou visa pour timbre· düit touJ'ours 
être apposé sur cette dernière sous les peine~ prescri
tes par le présent chapitre.' 
. ART. 247; - Les billets et obligatiüns non négo

ciables et les mandats à terme ou de place à place 
sont assujettis au timbre' pmportionnel, comme il en 
est 'Usé pour, les billets à ordre, lettres de change 'et 
autres effets négociables. 

i 
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t: 
i 
i, 
1: 
1;, 

l' 

ÂRT. 247 bis, - Sont soumis au dr,oit de timbre" 
proportionnel indiqué aux deux articles précédents, 
les billets, .obligations et tous mandats non négocia
bles, quelles que soient d'ailleurs leur l\orme et leur 
dénominatian servant à pmcurer' une reinise de f'onds 
de place à place. 

Cette disposition. est. applicable aux écrits ci-dessus, 
souscrits dans le Territoire et payables hors de ce 
territoire et réciproquement.' 

ART. 248. - Les effets venant soit 'de l'étranger, 
soit des colonies dans lesquelles le timbre n'aurait pas 
encore été établi, et payables dans le Terriroire :sont, 
avant qu'ils puissent y être nég'ociés, acceptés au 
acquittés, soumis au timbre ou au visa pour timbre. 

Sont également soumis' au timbre les effets tirés 
de l'étranger sur l'étranger 'et négociés, endossés, 
acceptés ou acquittés dans le territoire du Togo. 

MODE DE PERCEPTION 
Ain. 249. -c Le papier employé pour la rédactiün 

d'une rèconnaissanc'e, d'un billet pu effet nég,ociable 
ou non doit être revêtu avant tout usage· d'un timbre 
mobile apposé au recto et annulé immédiatement par 

oblitéré au moyen· d'une griffe portant la. raison 

sociale de sa. maison, du lieu et de la date' de cette 

oblitératioon à condition que l'encre. employée soit
. 
nOire. 

S'il s'agit d'une administration ou· d'un officier 
public ou ministériel le. timbre peut être obli,t.éré au 
moyen ~u cachet du bureau au au' sceau de l'étude ..l.·.·. 
d'où émane la pièce sujette au timbre.' ~ 

Il est défendu à tout particulier d'accepter ou ,d'en
dosser Un effet en .contraventian au présent article. .,,~,j 

ART. 250. - Sont considérés comme non timbrés: 
Les' effets visés aux articles précédents sur- lesquels 1 

le timbre mobile aurait été apposé, sans' l'accomplis-' .:l 
sement des conditions prescrites par le présent règle- '.' 
m'ent, ·ou 'sur' lesquels aurait été apposé un tim~re ~ 
mobile ayant déjà servi. , 

PÉNALITÉS l 
ART. 251 .c- Encas d'e·con·traven't,'on a'ux art,'cles j 

246, 248 et 261, le souscripteur, l'accepteur, le béné .~ 

ficiaire ou premier endosseur de l'effet non timbré ,':1 
ou non visépou.r timbre,sont passibles chacun d'une , 
amende de 6 polir 100. . 'Il 

A l'égard des effets compris en l'article 248, 'Outre . 
l'application, s'il y a lieu, du paragraphe préCédent,.,,; 
le premier des' endosseurs ,résidant dans le Territoire, 

. et, à défaut d'endossement dans le Terriroire, le par
teur est passible de l'amende de 6 pour 100.., . ..~ 
, Si la contraventiün ne consiste que. dans l'emplüi. ' 
d'un iimbre inférieur à celui qui devait être employé, '! 
Ilamende' ne porte que sur la somme pour laquellel 
le droit de timbre n'a pas été payé. . "~..' 

ART. 252.' - Le portel1r d'une lettre de change ~ 
nün timbrée .ou noit visée pour timbre, ne pourra, ej 
jusqu'à l'acquittement des'. droits de timbre et des '.:]

d d' " lu' .;amen es encourues, exercer aucun es recours qu , . 
sont acoordés par la loi oontre le tireur, les endosseurs 
'et les, autres .obligés.. ._ .. i 

Ser~ également suspendu jusqu'au payement des 
droits' de timbre et des amendes encourues l'exercice 
des recours appartenant au porteur de tout autre effet 
sujet au timbre et non timbré ou non visé pour timbre. 

Toutes stipulatians confu'aires seront nulles. 
ART. 253. - Les contrevenants sont soumis soli

dairement au payement du droit de timbre et des 
amendes prononcées par l'article 251. Le porteur fàit 
l'avance 'de ce droit et de ces a/Ilendes sauf son 
recours contre ceux qui en sont passibles. Ce recours 
s'exerce devant la juridictiün compétente pour Oon
naître de l'acHon en remboursement de l'effet. . 

ART. 254. _ Il 'est interdit à toutes personnes, à 
toute~' sociétés, à tous établissements publics, d'en, 
caisser .ou de faire encaisser pour le compte d'autrui, 
même sans leur acquit, des effets de commerce non 

. timbrés ou nOr) visés pour timbre,< sous peine d'une 
amende de 6 pour 100 du montant des effets en
caissés. 

ART. 255. _ Toute mention ou convention de retour' 
sans frais,soit sur le titre, soft en dehors du titre, 
est nulle, si élie est relative à des effets nün timbrés 
ou noit visés pour timbre. 
' ART.' 256. -Les dispositions· des articles 251 à 

255 sont applicables aux lettres de change, billets· à 
.ordre ou autres effets souscrits dans le territoire et 
payables hors de ce territoire. ' 
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. 
ART. 257. - Pourli!s billetS ouoblîgaf\ons non né- , ' 

gOciables visés par l'article 247, il est dû, 'en cas de 
contravention, une amende de 6 pour 100 par le sous~ 
cripteur 'et une amende semblable par le premier 
cessionnaire. A'Ucune de ces amendes ne peut êtrè 
,au-dessous de 20 francs. Les contrevenants sont soli

'dalres pour le payement du droi,t et des amendes, 

sauf le recours de'celui qui en a fait l'avance pour ce 

qui n'est pas à sa charge personnelle. 


Lorsqu'un billet ou ~ne obligation .a été écrit sur' 
du papier comportant un timbre inférieur à celui qui 
aurait dû, être employé, l'amende n'est perçue que 
sur lé montant de la somme excédant celle qui aurait 
pu être exprimée sans contravention avec le timbre 
employé, mais sans qu'elle puisse dans aucun cas, 
'être inférieure à 20 francs. 

ART. 258. - Les effets, billets ou obligations écrits 

sùr papier portant le timbre de dimension ne sont 

assujettis à aucune amende, si ce n'est· dans le cas 

d'insuffisance du prix du timbre et dans la proportion 

ci-desS'Us fixée. , '. .. 


TARIF 

ART. 259. - Est fixé à 10 centimes par 100 frs. 
ou fractiori de 100 francs le tarif du droit pr.oportl.on
nel de timbre applicable :' , 

10 - AtlX lettres de change, billets à ordre ou au 
porteur, et rou,s é'Uets nég.ociables ou de commerce; 

,20 - A'Ux billets et obligations non négociables; 
30 - Aux, délégations et tQus mandats non nég.ocia

ble?, quelles que soient leur f'orme et leur· dénomi
nation. 

ART. 260. - Les lettres de change, billets à ordre 
ou au porteur, retraites et tous autres effets négocia
bles ou de' oommerce tirés de l'étranger sur l'étranger 

,et ciroulant dans le Territoire, de même que tous les 
effets de même nature tirés de l'étral1ger et payables' 
dans le Territoire, ne sont assujettis qti'à un èlroit 
de timbre proportionnel fixé à 50 cenÎimes, par 2.000 
francs ou par fraction de 2.000 francs. 

ART. 261. - Celui qui reçoit du souscripteur Iln 

effet non timbré conformément à l'article 259 est 

tenu de le faire viser pour timbre dans les quinze 

jours de sa, date, ou avant l'tchéance si cet effet a 

mOInS de quinze jours de date et, dans tous les cas, 

avant toute négociation. ' 


Ce visa pour timbre est soumis à un droit porté au 

triple de celui qui eut éte exigible s'il avait réguliè

rement acquitté et qui s'ajoute .au montant de l'effet, 

llOoobstant toute stipuiation contraire. 


RÉ.GLES SPÉCIALES AUX WARRANTS 

ART. 262. - Sont appliéables auX warrants délivrés 
. par les magasins généraux, et endoSsés, séparément 
des récépissés, les dispositions des àrticles· 246, 259 
à 261, 251 et 256. 
'L'endossement d'un, wali1"ant séparé du récépissé 

'non timbré ou oon visé pour timbre conformément à 
la loi, ne peut être transcrit ou mentionné sur les 
registres du magasin, sous peine, oontre l'adminis-, 
tration du magasin, d'une amende égale au m.ontant 
du droit auqùel le warrant est S.Qumis. 

Les dépositaires des registres des magasIns généraux 

sont tenus de les communiquer aux préposés de l'en

registrément selon le mode prescrit par l'article 223 

du' présent règlement:,.et seius le$ peines y énoncées. 

Le warrant agric.ole est passible de droit de timbre, 

des' effets de commerce. ' 


• 

~ 

CHAPITRE IVI 
TIMBRES SPÉCIAUX 

1. - Timbres des' quittances 
ART. 	 263. -.:... Est fixé à: 

30 centimes quand les sommes n'excèdent pas 
" ;" 

50 francs; 
50 centimes quand les sommes n'excèdent pas 

100 francs;, , 
80' centimes quanil les sommes' sont'comprises 

entre 100 francs et 1.000 francs; 
1,50 quand les S.Qmmes sont comprjses entre 1.000 

et .10.000 francs; 
.3 francs quand les sommes sont compris!ls entre 

10.000 francs et 50.000 francs; 
Et, au delà, 1,50 en sus par n.ouvelle fraction de 

50.000 francs. 
~e d,;>it de. ti,;,bre des titre,s, de quelque. naturé ~ 

qu'Ils SOIent, sIgnes ou' non sIgnes, faIts sous signature .'1 
prIvée qui constatent des payements 'ou des versements ,1 
de sommes, quels que soient le caractère civil ou com" 1 
mercial du payement .ou du versement et la qualité 'li,
de celui qui le reçoit ou l'effectue. 	 " 

Sont 'frappés d'un droit de timbre-quittance ·.uni"} 
forme de 50 centimes: 

10 - Les titres, comportant reçu pur et simple, 
libération ou décharge de titres, valeurs ou objets, '~ 
exception faite des reçus relatifs aux chèques remis 
à 	l'encaissement; , 

26 - Les reçus c-onstatant un dépôt d'espèces ef- ' 
feelué chez un banquier ou un comptable public. ! 

ART. 264. - Le droit est dû pour chaque acte, 
reÇu, décharge ou quittance. 	 . 

11 n'est applicable qu'aux actes faits sous signatures l 
privées 'et ne c.ontenant pas de dispositions autres .J 
que celles spécifiées à l'article précédent. 

ART. 265. -, Les quittances de produits et revenus 
<Je toute nature" délivrées par les c.omptables de de
niers publics, à l'exception des quittances de d.ouanes, 
contributions directes et indirectes sorit, assujetties àu 
droit de timbre édicté par l'article 263 pour les quit
tances' ou reçus délivrés par les particuliers. 

~O'Utefois, leur délivrance est obligatoire, et le prix 
du timbre lorsqu'il est exigible, s'ajoute de plein 
droit au montant de la somme due et est soumis au 
même mode de payement. 

ART. 266. Le droit du timbre-quittance est ac
quitté par l'apposition <J'un' timbre mobile· qui sera 
oblitéré seion les prescriptions de l'article 233 ci· 
dessus. 

DÉBITEURS DU DROIT - PÉNALITés 
ART: 267. Le droit de timbre est à la charge 

du débiteur néanmoins, le créancier qui a donné quit
tanée, reçu ou décharge en contravention aux disp-osi
tions dcs articles 263 et 264, èst tenu personnellement 
et sans recours, nonobstant route stipulation c-ontraire, 

,du montant des droits, frais et amendes. 
Le timbre des quittances fournies aux administra

tions de l'Etat du gouvernement du Territoire ou 
délivrées en leur nom est à la charge des particuliers 
qui les donnent ou les reçoivent. 

Toute contravention aux dispositions des articles 
263 et 264 est punie d'une àmende de 50 frânes. 
L'amende est due par cbaque acte, écrit, quittance, 
reçu ou décharge pour lequel le dr.oit de timbren:au
rait pas été acquitté. 

ART: 268. La contravention est suffisamment éta
blie par la représ!!ntation des pièces lIOn timhrées 
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. et annexées, aux, p',oèès-irerbaux que les employés 'de' 
l'enregistrement, les. officiers de .police judiciaire, les 
agents de la force publique, les préposés de douanes, 
des contributions' indirectes' et ceux des octrois sont l, 
autorisés' à dresser. : 1 

. Les instances sont instruites et jugées selon les 
'II,'formes prescrites par l'article 221'.' .. 

Il. ....: Timbres des chiques' et des' ordres de ;'ircnumt l
li 

a) Chèqu~s 1iIl , ART. 269. -' Le tanx du droit de timbre afférent 
'aux chèqùes est. fixé unif-ormément à 50 centimes. :: 

ART. 210. - Les' chèques ne peuvent .être remis. à 
celui qui doit en faire usage sans qu'ils aient été préa

lablement revêtus de l'empreinte du timbre à l'extra


. ordinaire ou d'un timbre mobile oblitéré comme il est 

dit à l'article 249.' . 

ART. 271. ::-'- Toote .oontravention aux dispositions 
'des deux articles précédents est punk d'une amende 
110 50 ftancs s'il s'agit de chèques' sur place. L'amende 
est due pOUt chaque écrit pour lequel' le droit de 
timbre n'a pas été acquitté. Le droit de timbre::est à la 
.c\large du débiteur. La contravention est suffisamment 
établie par la représentation des pièces non timbrées 
et annexées aux procès-verbaux que les employés de 
l'enregistrement, les officiers ,de policé judiciaire, les 
agents de la force publique, les préposés des douanes, 
des contributions indirectes et ce,ux des octr-ois sont 
auk.risés à dresser. Les instances sont instfuites et 
jugées selon les formes prescrites par le présent règle
ment. . 

Sont applicables aux chèqùes de place à place non 
timbréS, conformément à l'article 269, les dispositions 
pénales des articles 251 à 255. 

ART. 272. -- Toutes les dispositions' du présent 
règlement concernant les droits de timbre, relatives 
aux chèques tirés dans lé Territoire sont applicables 
aux chèques tirés hors du Territojre et payables dans 
ee Territoire. 
, Si le· chèque tiré hors. du Territoire. n'a pas été 
timbré conformément aux dispositions ci-dessus; le 
bénéficiaire, le premier endosseur, le porteur ou le 
tiré, sont tenus, sous peine de l'amende de 60/0, de 
faire timbrer aux droits fixés par l'article 269 avant 
tout usage dans ce Territoire. 

Si)e .chèque tiré hors d,u Territoire n'est pas sous
crit conformément aux prescriptions de l'articlè 1er de 
ta loi du 14 juin 1865, modifié par les artides 1er cl 3 
du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en 
matière de· chèque, rendu applicable au Territoire 
par décret du 24 août 1926, il est assujetti au droit 
proportionnel édicté par l'article 259 de la présente 
codification. Dans ce cas, le bénéficiaire, le premier 
endoss,eur, le porteur ou le tiré sont tenus de le faire 
timbrer avant t-out usage dans le Territoire sous peine 
d'une amende de 60/0. 

Toutes les parties sont solidaires pour le recouvre
.ment des droits et amendes. 

ART. 273. - Le tir<;ur qui émet un chèque ne por
tant pas l'indication du lieu de l'émission ou sans !late, 
celui qui revêt un chèque d'une fausse date, celni qui 
tÎTe _un chèque sur une personne autre qu'un banquier 
est passible d'une amende de 6010 de la somme pour 
laquelle le chè.que est tiré sans que cette amende 
puisse être inférieure à 100 francs. . 

La même amende est due personnéllement· et sans 
,recoUrs par·.!e premier endosseur'ou le porteur, d'un 
.chèque sans .indication du lieU. d'émission ou sanS date 

. ,;~ 

ou portant 'une· date postérieure à celle à laquelle'~~
il est endossé ou prés·enté.Cette amende est dué, .e,Il" , 

- outre, par celui qui .. paye ou reçoit encompensatioll " 
un chèque sans Indication du clieu d'émission ou' ,sâIis' . 
date, . . j" 

ART, 274: ~. Celui qui émet un chèque sansprotii"', 
sjon p_réalableet disponible est passible de la même 
amende, ' .'. '0 

Si la provision est inférieureàu moment du chè- ; 
que, l'amende ne pôrte que sur' la différencè entre le . 
montant de la provision et le montant du' chèque. 

Tout banquier qui, ayant pr-ovision, délivre ,à -sôn 
créancier des formules de chèques en blanc, payables 
à sa caisse,' doit; sous peine d'une amende de 20 francs.: . 
par contravention, mentionner sur chaque formule le ~ 
nom de III personne à laquellé cette formule est déli- 'j 
,\trée. ~ ~ '. il 

Dans les paragraphes ci-dessus, le mot« banquier -}) -1 
.co.mp.rend lIussi les pe.rsonn,es ou institution~ aSSiIll,i-l..
lées· par la loi aux banquiers. . . " .': . . . . . 

, b) Ordres de virement . . ' , 

ART. 275. Est soumis à un droit de timbre de -1 
50 centimes tout écrit, désigné communément -sousj 
le nom d'ordre de virement en banque, par lequel . 
un par!iculier ou' une collectivité donne à un banquier 
l'ordre de porter une somme au crédit du compte d'ul1 
tiers et de le débiter de pareille SOmme, . .. 
. Aucun ordre de virement ne peut être remis au ban-! 

quier ,qui doit en faire usage sanS avoir été préalable
men! revêtu, soit d'un timbre mobile, soit de l'em
preinte du timbre à l'extraordinaire. 

Le souscripteur d'un ordre de virement n.an tim.bre.',....]' 
ou insuffisamment timbré est p'uni de. l'amende de 
50 francs prévue par l'article 267, à moins qu'il ne : 
s'agisse d'lUI ordre de virement dev~nt être, ex~cuté : 
sur une place autre que celle d'où il a été donné., 1 

Dans ce dernier cas, le souscripteur .de l'ordre de 
virement non timbré ou insuffisamment timbré èt le 
banquier qui a exécuté cet ordre sont passibles' cha
cun de l'amende de 60/0 édictée par l'article 273'; 
ils sont, en outre, soumis solidairement au payentent 
tant de ces amendes que du droit de timbre.

Si l'ordre, de virement, donné par une personne 
résidant hors du Territoire doit être exécUté dans 
ce Territoire, le banquier qui le reçoit est tenu, sous 
peine de l'amende de 6010, de le faire timbrer au 
droit de 50 centimes avant tout usage dans ce Terri
toire. 

Ill, Timbre aes contrats de transports 
a) Transports par route ,- Lettre de voiture 

ART. 216. - Le droit de timbre applicable aux let
tres 'de voiture et à tous autres écrits. ou pièces en 
tenant lieu est fixé uniformément à 50 centimes, y 
compris lé droit de la décharge donnée par -Ie destina
taire et quelle que soit la dimension du papier em- ~' 
ployé. ' 

AllT. 277. - Pour tout~ lettre de voiture non tim, ' 
brée, la contravention est punie d'une amende de' 
50 francs, payable solidairement par l'expéditeur 'ci ' 
par le voiturier. '. ' ,.' . . ' 

b) .Transport: par chemin de fer 
ART, 278_ '- Sont soumis à un droit de timbre de 

30 centimes les bulletins de bagages constatant. des 
paiements supériéurs à 10 francs, délivrés aux voya

. geurs par les administration& des chemins de fer et 
par les compagnies. de transport, . 
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'::~ 'ART, 279. - Est fixé à, 50 centimés, y compris lé 
droit de la décharge donnée par le destinataire; et 

'pour, chacun des transports dont le. coût est supérieur 
à 1,0 francs, effectue$ en graride ou petite vitesse, le, 

, droit, de timbre des récépissés, bulletins d'expédition 
ou autres pièces en tenant lieu, délivrés par les admi

'nistrations des c\Jemins de fer ou compagnies de 
.. ,transport aux expéditeurs 'lorsque ces demiers ne de

, " marident pas' de lettres de voiture. , , ' 
, LI' récépissé énonce la nature" le poids et la dési
gnation des colis, les' noms et l'adresse du destinataire, 

, le ,prix total du transport et le délai dans lequel ce 
" transport doit être, effectué.' , ' 

, Un double du récépissé accompagne l'expéQition 
j!t est remis au destinataire. 
, ,Toute expédition non accompagnée d'une lettre de 

, ,vDiture doit êtré constatée, sur' un registre à souche, 
.. timbrée sur la souChe et sur le talon à peine d'une 

aménae Ge 50 francs. 

" Les 'préposés de l'enregistrement sont autorisés' à ' 

prendre communication de ce registré' et des, pièces 

relatives, aux transports qui y.sont énoncés. , 

, La communication a lieu selon le mode prescrit par 


l'article 134 du présent arrêté et sous les peines y

portées: ' 


Ùne' même expédition ne peut comprendre que le 
charg~ment d'un seul wagun, à moins qu'il ne s'agisse 
d'envois indivisibles ou qu'il n'exisfe des prescriptions 
particulières pour certains trafics, 

c} Paiement des droits de timbre sur états 
ART., 280. - Les administrations, sociétés et com

pagnies de 'transport pourront 'être autorisées Rar le 
gouverneur à effectuer sur états mensuels le paiement 
des droits de timbre-quittance exigibles sur le billet 
de passage ou de transport des personnes par air, sur 
mer, sur les cours d'eau ou sur terre ainsi que le paie
ment des droits de timbre sur bulletins de bagage 
ou feuilles d'expédition de marchandises. 

Les billets de passage, bulletins de bagage ou feuil
les d'expédition de marcllandises" seront, en ce cas, 
dispensés de l'apposition matérielle des vignettes. n 
y sera suppléé par une mention, imprimée en carac' 
tères apparents: «droits de timbre perçus en compte 
avec le' trésor ». ' , 

le montant des droits de timbre à verser par les 
chemins de fer, en exécution des articles 263, 278 et 
279 ci-dessus, est déterminé forfaitairement ,par l'appli
cation aux recettes du trafic commercial du réseau et 
d'"n taux unitaire moyen calculé d'après le montant 

'exact des droits de timbre grevant tolites les expédi
tions effectuées au cours d'un trimestre différent' de 
chacune des trois dernières années. 

Ce taux unitaire moyen sera revisé tous les trois 
ans.' ' , 

"II esf fixé pour la période 1941 à 1943, à" 0,200;0. 

d} Timbre des colis postaux 

ART. 281. - Le droit de timbre des récépissés, 
bulletins d'expédition ou autres pièces en tenant lieu 
délivrés pour les transports prévus par les conven
tions relatives à l'organisation du service des colis 
postaux est fixé, à 30 centimes pour chaque expédi- ' 
tion y compris le droit de la décharge donnée par le 
destinataire. 

Le service des postes est chargé d'assurer le timbra
ge régulier des bulletins ou feuilles d'expédition à 
peine, pour les agents re~nnus responsables du dé
faut de timbrage, d'unè amende de 50 francs. 

"e} Trat/.Sports maritimes - ConfUlÏssements 
,ART. 282. Tout transport' 'maritime doit être"'" 

accompagné de ,connaissement. 
Les quatre originaux ('rescrits par l'artic1e282 du 

L'Ode de ,commerce sont assujettis simultanément à la 
f()rmalité du timbre. Celui des originaux qui est des
tiné à être remis au càpitaine est soumis à un droit 
de timbre de 16 francs perçu aü moyen de l'apposition 
d'un timbre mobile; les autres, originaux sont timbrés 
gratis mais' ils né sont revêtus que d'une estampille' 
sans indication de prix. " 

Le droit de 16. frahes est réduit à:, 
S francs pour les expéditions faites d'une colonie 

à une autre du groupe de l'A. O. F.; 
4 francs pour les, expéditions cI'un port ~ un ,autre 

de la même colonie. ' 
S'il est créé plus de quatre connaissements, ces 

connaissements supplémentaires sont soumis chacun 
à un droit de quatre francs. Ces ,droits supplémentaires 
ront perçus' au moyen de timbres IT>:>biles; ils g,)lit 
apposés sùr le connaissement existant entre les mains 
du capitaine et en nombre égal à celui des originaux 
qui aurâient été redigés et dont le nombre doit être 
mentionné ,oonformément à l'article J..325 du" (l)de 
civil. 

Dans le cas où tette 'mention neserait pas portée' 
sur J'original représenté par le capitaine, il est perçu 

un droit triple de celui indiqué aux alinéas ci-dessus. 


Lès quotités du droit de timbre des connaissements 

suivent respectivement le prix du grand papier, du 

petit papier et de la demi-feuille de petit papier de 

dimension. 


" 

ART, 283. - Les connaissements venant de 'l'étran

ger sont soumis avant toùt usage dans le TerritDire 

à des droits de timbre équivalents à ceux établis sm 

les connaissements créés "'u Tpgo. 


Il est perçu sur le conriaissement en la possessiOn 
d" capitaine un droit minimum de 8 francs représentant 

, le timbre du connaissement ci-dessus désigné et celui 
du consignataire de la marchandise. 

Ce droit est perçu par l'apposition de timbres mo-' 
biles, Ces timbres sont Dblitérés 'par les agents des 
donanes, 

, , ' 
ART. 284. - TDut connaissement créé dans le'Terrl


toire et nDn timbré donne lieu à une amende de 

'50 francs cOntre le chargeur. En outre, une amende 
d'égale ,somme est' exigée, personnellement et sans 
recours, tant ,du capitaine que de l'armate'\lr ou de 
l'expéditeur du navire. " 

Les contraventions sont oonstatéés par les employés 

de douanes, par ceux des contributions indirectes et par 

tous autres agents ayarit qualité pour verbaliser en 

matière de timbre. 


Les capitaines' de navire français ou étranger doivent 
exhiber aux agents des douanes soit à l'entrée, soif 

, à la sortie, les, connaissements dont ils doivent, être 
porteurs aux termes de l'article 282 ci-dessus: 

Chaque contravention à cette prescription est punie 

de l'amende préV'ue à l'article 12du décret du 1" juin 

1932 portant réglementation du service des douanes 

enA,Q~ , 

f) Transports aériens, fluviaux ou. tagu.naires 

ART. 285. - Les feuilles d'expédition cie marchan

dises et généralement toutes pièces justificatives de 

transport de marchandises par voie aérienne, fluviale, 


,'-~ . 
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ou lagunaire dans l'iptérieur du Territoire et pes co
. lonies de l'A. O. F. lorsqu'elles ""nstaten! des frais. 

de transport supérieurs à 10 francs, sont passibles 
d'un droit de timbrè de 0,50 y compris le droit de 
la âécharge d~:mnée par .le destinataîre. . 

Le droit est perçu par l'apposition d'un timbre mo
bile sur l'original de la feuille d'expédition ou de 
la pièce justificative du transport. 

Les autres originaux acoompagnant la même expé
dition sont exemptés du droit. 

f\our toute feuille d'expédition ou pièce justifica
tive non timbrée,' Ja. contravention est punie d'une 
amende de 50 francs payable solidairement par l'ex· 
péditeur et par le transporteur. 

r IV. Timbre des passeports 
Délivram:e RmiCflLvellemem - Visa~" 1

i"T, ART. 285 bis. Le prix des passeports délivrés 
dans le Territoire est fixé à 35 francs, y compris les 
frais de papier, de timbre et tous 'les frais d'expédi. 
tion. 

Ce prix est perçu au moyèri de timbres fiscaux qui 
seront' apposés par l'autorité administrative sur la 
formule de passeport en usage dans la colonie. 

Les autorités chargées de ·la délivrance des passe
ports auront la faculté de proroger d'année en année 
la "alidité pendant une période maximl!m de 4 ans. 
Chaque prQrogation sera constatée par l'apposition 
.de timbres fiscauJ{, d'une valeur égale au prix du 
passeport, sur la formu1e dont le titulaire est· .déjà 
muni.' ., , 

Ces timbres seront collés à côté de là ménti-on de 
prorogation inscrite par l'autorité compétente et se· 
ront oblitérés dans 'les oonditions prévues à l'article 
cie '223. ' 

Le droit de visa des' passeports' est fixé à 10 francs 
ef est perçu' au moyén de l'apposition de timbre~ 
fiscaux par l'autorité Chargée du visa. 

. Les passeports et visa. à délivrer aux person'nes 
vétitablement indigentes et reconnUes hors d'état d'en 
acquitter le montant pourront être délivrés gratui

· tement, mais' la gratuité' sera expressément mentionnée 
S'Ur le passeport ou à., côté du visa. . 

. A défaut de Cette' mention; le porteur sera con
SIdéré comme faisant usage d'tm passeport non timbré 

· et sera passible d',une amende de 50 francs, outre 
le droit de timbre c.i-dessus fixé. 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures con
tmires.. 

TITRE III 
OBI.IQATIONS FISCALES DES SOCIÉTÉS 

I. - DROIT DE TIMBRE SUR LES TITRES DES SOCIÉTÉS 

a) Actions 

Ain.' 286. - Chaque titre oi! certificat d'action, 
· dans une société, com'pagnie ou entreprise quelconque, 
financière, oommerciale, industrielle ou civile, fran. 
çaise ou étrangère ayant son siège au Territoire, que 
l'acHon :>oit d'une somme fixe 'ou d'une quotité, qu'elle 
soit libérée ou non libérée, est assujetti au timbre 
proportionnel de 1% du capital nominal pour les 
sociétés, compagnies oU entreprises dont la durée 
dépasse dix années et de fO/o pour ceUes dont la durée 
'dépasse 10 années. 

Pour le calcul du droit, il est àjouté au capital 
nominal le montant de la prime d'émission; s'il en 
a été ou s'il en est imposé une au souscripteur. 

A défaut de capital nominal; le droit se calcule 
S'Ur le capital'réel dont la valeur est déterminée d'après 

, ;;>' ,~ 

10 mars '1942 '·ci.' 
les r~gles établies par ..les articles ci.dessus sur' l'en

· registrement. 
L'avanc~ est faite par la société quels que soient 


ses statuts. La perception de ce droit proportionnel 

suit les sommes et valeurs. de 100 francs en HlO frs. 


, inclusivement et sans fraction. 

. ART. 287. Les titres ou certificats. d'actions 
sont tirés d'Iun registre à souche; le timbre est apposé 
sur la souche et le talon. , 

ART. 288. Le titre OU certificat d'action, dél1vré '.1'1 

par suite de transfert ou de renouvellement, est timbr,é " 
à l'extraordinaire ou visé pour timbre gratis, si le ' 
titre ou certificat primitif a été timbré. 

ART. 289. - TO\lte société, compagnie ou entreprise i 
qui est convaincue d'avoir émis en contraventiqn aux $ 
articles 286 et 287 est passible d'une amende de '.~ 
10 p. 100 du montant de cette action. .~ 

" 
ART. 290. Les sociétés, compagnies ou entre- ., :·1 

prises peuvent s'affranchir des obligations imposées .j 
par l'amcle 286, en contractant avec le Territoire un ',:,1 
abonnement pour toute la durée de la société. 

Le .droit est annuel et se calcule sur le capital,j 
nominal .de chaque action ou, à défaut' de capital ~ 

, nominal, sur le capital réel dont la valeur ,csf dét~r-. 
minée oonformément au troisième paragraphe de l'ar· , 
tide 286., ]1

. En cas de réduction de capital par suite de pertes .... 
dûment justifiées, la fraction du capital correspOndant 
à cette réduction quelle que soit sa date, est dispensée 
de la taxe d'abonnement. . î 

·ART. 291. - Le paiement du droit est fait 'chaque ~ 
trimetitre au burea:u de l'enregistr.ement du lieu" où j 
se trouve le siège de la société, de la compagnie ou .1 
de l'entreprise. , ~ 

ART. 292. - Sont dispensées' du droit les sociétés, . ,'1.':' 

compagnies O'U entreprises abonnées qui, depui~ leur 
abonnement, se sont mises ou ont ét~ mises en liqul- .1 
dation. ',J 

Sont également dispensées du droit, tant qu'il ne 1 
se produit aucun des faits ci-après énumérés, les so· ,li 
ciétés qui, postérieurement à, leur abonnement, n'ont, 
dans les.. deux . dernières années, procéd~: 

1" A aucune distribution de dividendes, intérêts, i! 
arrérages 'Ou autres pr,oduits de leurs ac'tions et paits 
de fondateurs; 

20 A aucun remboursement ou amortissement to
tal ou partiel du montant.. de leurs actions; 


· 3° A aucune allocation de rémunération à l'admi· 
nistrateur unique ou aux membres' de leur cQnseil 
d'administration à l'exclusion toutefuÎs des rembour. 

· sements, furfaitaires de frais, de l'alt1'ibution/de' jetons 
de présence, 'des rémunérations allouées aux àdnunis
trateurs délégués ou directeurs en contre-partie' de 
leur traV/dl de direction et des r~m\ll)érations perçues 
à raison de leurs fondions salariées par les adminis. 
trateurs qui, après av,oir exercé une ~onçtlon salariée 
dans la société pendant cinq ans au moins avant 
d'accéder au conseil d'administration, continuent à oc· 
cuper un emploi salarié dans la société; 

40 - A aucun paiement de jetons de présence. à 
leurs actionnaires à l'occasion des assemblées' gêné

, raies; 
50 - A aucune augmentation de, réserves autres 

que la réserve légale. . 

ART. 293. - Dans le cas de renouvellement d'une 

société ou compagnie constituée pour une "durée n'ex· 

cédant pas dix années, les cèrtificats d'action sont de 




- " . 

nouveau soumis à la formalité du timbre, à' moins 

que la société ou compagnie n'ait co'ntracté un abon

nement qui, dans ce cas se trouve' prorogé pour la 

n<Yuvelle durée de la société. . 


b) OlJligatiollS 

AIlT. 294. . Les· titres d'obligations souscrits par 
les communes, établissements publics et compagnies,' 
sous quelque dénominatkm que ce soit, dont la cession, 
paur être parfaite à' l'égard des tiers, n'est pas sou
mise aux di~positiolls de l'article 1.690 du code civil, 
sont assujettis au timbre. pmportionnel de t,50 par 100 
francs du montant du titre. 

L'avance. est faite par les communes, établissements 
publics et compagnies. La perception du droit suit 
les sommes et valeurs de 100 francs en 100 frants 
inclusivement et sanS fraction. 

ART. 295. -, Les titres sont tirés d'un registre à 

souche. 


ART. 296. - T~ute contravention aux articles 294 
et 295 est passible à l'encontre des communes, établis
sements publics et sociétés d'une amende ·de 100/0 du 
montant du titre. 

ART. 291. - Les communes, établissements publics 
et compagnies peuvent s'affranchir des obligations 
imposées par' l'article 294 en contractant a'veé le Terri
toire .Un aoonnement pour toute la. durée des titres, 
Le droit est annuel, et se calcule sur le montant de 
chaque titre. 

ART,29B. - Le payement du droit est fait chaque 
trimestre au bureau d'enregistrement du lieu où 
les communes, établissements publics et. compagnies 
ont le siège de leur administration. 
. Les sociétés, compagnies o.u entreprises abonnées 

qui ont été' déclarées en faillite ou mise en iiquidation 
judicil\ire sont dispensées du droit depuis le jour de 
la déclaration de faillite ou de la mise en liquidation 
jusqu'à la fin des opérations. 

DISPENSE DE L'APPOSITION MATÉRIÉLLE DU TIMBRE. ! 
ART. 299. - Les sociétés,' compagnies, .. eiltreprises 1 

et les cqmmunes et établissements publics qui ont 
contracté u!, abonnement pOUf' l'acquittement des l' 

droits de timbre exigibles sur, les titres d'actions ou ". 
obligations . émis par eux peuvent être dispensés par 
l'administration de l'enregistrement, par dérogation 
aux prescriptions ci-dessus, de l'apposition du tim!Jre 
à l'extraordinai~e sur la souche et le talon 'desdits 
titres et autorisés à remplacer cette apposition par 
Une mention imprimée 'sur ces titres, don! le texte 
est fixé par lm arrêté du gouverneur. 

Chaque autorisation fait l'objet d'un avis inséré al] 
Journal' officiel par les s'Oins de l'administration. 

ART. 300. - Le paiement du droit au comptant ou 
la souscription de l'abonnement se fera au bureau du 
siège social dans té mois de la constitution définitive; 
de la société même si les titres' ne sont pas inaté, 
riellement créés. 

Les sociétés, compagnies, entreprises qui nég·ligent 
d'acquitter dans ce délai le droit au' comptant ou de 
souscrire l'ilbonnement seront passibles d'une amende 
de 100 à. 1.0()() francs. 

Le drolf de. timbre par abonnement ,'sera acquitté 
en même temps que 'Ie dtoit de transmission ci,après 
établi. 

. 'Le défaut de paiement .dans ce délai sera passible.l 
d'une amende de 50 francs par 'mois de rétard, amende· 
acquise dès le premier jour des mois suivant 
l'échéance. 

Il.. - DROIT Dç J'RANSMISSION 

ART. :.l01. - Toute cession de titres ou promesses .:. 
d'actions et d~obligations dans une société, compagnie' 
ou entreprise française quelllOnque, financière. ou', . 
industrielle, commerciale ou civile, quelle que Soit ., 
la date ·de sa création, est assujettie à' un droit de·.. 
transmission calculé sur la valeur négociée. 

Ce droit, pour les titres au. porteur, 'et pour ceux 
dont la transmission peut s'.opérer sans un transfert 
sur les registres de la société; est converti en une· . 
taxe annuelle et' obliglitolre sur le ,capital desdites. 
actions et obligations, évalué par leur cours moyen 
pendant l'année précédente,ét à dMaut de cours dans. 
cette année, conformément aux règles établies par 
le présent règlement. 

ART. 302. - Dans les sociétés, compagnies oU.entre-· 
prises dont le capital est divisé en actions, mais qui 
n'ont pas 'encore créé matériellement . leurs titres, je. 
droit de l'actionnaire ou du titulaire de la pait de 
fondateur est immédiatement passible de la taxe an-· 
nuelle et obligatoire. . 

Pendant la période qui précède la création maté
rielle dés titres, les transmissions à titre onéreux de: 
Ce droit incorporel, sous quelque fqrme qu'elles soient .1 

constatées, .sont affranchies de tout autre droit de 
mutation. • . 

ART. 303. - Les droits prévus à l'artic!e301 sont··c 

applic'ables à la transmission des obligations dès com- . 
munes, des établissements publics. 

Le droit pour les' titres .nominatifs, dont la trans
mission ne peut s'opérer que par un transfert sur 
les registre$ de la société, est perçu au moment du 
transfert, pour le' compte du trésor, par les sociétés,. 
compagnies et entreprises. qui en sont constituées. 
débitrices par Je fait du transfer!. 

Le droit sur les titres mentionnés a!! paragraphe 2. .' 
de l'article 301 est 'payable' par trimestre, et avancé 
par les sociétés, compagnies et entreprises, sauf· .~ 
recours contre les porteurs desdits titres. 

A la fin de chaque trimestre, lesdites sociétés sont 
tenues de remettre au receveur de l'.enregistrement 
du siège social, le relevé des transferts et des con' 
viersions, ainsi que l'état des aclions et obligations 
soumises II la taxe annuelle. . 

En ce qui concerne les mutations à titre onéreux ., 
des valeurs désignées au paràgraphe le. de l'ar!icle-' 
302 le droit est perçu sur le prix exprinié ou sur la " 
valeur réelle si elle est supérieure au prix. .' 

:j'
ART. 305. - Dans les sociétés qui admettent je. 

titre au porteur, tout propriétaire d'actions et obli
gations a toujours la famlté de convertir ses titres. 
au porteur en titres nominatifs, et réciproquement. 

La conversion des actions ét obligations au porteur .! 
.en actions et obligations nominatives ne donne lieu 
à la perception d'aucun droit. Les conversions des. 
titres nominatifs en titres au porteur sont passibles ·l 
d'un droit. 

ART. 306. .- La mise au nominatif des titres à. 
ordre ou réciproquement ne donne lieu à la percep,·, 
tion d'aucun droit. 

La conversion des titres à'ordre en titre-S au porteur 
est passible d'un droit. 
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ART. 307. Les droits prévus aux articles 301 ef 
302 sont perçus sur la valeur négoCiée, déduction 
faite des versements restant à faire sur les titres non 
-entièrement libérés. 

. DÉCLARATION A l'AIRE PAR LES SOCIÉTÉS 

ART. 308. ,- Les compagnies, sociétés et 'entreprises 
dont les actiolls et obligations sont assujetties au droit 
de transmissiQn établi par les articles ci-dessus seront 
tenues de faire, au bureau de l'enregistrement du 
lieu où elles auront le siège de lellr principal établis
sement, une déclaration constatant: 

10 L'objet, le siège et la durée de la société ou 
,de l'entreprise; 

20 - La date de l'acte constitutif et celle de l'enre
gistrement de cet acte dont UII exemplaire sur papier 
non timbré dûment certifié est joint à la déclaration; 

30 Les noms des directeurs ou gérants; 
40 Le nombre et, le montant des titres émis, 

,-en distinguant les actes des obligations, et les titres 
nominatifs des titres au porteur. 
, Cette déclaration devra être faite dans le mois de 
la mise en application du présent règlement pour les, 
oompagnieset entreprises existaiïtes à ce jour, et 
dans le mois de leur constitution pour celles qui se 
formeront postérieurement. 
, En cas de modification dans la constitution sociale, 

de changement de siège, de re'mplacement du direc
teur, ou gérant, d'émission de titres nouveaux, lesdites 
sociétés, ,compagnies et entreprises devront en, faire 
la déclaration dans un délai 'd'un lOOis, au bureau qui 
,aura reçu la déclaration primitive et déposer en même• -remps un exemplaire de l'acte modificatif. 

Toute infraction aux dispositions ,du présent article 
sera passihle d'une amende de 100 à 5.000 francs. 

RÉOLE DE PERCEPTION 

ART. 309: - La taxe sur 1es titres est payable par 
irimestre, et aV,lIncée par les sociétés, compagnies d 
entr~prises, sauf recours contre les porteurs desdits 
titres. 

A la fin de chaque trimestre, lesdites sociétés sont 
'tenues de remettre au receveur de l'enregistrement. 

tlu siège social, le relevé des transferts et des con
versions, ainsi que l'état des, actions et obligations 
soumises à la taxe annuelle. 

ART. 310., - Le droit sera acquitté par les sociétés, 
(XImpagnies et entreprises au bureau de l'enregistre

,ment du siège' social, après l'expiration de chaque 
irimestre et dans les vingt premiers jours du trimestre 
suivant, à peine d'urie amende de 100 à 1.000 francs 
par contravention. ' 

Le relevé des transferts et des conversions sera 
remis au rêceveur de l'enregistrement lors de chaque 
versement. ' 

Ce rèlevé énoncera: 

10 - La date de, chaque opération; 

20 - Les lIoms, prénoms et domicile du cédant et 


du cessionnaire ou du détenteur des titres convertis; 
30 La désignation et le nombre des, actions et 

obligatiol1s transférées ou converties; 
40 - Le prix de chaque transfert ou la valeur des 

,action,s ou obligations converties; 
, 50 - Le total de la somme soumise au droit. 

ART: 311. - La valeur des actions ou obligations 
oonverties sera établie pour celles cotées à la bourse, 
d'après le dernier cours moyen constaté avant le jour 
de la conversion et pour les autres par IIne décla
ration .estimative. A l'égard des actions et obligations 

dont la conversion aurait été operee sans .paiement 
i des droits, les sociétés, compàgnies et entreprises 

remettront au receveur de l'enregistrement un état 
indicatif du nombre de ces titres. 

" 

figureront également snr cet acte spécial, qui devra 
être joint au relevé trimestrieL les tiansferts faits il 
titre de garantie et n'emportant pas transmission de 
propriété, dont il ne sera pas tenU compte pour la 
liqUidation des- droits. 

ART. 312. - Pour l'acquittement de la taxe établi.: 
sur les titres au porteur et ceux dont la transmission 
peut s'opérer sans un transfert sur les registres, les 
sociétés formeront un état distinct des actions' et des 
obligations de cettenatnre existant au' dernier jour 
de chacun des trimestres de janvier, avril, juillet et 
ociobre, et elles le déposeront entre les mains du 
receveur-contrôlenr de l'enregistrement du siège de" 
l'établissement. .. 

Cet état mentionnera le coùrs moyen, pendant l'an- ~ 
née précédente, des actions et obligations cotées à .~, 
la bourse. A l'égard de celles non cotées dans le l 
cours de cette année, il contiendra une déclaration ~ 
estimative·l 

ART. 313. -' En ce qui concenie les éompagnies,qui '1 
, seront créées à l'avenir, après 1'0uvert~re du trimes- '~ 

tre, le droit ne scra liquidé, pour la première fois, 
que proportionnellement au' nombre de ïours écoulés 
depuis leur constitution. 

Les titres au portenr des sociétés nO!lvellement 
formées ne supporteront' la taxe, dans la première 
année de leur constitntion, qu'après une déclaration 

i' estimative de leur valeur faite par ces sociétés . 
ART. 314. - Les états, relevés et déclarations qui 

seront fournis au receveur-oontrôleur de l'enregisfte~ :'\ 
ment, conformément aux dispositions précédentes 
seront certifiés véritables par les' directeurs Oll gérant$ 
des sociétés, compagnies ou entreprises. ' 

TITRE IV 
DE L'I FIXJ.TION DES DROITS 

TABLEAU Na 1 
',:1 

DROITS :fIXES _ ':] 

§ 1°c. - Actes sujets au droit fixe de cinq francs, '1 

10 - Les cèrtificats de, vie;'1 
2<> ~ Les décisions, des administrateurs nommant ~,"l 

un huissier ad-hoc; 
30 - Les exploits relatifs aux instances devant 

les juges de paix; " 
40 - Les originaux d'affiches et de placards judi

ciaires; 
5<> - Les procès.verbaux des bureaux de paix des

quels il ne résulte aucune disposition donnant lieu au 
droit ptoportionnel on dont le droit proportionnel 
ne s'éleverait pas à cinq francs; 

(Jo - Les protêts et leur dénonciation; 
, 70 - Les contrats ,communs d'engagement d'ou

vriers indigènes employés dans les entreprises agrico-' 
les, commerciales ou industrielles, quel que soit le, 
nombre d'ouvriers engagés. 

§ 2. Actes sujets au droit fixe de dix francs: 
10 Les abstentions et renonciations à succes- , 

sions, legs ou 'communautés, lorsqu'elles sont pures .;.~ 
et simples, si elles ne sont pas faites en justice; :;. 

Il est dû un droit par chaque renonçant et pour . 
chaque succession à laquelle 011 renonce; , 

2<> - Les acceptatio!ls de successions, legs ou corn-: 
munautés si elles ne sont pas faites en justice, aussi 
lorsqu'elles sont pures èt simples; 
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Il est da un droit par chaque'acceptant et pOlIr ch~ commerce, ne seront assujettis chacun qu'à un seul ,j 

que succession; . droit fixe d'enregistrement" quelque soit le nornore' .~ 
_ 30 Les acceptations de transports ou déléga des vacations; " 

tions" de ·créances à terme faites i5ar' actes séparés, 260 - Les clôtures d'inventaires; 	 Il 
lorsque le droit proportionnel. a été acquitté pour lé 270 - Les lettres missives qui ne contiennent ni :".',
transport ou la délégation; obligation, ni quittance, ni aucune autre' convention, 

Et celles qui s_e font dans les actes mêmes de délé donnant lieu au droit proportionnel; 
gations de créances aussi à terme;« " 280 Tous actes qui ont pour objet de constituer' '~ 

4<> -'Les acquiescements purs èt simples quand des nantissements par voie d'engagement de transport' î 
ils ne sont point faits' en justice; ou autrement,' al{ profit de la banque de l'Afrique :, 

50 - Les actes de notoriété; oc~de~tale française et d'établir ses droits comme 1 
60 - Les actes qui ne contiennent que l'exécution, i creanCIers; ~ 

le complément et la consommation d'actes antérieurs 290 - Les actes de vente ou mutation à titre oné- ~ 
enregistrés; reux, de propriété ou d'usufruit de navire ou bateau" 1 

servant soit à la navigation maritime, soit à la navi- ,7<> ,- Les actes refaits pour cause de nullité ou 
galion intérieure; 	 " autre motif, sans aucun changement qui ajoute aux 

objets des convèntions ou à leûr valeur; 300 - Les marchés de constnlctions de navires; • 
So - Les adoptions par acte civil; [' 31" - Les procès-verbaux et rapports d'employés~! 

go, - Les attestations pures et simples; i gardeS, commissaires, séquestres, experts, arpenteurs ,!' 


et agents forestiers et ruraux; " 
,100 - Les avis de pare!'ts et les procès-verbaux de : 	 j
Les procès-verbaux de délits et contraventions aux. Jnomination de tuteurs; 

règlements généraux de police ou d'impositions, ,:1110 ' Les autorisations' pures et simples; 1 
32<> - Les procès-verbaux d'apposition, de recon:'"120 Les certificats de cautions et de cautionne- 1 

naissance et de levée de scellés; . ~ 
ments; il' Il est dû un droit pour chaque vacation; ~ l13" - Les certificats purs et simples, par acte civil 1 

Toutefois les procès-verbaux d'apposition, de recon-·,~OUpaI acte administratif; 
naissance et de levée de scellés, dressés après faillite' ',114<> - Les collations d'actes et pièces ou des ex ' 

traits d'iceux .par acte civil ou par acte administratif, 	 il dans les cas prévus par les articles 455, 457 et 479 du.} 
, code de commerce ne seront assujettis ciJacun qu'à. ~par quelque offici,er public qu'elles ,soient faites; 
1. un seul ddroit fixe d'enregistrement, 'l.uelque soit le- '1Le droit sera payé par chaque acte, pièce ou extrait nombre e vacations; , 	 '1collationné;, 	 , li 33n - Les procurations et' pouvoirs pour agir ne' ~150 -,- Les consentements purs et simples; , 

contenant aUCUne stipulation ni clause donnant lieue (160 - Les cahiers des charges, s'ils sont rédigés 
" 

! au droit proportionnel; 	 <jet signés séparément du contrat ou de l'adjudication; 
340 Les promesses é1'indemn1tés indéterminées et)17" - Les décharges également pures et sim'ples,. 

nOn susceptibles d'estimation;' 	 ~.,t les récépissés de pièces; 

18<> Les déclarations aussi pures et simples en 
 , 350 - Les ratifications pures ·et simples d;acles en: j 

matière civile et de commerce; . forme; , . ~ 

. t ~ - Les dépôts d'actes et pièces chez des officiers 360 - Les reconnaissances aussi pures et sirnplcs;,.1 

. publics; . 
 ne contenant aucune obligation ni quittance; , 
, 2()0 - Les, dépôts et consignations de sommes ct 370 - Les résiliements purs et simples, faits par-J 
effete, mobiliers chez des officiers publics, lorsqu'ils actes authentiques dans les vingt-quatre heures des:: 
n'opèrent pas la libératiol;l des déposants, et les dé actes résiliés;i 
charges qu'en donnent les déposants'ou leurs héritiers, 38<> - Les rétractations et révocations; .,1 
lorsque la remise des objets déposés leur est faite,; 3go - Les sommations et enchères, hors celles fai-,' 

210 - Les reconnaissances des préposés de la caisse tes en justice, sur objets mls ou à mettre en adjudica-"j 
,des dépôts ct consignations pour les sommes consi 1,'1 tion ou en vente, ou sur des !)larchés passés, IQrsqu'el-,! 
gnées dans leurs mains; 

220 - Les désistements purs et simples; i1 les~ont ~iit:énfr~e:!;~ t~~a~~~e:~i;;fs~jj~à~~~f~~l 
230 - Les devis d'ouvrages et entreprises qui ne l' 'ou 'extra-judiciaires qui ne se trouvent dénommés dans,', 

fOntiennent aucune obligation de somme et valeur, ni 1 aucun autre article du présent arrêté et qui ne peuvent ;:i 
quittance; . , ' donner lieu au droit proportionnel; :1 

24<> - Les exploits et autres actes du ministère 410 - Les actes et jugem~nts en matière de simple'~ 
des h\lissiers, ' police, de police correctionnelle et en matière crimi- 1Il est dû un droit pour chaque demandeur ou défen nelle avec partie civile et dont le droit proportionneL 
seur, excepté les co-propriétaires, co-héritiers, parents ne s'éleverait pas à 10 francs ainsi .que les ordonnances,' 
réunis, ro-intéressés, débiteurs ou créanciers associés des juges des tribunaux civils et de commerce et les, 
ou solidaires, sequestrés, experts èt témoins qui ne actes et jugéments' préparatoires ou d'instruction de.. 
sont comptés que pour une séule et même personne cfs tribunaux et des arbitres. " 

dans lé même original d'acte lorsque leurs qualités y 
 '430 - Les actes déjà enregistrés, soit en france..: 

li soit dans les colonies' françaises, au, Mar-oc ou én··sont exprimées, 

Il n'~t dil qu'un seul droit pour les exploits relatifs 
 Tunisie, lorsque le droit perçu sera égal ou supérieur" 

aux procédures de purge; de saisie immobilière, d'or- ! à celui dû, dans le Territoire; . , 
dre et de contribution; , ! 440 - Les ,actes translatifs de propriété à l'étran

250 - Les inventaires des meubles, objets mobiliers, 1 ger ou' rolonies françaises, ainsi que les actes, sous: 
titres et papierS; , !I seing privé de ventes de voitures aùtomobiles à ,crédit; " 

11 est dû un droit pour chaque vacation; 45<' - Les contrats de travail autres que ceux de&-' 
T<>utefois, les inventaires dressés après faillite, dans travailleurs indigènes prévus au no 7du § 1er du, 

les cas prévus par~ les articles 455, 457 du code de présent tableau. 	 ' ~ 
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§ 3. - Actes 'Sujets au droit 'de quinz,e, francs: 
10 - Les ailjudications à la folle enchère, lorsque 

le prix, n'est pas supérieur à. celui de la précédente' 
<ldjudication, si elle li été enregistrée; 

20 _ Les compromis ou nomination d'arbitres qui 
ne contiènnent aucune 'obligation de sommes' et valeurs 
·donnant lieu au droit proportionnel; 

30 -,-' Les déclarations élections de eommand ou 
-d'ami, lorsque la faculté .d'élire un command a été 
réservée dans l'acte d'adjudication oU le contrat de 
vente et que la déclaration est faite par acte public 
,et notifiée dans lès quarante-huit heures de l'adjudica
cation ou du, contrat.. , , 

Tout adjudicataire des biens domaniaux peut, dans 
.les trois jours de l'adjudication, faire des déclarations 
,d'ami ou de oommand sans que les citoyens en faveur 
desquels ces déclarations seront raites, soient tenus à 
un droit d'enregistrement autre que celui qu'aurait 
.payé l'adjudicataire luicmême; 

40 - Les transactions, en qùelque matière que ce 
soit, qui, ne contenant aucune stipulation de somme et 
valeur ni dispositions soumises par le présent règle
ment, a un plus fort droit d'enregistrement; 

5. - Les conversions de rentes perpétuelles ·en ren
·tes viagères et celle-ci en rentes perpétuelles, sans 
.augmentation du premier capital aliéné; 

6. -,La réunion par contrat' à titre onéreux, ou 
,il titre gratuit à hi nue propriété de l'usufruit démem

.bré antérieurement au présent règlement quand la 
consolidation n'opère pas le droit· proportionnel de 
mutation. 

'Lorsque li réunion s'effectue par contrat à titre 
onéreux, le dmit fixe n'.est exigible que si le prix 

. ,afférent à l'usufruit dépasse deux' mille francs; 
70 - Les marchés et traités réputés actes de com

rnerce par les articles 6~2, 633 et 634,. nO 1, du rode 
<le commerce, faits oU passés sous signatures privées 
,et donnant lieu au· droit pvoportionnel. 

Ces droits proportIonnels seront perçus lorsqu'un' 
, jugement portant oondamnatlon, liquidation, collocation 
·au reconnaissance . interviendra sur ces marchés et trai
tés ..ou qu'un acte public sera fait ou rédigé en oonsé
'quence, inais seulement sur la partie du prix oU des 
:sommes faisant l'Objet soit de la condamnation, liqui
·dation, collocation ou reconnaissance, soit des dispo
:gitions de . l'acte public. 

§ 4. - Actes sujets au droit de vingt-cinq francs: 
10 ~ Les donatkllis de biens présents et à venir, 

sans annexe de l'état des dettes du donateur, ou sans 
leur <;!étail dans l'acte et lorsque le douatair" n'entre 
pas de suite en jouissance d'aucun des biens. 

A défaut de l'une ou 'de l'autre de ces drconstan
'ces, le droit proportionnel est dû sur les biens pré, 
'Sents; . . 

2<> - Les donations de sommes à prendre seule
'ment sur la succession du donataire sans l'intérêt jus
-que-là même avec affectation hypothécaire. 

En cas de promesse d'intérêts, le droit proportion
nel est dû sur le capital au dernier six; 

30 - Les institutions contractuelles et toutes autres 
dispositions avantag~uses soumises à l'événement du 
·décès, qui sont faites par oontrat de mariage entre 
les futurs époux ou par d'autres personnes en leur 
faveur. 

Le forfait de communauté des articles 1.520 et 1.525 
du rode civil n'étant qu'une simple convention de 
mariage entre associés, ne donne lieu à aucun droit. 

Il n'y a lieu de percevoir le droit de donation pour 

lé préciput que lorsqu'il est· réservé' à la fomm" sur

vivante, même renonçant à la communaüté; 
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libéralité entre vifs et à cause de mort; 
50 Les jugements contradictoires ou par défaut 

des tribunaux de première instance en matière civile 
ou de commerce, contenant des dispositions· définitiv.es . 
ne donnant pas ouverture au droit proportionnel ou 
dont le droit pmportionnel ne s'élèverait pas à 25 frs..; 

6. - Les actes et jugements émanés des arbitres 
jugeant' en dernier ressort du oonsentemènt des par_ 
ti~; . 

70 Les actes de dissolution de sociétés ne don
nant pas ouverture au droit pr,oportionnel; 

80 - Les as"ociaHons agricoles temporaires inter
venu entre propriétaires et travàilleurs indigènes mo
yennant partage de la récolte soit ,en. espèce, soit en 
nature. ' . 

§ ,5. - Actes soumis au droit fixe de cinquante 
francs: 

10 - Les jugements des tribunaux de première ins
tance portant débouté de demande; 

2<> - Les actes d'émancipation; 
Le droit est dû pour chaque émancipé. 
§ 6. ~ Actes sujets aU droit fixe de soixante:quinze 

,francs: 
Les jugements des tribunaux portant interdiction, 

séparations de biens ou séparation de cOrps et dont· 
, le droit proportionnel. ne s'élèverait pas il ce chiffre, .. 

§ 7. - Acles sujets ail droit fixe de cent ,francs: 
Les jugements des tribunaux de première iustance 

déclarant qu'il y a lieu à adoptibU' 'ou prononçant 
un divorce et dont le droit proportionnel ne s'élèverait 
pas à ce chiffre . 

TABLEAU No 2 

DROITS' PROPORTIONNELS ET pROGRESSIFS 

Les. acles et mutations compris dans les paragraphes 
ci-après sont enregistrés et les droits ,payés suivant 
les quotités ci-dessous: 

10 'ABANDONNEMENTS 

(Falls d'r,ssunlllce ou grQsse avellture) 

Les abandonnements pour faits d'assurance oU gros-
Se aventure _sont assujettis à un droit de 1 fr.. 50 par 

. 100 francs. 
Le droit est perçu sur la valeur des objets aban

donnés. 
ACTIONS, OBLIGATIONS ET PARTS D'INTÉRÊTS ~ 

C;ESSIONS .. 
Les cessions de parts dans les sociétés, compagnies 

ou entreprises dont le capital n'est pas divisé el! ac: 

tionssont assujetties à un droit fixé de 1 franc par 

100 francs. 

-: Le droit de transmission des titres nominatifs ·est 

de 0 fr., 600/0. 


La taxe de transmission des titres 'au porteur est 
de 0 fr., 30°;0, annuellement. , 
. La conversion de titres à ordre en titres au porteur' , 
est assujettie au droit de 0 fr., 50 % • ' ':, 

La conversion des titres nominatifs en titres au 
porteur est passible de la taxe de 1% • 

L"s actiQns d'apport sont exonérées du droit de ,i 
transmission durant un délai de deux ans, à compter 
du jour de la constihrtion définitive de la société. 

30 - ASSURANCES " 

a) Pour lès assurances sur la vie: 101o dutèJfai 
des versements faits cliaqtle année.. aux comjJ~gnies" 
sociétés et assureurs; , .',,, " ,. ' 
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bl Pour les assurances maritimes et contre les ae
cid~nts: 1,25 Ofo du montant de la prime et accessoires 
ou du total des versements faits chaque année aux 
compagnies, sociétés' et assureurs; 
, c) Pour' les assurances mutuelles et contre les in
cendies: lOOjo çtu montant des primes et accessoires 
o.u des cotisations et contributions. 

40 - ATERMOIEMENTS 

Les atermoiements entre débitaurs et créanciers, au
tres que ceux qui intervienrient en matière de' faillite, 
ou de liquidation judiciaire sont assujettis à Un droit 

. de 0 fr., 50 pour 100 francs. 
, J,.e droit est perçu sur' les sommes que le débiteur 

s'oblige à payer. 
50 - BAUX 

a) Les baux à ferme ou à loyer des 'biens meubles 
. ou immeubles, les baux' à cheptel ou reconnaissance 

de bestiaux, et les baux ou conventions pour nourri
ture de personnes, lorsque la durée est limitée, les 
sous-baux, subrogations, cessions et rétrocessions de 
baux sont assujettis à un d"oit de 0 fr., 50 par 
100 francs. 

Le' droit est perçu sur le prix cumulé de toutes les 
années, sauf ce qui est'dit aux articles 83 et 84 ci
dessus. 

Les baux de biens domaniaux sont assujettis au 
même droit; 

b) Les baux dl" biens meubles .faits pour un temps 
illimité sont assujettis à un droit de 3 francs pour 
100 francs; . 

c) Les baux à rentes perpétuelles de biens immeu
bles, ceux à vie, et ceux dont la durée est illimitée 
sont assujettis à ,un droit de 6 francs par 100 francs; 

d) Les actes constitutifs 'd'emphytéose ne sont as
sujettis qu'aux droits d'enregistrement établis pour 
les baux à ferme ou à loyer d'une durée limitée. 

Les mutations de toute nature ayant pour objet, en 
matière de bail emphytéotique,soit le droit du bailleur, 
soit le droit du preneur, sont soumises aux disposi
tions du présent règlement concernant les transmis
sions de propriété d'immeubles. Le droit est liquidé 
sur la ,valeur vénale déterminée par une déclaration 
estimative des parties. 

60 - BILLETS A ORDRE ET AUTRES EF.fETS NÉOOCIABLéS 

a) Sous réserve de ce qui est dit ci-après au sujet 
des billets à ordre notariés contenant constitutions 
d'hypothèque, les billets à ordre, lettres de change 
et tous autres effets négociables sont soumis à un droit 
de Ofr., 50 par 100'francs; , 

b) Est porté à 1 fr., 50 par 100 francs le droit 
applicable aUx billets notariés contenant constitutions 
d'hypothèque, ainsi qu'à -tous autres titres d"obliga
tions hypothécaires dont la cession, pour être parfaite, 
n'est pas soumise aux dispositions de l'article 1.690 
du code civil. 

Le même tarif est également applicable aux actes 
d'obligations hypothécaires nominatives, lorsqu'ils 
constatent ou autorisent la création de billets à ordre 
en représentation desdites obligations. 

70 - CAUTIONNEMENTS ET INDEMNITÉS MOBILIÈRES 

a) Les cautionnements de sommes et objets mobi
liers, les garanties mobilières et les indemnités de 
même nature que les cautionnements des adjudications. 
et marchés dont le prix est fixé par le trésor sont 
assujettis à \ijl droit de 0 fr., 50 par 100 francs. 

Le droit sera perçu 'indépendamment de celui de 
la disposition ,que le cautionnement, la garantie ou "1 
l'indemnité aura pour objets mais sans pouvoir l'ex-\ 
céder; ',j 

b) Sont également sujets au droit de 0 fr. 50 pour. ,.J.,.'.'100 francs, les cautionnements, de se représenter ou 
de représenter un tiers, en cas de mise en liberté pro
visoire, soit en vertu d'un sauf-conduit. dans les cas 
prévus par le code de procédure et par le code de 
commerce, soit en matière civile, soit en matilère cor- '~,J', 
rectionnelle ou criminelle; 

c) Le droit de cautionnement des baux visés au >l 
no 5, § a ci-dessus est de moitié de celui. fixé par .J 
ce numéro. ~ 

8<> - CRÉANCES ET DÉLÉGATIONS 

(Voir obligations) 

go COMMANO 

(Elections ou déclarations de) '1 
.~ 

a) Les élections ou déclarations de command ou < 
d'ami, sur adjudication ou contrat de vente de biens l
meubles; lorsque l'-é1ection est faite après' les quarante- i' 
huit heures, ou sans que la faculté d'éliTe .un command i 
ait été réservée dans l'acte d'-adjudication ou du .con~ i 
trat de vente, sont' assujetties au droit de 3 francs p.ar ,') 
100 francs. 

b) Les élections ou dée1arations de command ou ," 
d'ami par suite' d/adjudication ou contrats de vente l 
de biens immeubles, si la déclaration est faite après',' 
les quarante-huit heures de l'adjudication ou du con-) 
trat, ou lorsque la faculté d'élire un command' n'y .'1 
a pas été réservée, sont assujetties au droit de muta- j 
tion immobilière à titre onéreux prévu ci-après. 

H)o CONTRATS DE MARIAGE 

Les, contrats de mariage qui ne contiennent d'au- .{ 
tres dispoistions que des déclarations, de la part des :.' 
futurs, de ce qu'ils apportent eux-mêmes en mariage 'i 
et se constituent, sans aucune stipulation avantageuse 
entre llUX, sont assujettis à un droit de 10 jo] 

La reconnaissance y énoncée, de la part du futur, 
d'avoir reçu la dot apportée par la future ne donne pas 
lieu à un droit particulier. ' 

Si les ~uturs sont dotés par leurs ascendants, ou, 
s'il leur est fait des donations par des collatéraux ou 
autres personnes non parentés, par leur contrat de 
mariage, les droits" dans ce cas, sont perçus ainsi 
qu'ils sont réglés sous la rubrique des mutations en
tre vifs à titre gratuit. 

110 - CRÉDIT 


(Ouverture de) , " 
" 


Les actes diouverture de crédit sont soumis à un ,',l,' 

droit proportionnel d'enregistrement de 1 franc par 
100 francs. ,1 

La réalisation ultérieure du crédit sera assujettie 
aux' droits fixés par la législation en vigueur, mais ' 
il sera tenu compte dans Il liquidation du montant' 
du droit payé en exécution de l'alinéa qui précède. 

12<> -' DÉLIVRANCE DES LEGS 

Les délivrances, de legs pures et simples sont assu
jetties à un droit de 10/0. 

13<> - ECHANGES D'IMMEUBLES 
...

Les échanges de biens immeulY1es sont assujettis à 
un droit de 2 frs. 50 par 100 francs. 

Le drDit est perçu sur la valeu'r d'une des parts, 
lorsqu'il n'y a aucun retoùr. S'il y a retour; le droit 
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est pàyé à .. raison de-2 frs. 50 par .100 fralÎcs, sur la 
moindre portion, .et· comme pour vente sur le .rétour 
ou la plus-value au tarif prévu pour les mutations 
immobilières. . 

140 - ENGAOEMENTS D'IMMEUBLÈS, 

. Les engagements de biens immeubles sont asSll' 
iettis à un dmit de 2 frs. 50 par 100 francs. 

150 . - FAILLITES ET LIQUIDATIONS JUoICIAIRÉs 
/". 

Les répartitions auX créanciers en matière de faillite 
9u liquidation judiciaire sont soumises à un dr-Oit 
p'roP9rnonnel de.. 0 fr, 40 par 109· francs. . 

La taxe est perçue sur le montant des sommes mises 
en . distribution. 

Elle sera payée par les syndics ou liquidateurs dans 
la huitaine à compter du jour où la répartition aura 
été ordonnée, sous peine d'en demeurer personnelle
ment débiteurs. . 

160 - FONDS DE COMMERCE ET Cl,IENTÈLES 

MatatioltS il titre.onérèax 
. Les mutations de propriété à titre onéreux de fonds 

de commerce ou de clientèle sont soumises à un droit 

de 5 francs par 100' francs. 

.. Ce droit est perçu sur le prix de vente de l'achalan

dage, de la cession du droit à bail et des objets mobi

lie", oü autres servant à l'exploitation du fonds, à la 

seule exception des 'marchandises neuves garnissant, 

le fonds. 


Ces marchandiseS ne_seront assujetties qu'à un droit 
de 1 ff. 50 par 100 francs, à condition qu'il sera 
stipulé pour elles un prix particulier et qu'elles seront 
désignées et estimées article par article, dans le con
trat ou la déclaration, 

tn matière de vente ou de nantissement dè fonds 
de commercee, le droit d'inscription de la créance du 
vendeur ou du créancier gagiste est fixé à vingt cen
times par cent francs. Il est perçU lors de -1'enregistre
inent dc l'aele de" vente sur le :prix ou la portion du 
prix non payé et lors de l'enregistrement du contrat 
de nantissement sur le. capital de la créance. 

Le droit d'inscription dû pour les inscriptions prises 
en rel!ouvellement est perçu par l'administration de 
l'enregistrement sur la présentation des bordereaux 

"avant leur dépôt au greffe du tribunal de, commerce, 

170 - HVPOTHÈQU':S MARITlMES ET FLUVIALES 

(.'Ides constitutifs et mainlevée) , 
a) Le droit d'enregistrement de l'acte constitutif 

. d'hypothèque maritime, authentique' ou· sous seing 
privé est fixé à 0 fr. 20 centjmes par 100 francs des 
sommes ou valeurs -portées au contrat.. 

Pour les consentements à mainlevées !omles ou par
tieUes ce droit sera de 0 fr. 10 centimes par 100 frs, 
du montant des sommes faisant l'objet de la maln
levée" ' 
, Ell cas de simple réduction de l'inscription, il ne 
sera dû, pour les mainlevéés partielles, qu'un droit 
fixe de 10 francs qui ne pourra toutefois excéder le 
drpit proportionnel exigible au cas de mainlevée 
totale; 

b) Le droit d'enregistrement de l'acte constitutif 
d'hypothèque authentique, sous seing privé, concer
nant les bateaux de nâvigation intérieure est fixé à 
o fr. 15 par 100 francs du montant de la créance. 

Pour les consentements à mainlevées ou partielles, 
ce droit sera de 0 FL05 centimes par 100 francs 
du montant des sommes faisant l'objet de la main
levée. 	 . 

.•• < 
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.180 JUOEMENTS . ORDRE ET CONTRIBUTIONS 
. JUDICIAIRES 

Droît de titre 
a) Les jugeinents" contradictoires et par défaut de 

la " police ordinaire, lie la' police. correctionnelle et des 
tribunaux criminels, portant condamnations, colloca
tion ou liquidation de SOmm.es et. valeurs mobilières; 
et intérêts entre particuliers, sont assujettis à .un droit 
de 1 franc par lQO francs,' sauf ce qui èst aux articles 
ci·après,. ;relativement aux dommages-intérêts. 

Dans 'aucun cas, et pour aUCun de ces jugements,
il ne pourra, être per.çu moins de 10 francs.' . . 

Lorsque le droit proportionnel aura été acquitté 
sur un, jugement rendu par· 'défaut, la perception .sur 
Je jugement contradictoire qui pourra intervenir 'n'ailra 1 
lieu que sur le supplément des condamllations:" 1 

S'il n'y a pas de supplément de condamnation, le ...•~. 
jugement sera enregistré, pour le droit fixe, qui sera 1 
toujours le moindre droit à percevoir. ." 

b) Les jugements des tribunaux de première ins-' j,...., 

tance, les sentences d'arbitres en mati.ère civile et 
de commerce sont soumis à un qroit de 1 franc par 
100 francs, sauf ce qui est dit à l'article ti-après sur :'~,:'
les dommages-intérêts. 	 , 

c) Les dommages-intérêts prononces par les juges 
de paix, les tribunaux de première instance et I~s arbi. 
tres en matière civile ou commerciale et les juridictions .<1 
criminelles ou correctionnelles sont soumis à Uli droit ".'.j1 
de 3 francs par 100 francs.. . , .' ~ 

d) Pour les jugements, sentences d'arbitres compris 1 
sous les articles précédents, le dioit est perçu sur' le " 
montant des condamnations, collocations ou liquida. ~ 

tior~r!qr:eny~c~~~iteptr~~r:?;~~~is'aura été acquitté sur ] 
un jugement rendu par défaut, ·la perc~ption sur le 'j
jugement contradictoire qui pourra intervenir' n'aura ' 
lieu que sur le supplément des condamnations, colloca- 'l' 
tions ou liquidations" d "..' 

Lorsqu'une condamnation sera rendue sur une e
mande non établie par un titre enregistré et suscepti- "1 
ble de l'être, le droit auquel Poçjet de la demande] 
aurait dormé lieu, s'il avait été convenu par acte PU" ,j
blic sera perçu indépendamment du droit dû pbur '~ 
l'acte ou le jugement qui aura prononcé la condamna-:' 
tion. . 

Dans le cas prévu par le trosième alinéa de l'arti-
( 

cle 78, les parties non condamnées aUx dépens pour
ront faire enregistrer les décisions moyennant le paie

'1 	 ment d'un droit fixe égal au minimum de perception 
édicté par le paragraphe 4 du tableau no L A Cet 
effet, le greffier devra certifier' en marge de la minute 
que la formalité est requise par la partie non condam

1 née aux dépens. . 	 J 
. La décision ainsi .enregistrée au droit fixe réputée ,1 

non enregistrée à l'égard etes parties condamnées aux 
dép.ens qui ne pourront lever la décision sanS acquiller 
le complément des droits. .. 

Les obligatoil1s et sanctions qui incombent aux gref
fiers en matière de délivrance de grosses ou d'expé
dition se~ont applicables. 

Le droit fixe acquitté conformément auX dispositions 
ci-dessus' sera imputé sur les droits dûs par les parties 
condamnées aux dépens. . 

1 90 . LICITATIONS 

Les parts et portions acquises par liquidations ,de 
biens meubles indivis sont· assujetties au droit de 
3 francs pal" 100 francs. 

Les parts et portions indivises de biens immeubles, '( 
acquises par licitation sont assujetties au droit de mu- ., 
tation Immobilières à titre onéreux"' ' 
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,.-:' 
200 MAINLEVÉES 

SoUs. réserve de ce, qui est dit au paragraphe 16 ci
dessus au 'sujet des hypothèques maritimes, les ,consen
tements à, mainlevées totales ou partielles d'hypothè
ques 'sont assujettis à un droit' d'eiuegistrement de 
o fr. 40 centimes par 100 francs. 

S'il y a seulement réduction de l'inscription, il ne 
sera perçu, qU'u'n droit de 10 francs par chaque acte. 

Toutefois, ce, droit ne ,pourra excéder le droit pro
portionnel qui serait exigible pour la mainlev~e totale. 

Le droit d'enregistrement auquel seront assujettis 
les actes de consentement' à mainlevées totales' ou 
partielles d'inscription de la créance du vendeur ()U du 
créancier gagiste, en matière de vente ou de nantisse
ment de fonds de commerce, est fixé à 0 fr. 20 
centimes par 100 francs du' montant des ,sommes 
faisant l'objet de la mainlevée, et la formalité de la 
radiation au greffe du tribunal de commerce ne don

nera lieu à aucun droit. 

_ S'il y a seulement réduction de l'inscription, il ne 

sera perçu qu'un droit de 10 francs, par chaque acte, 
sans ,que ce droit' puisse excéder toutefois le droit 
proportionnel qui serait exigible sur' la mainlevée '. 
ot le. , 


, 21 0 - MARCHÉS 


, a) Sont assujettis à un d~oitde 1 franc par 100 
,f~cs, les adjudications au ,rabais et, marchés pour 

constnuctions, réparations, entretien, approvisionne
,ments et fournitures dont le prix doit être payé direc
tement par l'Etat, les administrations locales et muni
cipales ou par des établissements publics. 

Le droit' est liquidé sur le prix exprimé ou sut 
l'évaluation des objets; 

b) Sont également assujettis à un droit de 1 franc 
par 100 francs, les adjudications au rabais et marchés 
autres que ceux compris dans l'article précédent, pour 
constructions, réparations et entretien, et tous autres 
o,bjets mobiliem susceptibles d'estimation faits entre 
particuliers, qui ne contiennent ni vente, ni promesse 
oe livrer des marchandises,' denrées ou autres objets 
mobiliers, sauf ce qui est dit au titre IV, § 4 ci-dessus; 

c) Sont assujettis au droit de 20/0 les adjudications 
ou marchés entre particuliers avec promesse de livrer 
des marchandises ou objets mobiliers nécessaires à 
la confection des ouvrages. 

,Le procès,verbal de, réception des ouvrages afin 
d'obtenir le privil~ge réservé aux architectes et ou
vriers par le nO 4 de l'article 2103 du code civil. 

Le ,droit est dû sur le montant total du prix des 
travaux, déduction faite de celui perçu sur le marché, 
s'il est représenté enregistré. 

220 ,- MUTATIONS A TITRE GRkTUIT, DONATION 
ENTRE VIFS DE MEUBLES OU IMMEUBLES OU PAR DÉCÈS, 

DE PROPRIÉTÉ OU D'USUFRUIT D'IMMEUBLES 

Les droits d'enregistrement des donations entre vifs 
de biens meubles ou immeubles ou des déclarations 
de propriété ou d'usufruit de biens mobiliers par suite 
de décès sont perçus selon les quotités ci.après : 

a) En ligne directe naturelle O!l adoptive: 
M'eubles ou immeubles, sur les premiers 10.000 frs" 

1 fr., 50 pour cent (1,50 % ); au-dessus, 3 francs pour 
100 francs (30/0), 

Seront soumis aux mêmes dwits les partages anti
cipés faits par les père et mère ou autres ascendants, 
conformément aux articles 1075 et 1076 du code civil; 

b) Entre éPoux: 

Meubles et immeubles, sur les premiers 10.000 frs.; 


3 francs pour cent (3 0/0); au-dessus, 6 francs pour 

100 francs (6 % ); 


c) En, ligne collatérale jusqu'au 6' degré: 
Meubles et immeubles, sur les premiers 10.000 frs" 

6 francs pour cent (6 % ); au-dessus, 12 francs pour 
100 francs (12 % ); , 

d) En ligne collatérale au-delà du 6' degré et 1 
entre personnes' nOI1 parentées: ij 

Meubles et immeubles, sur les premiers 10.000 frs., l 

12 francs pour cent (120/0); au-dessus, 24 francS pour ':,'1,' 

100 francs (24010). 1 
NOTA. - Les donaHons consenties aux futurs époux '~ 

par contrat de mariage' ne paieront que la moitié des :1 
droits ci-dessus.' '" 

Les dons et legs faits à l'Etat au Territoire et 'i 
établissements ,publics et d'utilité publique sont e~o- j 
nérés de droits. 1 

Les actes renfermant soit la déclaration par le dona- ' j 
taire ou ses représentants, soit la reoonnaissance judi- , 
ciaire d'un don manuel sont sujets au droit 'de ;1 
donation. ' '1 

1 
230 ...: OBLIGATIONS DE SOMMES, CESSIONS DE CRÉANCE, 'j 

DÉLÉGATIONS j 
a) Sous réserve de ce qui est dit au paragraphe 6 

ci-dessus, les éontrats, transactions, promesses de lpayer, arrêtés de comptes, billets, mandats, les trans

ports, cessions et délégations de créance à terme,. les 

délégations de prix stipulées dans un contrat, poùr 
 j
acquitter des créances à terme envers un tiers, sans 
énonciation de titre enregistré, sauf, pour ce cas, la ':,~ 
restitution dans le délai prescrit, s'il est justifié' d'un rl 

titre précédemment enregistré, les reconnaissances, 'j 
celles' de dépôts de sommes chez les particuliers, ,et '1 
tous autres actes ou écrits qui contiennent obligations 
de sommes, sans libéralité 'et sans que l'obligation 
soit le prix d'une transmission de meubles ou im
meubles non enregistrés, sont assujettis à un droit 
de 1 fr" 25 par 100 francs; " 

b) Est porté à 1 fr" 50 par 100 francs,' le droit de <1 
1 fr" 25 par J.OO applicable aux a'1:tes portant obliga
tion hypothécaire au profit du porteur de la grosse. 
En cas de conversion en obligation hypothécaire au 
porteur des obligations hypothécaires nominatives, la 
différence des droits sera exigible. . 

240 - ORDRES ET CONTRIBUTIONS 
Les ordres amiables ou judiciaires' et les con tribu: 

,tions de même nature, ainsi que les distributions de 
prix réglées à l'audience conformément à l'article 173 
du code de procédure civile, sont assujettis à un droit 
de 1 franc par 100 francs. 

250 - PARTAGE 

a) Les partages de biens meubles et immeubles 

entre.copropriétaires, cohéritiers et coassociés, à quel

que titre que ce soit pourvu qu'il en soit justifié, 

&Ont assujettis à un droit de 1 franc par 100 francs~ 


S'il y a retour,. le droit sur ce qui en sera l'objet 

sera perçu au taux réglé pour les ventes ainsi qu'ii' 

suit: 


b) Les retours de partages de biens meubles sont 

assujettis au droit de 3 francs par 100 francs. 


Les retoursoe partages de biens immeubles sont 

assujettis au droit de mutation immobilière à titre 

onéreux; 
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c) Les règles de perception concernant les soultes 
de partage sont applicables aux donations :portant 
partage, faites' par actès entre vifs par. les père et. 
·mère ou autres ascendants, ainsi qu'aux partages testa
mentaires également autorisés par les articles 1075 et 
1076 du code civil. . 

260 -. PENSIONS ALIMENTAIRES 

Les actes volontaires contenànt promesse de pension 
alimentaire entre les ascendants et leurs descendants, 
ainsi qu'entre époux séparés, lorsque la somme est 
déterminée, et même dans le cas où la pension alimen
taire serait représentée par le revenu d'un immeuble 
désigné 1;ont assujettis au droit de 0 fr., 400/0. 

Le droit sera pèrçu sUr le capital au denier six de 
la pension annuelle. 

Si l'acte ne contient 1a stipulaHon d'aucune somme 
déterminée, il n'est dO que le droit fixe de dix franes. 

270 PROROQA TIOS DE DÉLAI 

Les ptoroga'tions de délin pures et simples sont 
assujetties à un droit de 1 franc par 100 francs. 

280 - QUITTANCES ET AUTRES ACTES 
PORTANT LIBÉRATION DE SOMMES ET VALEURS 

Les quittarices les retraits exercés en vertu de 
réméré, par actes publics, dans les délais stipulés, 
ou faits sous signature privée, et présentés à l'enre
gistrement avant l'expiration de ces délais, et tous 
autres actes et écrits portant libération de sommes et 
valeurs mobilières sont assujettis à un droit de 0 fr.,50 
par 100 francs. 

Il en est de même des remboursements ou rachats 
de rentes et redevances de toute nature, sauf ce qui 
est dit à l'article 35, paragraphe 2. 

290 - RENTES 

(Constitulio" à titre onéreux, cessions el délégations) 
Les constitutions de rentes, soit perpétuelles, soit 

viagères, et de pensions, à titre onéreux, ainsi que 
les cessions, transports et délégations qui en sont 

. faits au même titre, sont assujettis à un droit de 
. 2 frs., 50 par 100 francs. 

•300 - SOCiÉTÉS 

a) Sous réserve de ce quI, est dit aux paragraphes 
ci-après,. les actes de formation et de prorogation de 
société, qui ne contiennent ni obligation, ni libération, 
ni transmission de biens, meubles ou immeubles, enlre 
les associés ou autres personnes, sont assujettis à un 
droit de 1 franc par 100 francs; 
. b) Sont assujettis au droit de 2 frs., 50 par 100 frs., 
les apporls immobiliers dans les actes et formation 
et de prorogation de société qui ne donnent pas 
ouverture à raison de cet apport au droit de mntation 
entre vifs à titre onéreux, 

Si l'apport comprend en même temps des meubles 
'et des immeubles, le droit sera perçu snr la totalité 
des apports au taux ci-dessus réglé pour les immeubles, 
à moins que les meubles ne soient désignés et estimés 
article par article dans le contrat ou dans un état y 
annexé.. 

La déduction du passif s'opérera simultanément sur 
chaqne nature d'apport, proportionnellement à leur 
valeur; 

.c) Le droit prévu au paragraphe précédent est réduit 
à 1010 pour les actes de fusion des sociétés existant 
à la date. du présent règlement, que la fusion ait lieu. 
par v.oie d'absorption ou au moyen de la création 
d'une société nouvelle. 

En outre, la prise 
. 

en charge par la société absor, 'i' 
~ 

bante ou par la société nouvelle de tout .ou partie dti· ,. 
passif des sociéfés anciennes ne domie ouverture qu'au .. 
droit fixe de 10 francs. , , 

Le bénéficê des dispositions qui précèdent est subor-., 
donné à la condition que toutes les sociétés nouvelles 
ou anciennes soient de natlonalitéfrimçaise, et que 
leur siège soit fixé dans le Territoire. 

310 - TITRES NOUVEAUX 

Les titres nouveaux et reconnaisSances de rentés, '~l 
dont les actes constitutifs ont été enregistrés, sont .... 
assujettis à un droit >ie 1 franc par 100 francs. 

Ce droit est liquidé sur le capital des rentes. ~ ,320 - VENTES ET AUTRES ACTES TRANSLATIFS. 
DE 'PROPRIÉTÉ ou D'USUFRUIT D'IMMEUBLES 

A TITRE ONÉREUX 'Î 
Les adjudications, ventes, reventes, cessions, rétro.' 

cessions, les retraits exercés après l'expiration des :1 
délais convenus par les contrats de venté sous faculté g 
de réméré, et tous autres actes civils et judiciaires ; 
translatifs de propriété ou d'usufruit de biens im- ~ 

.. meubles, à titre onérenx sont assujettis aux. droits ~ 
ci-après : ~ 

A 5 francs par 100 francs, lorsque le prix et lès "1 
charges n'excèdent pas 25.000 francs; l 

A 6 francs Par 100 francs sur la fraction supérieure :~ 
à 	25.000 francs et jusqu'à 100.000 francs; ~ 

A' 7 francs par 100 francs au-dessus de 100,000 frs. 1 
Les adjudications à la folle enchère de biens de " 

même nature sont assujetties aux mêmes droits que ] 
ci-dessus, mais seulement snrce qui ex~ède le prix 1 
de la précédente adjudication, si le droit en a été '. 
acquitté. 

330 VENTES ET AUTRES ACTES TRANSLATIFS DE 

PROPRIÉTÉ A TITRE ONÉREUX DE MEUÎlLES 


ET OBJETS MOBILIERS 


a) Sous réserve de toutes autres dispositions parti
culières du présent I1èglement, les adjudications, .ven- ';, 
tes, reventes, cessions, rétrocessions, marchés, traités .~ 
et tous autres actes translatifs de propriété, à titre 
onéreux, de meubles, récoltes de l'année sur pied, .:; 
coupes de bois taillis et de. hautes futaies et 'autres 
objets mobiliers généralement quelconques, mêmes .,.1 
les vçntes de biens de cette naturefai!es par l'admi- 'J 
nistration,sont assujettis à un droit de 3 francs par 
100 francs, sauf application le cas échéant, dès dispo
sitions du no 7 du paragraphe 3 du tableau nO 1 
ci-dessus. . 

1 
Les adjudications à la folle. enchère d." biens meu-'I 

bies sont assujetties au même droit, mais seulement . 
s.ur ce. qui ex<oède l~ .prix d.e)a précédente adjudica- ) 
hon 'Sl le drOIt a ete acqultte. . '. 
. Pour les ventes' publiques. et par enchères, par le 
ministère d'officiers publics et dans les formes prévues 
aux articles 146 et suivants, de meubles, effets, mar
chandises, bois, fruits, réc<lltes et tous autres objets 
mobiliers, le droit est perçu sLir le montant des 
sommes que contient cumulativement le procès-verbal' 

. des séances à' enregistrer dans le délai prescrit; 
b) Les ventes de meubles et marchandises qui sont " 

faites conformé!Ilent à l'article 486 du code .de com
merce ne sont· assujetties qu'au droit de 1 fr., 50" 
par 1 00 francs; 

c) Le droit 'd'enregistrement des ventes volontaires 
aux enchères en gros et dans les formes prévues 
pa.r la loi du 28 mai 1858, rendue applicable en:: 
Afrique occidentale française par décret du 8 octobre 

i 
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~ 
,1930, des marchandises comprises au tableau' annexé 
à ladite loi est fixé à cinquante centimes «} fr., 50) 
par 100 francs. , 

tf) Ce droit de 0 fr:50 par 100 francs est également 
appliCable 'liux ventes publiques d'objets, donnés en 
gage prévues Pllr le paragraphe 2. de l'article 93 du 

'code de commerce modifié par la loi du 23 mai 1863 
ainsi que les ventes opérées en vertu de l'article Il 
de la loi du 30 avril 1906 sur les warrants agricoles. 

340 - WARRANTS 

a) Les warrants sur marchandises déposées dans les' 
magasin~ généraux lorsqu'ils sont endossés séparé
ment des récépissés, sont assujettis à un droit de 
o fr. 50 pal' 100 francs. 

Ils pourront n'être présentés à :l'enregistrement 
qU'i!vec les protêts quj en auront été faits. 

b) Les warrants agricoles sont soumis au même 
'droit de 	0 fr. 50 par 100 francs, mais l'enregistrement 
ne deviendra obligatoire qu'en cas de vente opérée en 
vertu de ~'article 11 de la loi du 30 avril 1906, modifié 
par décret-loi du 28 septembre 1935. 

TABLEAU No 3 

DES ACTES A ENREGISTRER EN DÉBET OU ORATIS ET DES 


ACTES EXEMPTS DE LA FORMALITÉ DE 

L'ENREOISTREMENT 


En dehors des exceptions prononcées par la loi 
ou par des décrets, seuls les actes ci-après énumérés 
sont, enregistrés en débet ou gratis ou exempts de 
la fom:alité : 

§ le.,. - Actes à enregistrer en débet: 
10 Les actes et jugements relatifs aux, aliénés; 
20 - Les actes, jugements relatifs à la procédure 

organisée pal' la loi pour la rectification des mentions' 
portées' aux casiers judiciaires; 

30 ~ Ceux relatifs à l'assistance judiciaire; 
40 - Le, jugements déclaratifs de faillile, mais 

seulement lorsque les deniers appartenant à la faillite 
ne peuvent suffire aux frais du jugement, d'affiches et 

-- d'insertion, d'apposition de scellés, d'arrestation et 
d'incarcération du failli. 

Dans' ce cas, l'avance de ces frais est faite sur 
ordonnance du jugè-oonimissaire par .le trésor public 
qui en est remboursé par privilège sur les premiers 
recouvrements. 

50 - Le.; jugements en matière de simple police 
ou de police correctionnelle ou les arrêts des cours 
d'assises lorsqu'il n'y a 'pas de partie civilepourslli
vante, ou même avec partie civHe intervenante. 

La partie civile qui n'a pas succombé n'est jamais 
tenue des frais. 

Au cas où la partie civile' intervenante aurait succom
bé, le jugement ·pouiTa être enregistré en débet sur 

.' réquisition écrite du ministère public, mais aucune 
expédition ne pOurra être délivrée à la partie civile 
qu'elle n'en ait acquitté les droits simples et en sus 
exigibles. 

§ 2., - Visa en débet: 
La formalité de l'enregistrement en débet est rem

placéè, en Ce· qui concerne les actes énumérés daljs 
les articles ci-après, par un visa daté et signé du reCe
veur de l'enregistrement compétent. 
. Ce visa contient le détail des droits postérieurement 
,exigibles,.Jibellé en chiffres; et Je total de, ces droits 
en toutes letlres. 

Les actes soumis al! visa prévu au premier alinéa 
'du présent article doivent être .présentés à ce Visa 

dans les délais impartis .pour la formalité de l'enre- '1 
gistrement, sous les sanctions édictées par les textes '.: 

, . en 'vigu~r:. ; 
1" - Les procès-verbaux, relatifs aux règlements.. , 

Sur .les appareils et bateaux à vapeur; 
20 - Les procès-verbaux relatifs à la police ·des. 

chemins de fer; .
30 - Les procès-verbaux. en matière de.~ police !, 

de roulage et des messageries publiques, ainsi que· 
des lignes téléphoniques et télégraphiques; 

40 - Les procès-verbaux pour contravention ell 
matière de pêche fluviale et maritime; . 

50 - Les procès-verbaux des vérificateurs des poids, 
et mesures; 

60 - Les procès-verbaux en matiJ1:re 'de contraven
tions commises dans les places de guerre, les postes 
militaires et leurs servitudes; 

70 - Les actes et procès-verbaux des juges de" 
paix, pour faits de police; 

80 - Ceux faits à la requête du ministère public' 
près les tribunaux; 
. 90 - Ceux des commissaires de police; ,; 

HJo - Ceux des gardes établis par l'autorité publi,. 
que pour délits mraux et forestiers, à l'exception, de' 
ceux ooncernant des contraventions de statut indigène, 
lesquels procès-verbaux sont dispensés de la. forma-, 
lité; 

11 0 - Les actes: et jugements qui interviennent sur 
lesdits actes et procès-verbaux; 

120 Les actes et procès-verbaux des huissiers, 
gendarmes, préposés, gardes-champêtres ou forestiers 
(autres que ,ceux des particuliers), et généralement 
taus actes et procès-verbaux eoncernant la policeordi
mûre qui ont poor objet la poursuite et la répression l' 
des délits et contraventions aux règlements généraux ':', 
de police et d'imposition lorsqu'il n'y a pas de partie 
civile poursuivante, sauf à suivre le recouvrement 'des, 
droit~ contre les éondamnés.' . 1 

Sontd',en °lutrde, soumi~es au même vdisa les dé'c1~ra-, 
lions appe e tous Jugements ren us en matIère, 
de police correctionnelle, lorsque l'appelant est em-,. 
prlsonné; , , 

130 - Les actes auxquels donne lieu la procédure 
d'office dn ministère public en mattère d'interdiction" 
de rectifica!ion des actes de l'Etat civil, de contra
vention aux ,règlements' sur le notariat en général; -1 
tous les actes où le ministère public agit dans l'in-
térêt de la loi et pour en assurer l'exécution; 

140 - Les explbits, les actes d'appel et ceux de 
recours en cassation par les prévenus, en matière de· 
simple police et, de police correctionnelle, mais seule
ment lorsqu'ils sont emprisonnés; 

15" - Les procès-verbaux de la gendarmerie tou

tes les fois 'qu'ils sont de nature à donner lieu à des 

poursuites judicia:ires. 


§ 2 bis. -- Les procès-vèrbaux rapportés à la requê
te de l'administration des douanes et les soumissions 
en tenant Héu, ainsi que les procès-verbaux rapportés. 
à la requête de l'administration des contributions indi
rectes', saur à ces administrations à poursuivre oontre' 
les contrevenants le re('Otlvrement des droits d'erire· 
gistremen!. 

§ 3 . ...:.. Actes à enregistrer gratis; 
10 Les acteB d'acquisition, d'échange ou de loca_· 

tion et, en général, tous. actes ou écrits dont les droits, 
seraient supportés par les budgets de l'Etat ..ou du 
Territoire; / 

20 - Les actes de mutation par suite d'expropria.,. , 
tion pour. cause d'utilité publique; , 
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30 Le, pre"tations de serment des magistrats 
ainSI que celles des fonctionnaires et employés qui 
sont assujettis au serme'!t à raison de leurs fonctions, 
:quelle 'lue soit l'autorité devant laquelle le serment est 
reçu; 

, 5

40 - Les actes de prêt hypothécaire consentis par 
les caiss~s de crédit agricole et les actes de mainlevée; 

0 ...:-' Les procès-verbaux de carence des huissiers 
et porteurs de contraintes; 

60 - Les jugements en matière· d'Etat civil rendus 
à la requête du niinistère, public; 

70 - L", actes judiciaires dressés par application 
-du' décret du 23 juillet 1 937 pour constater l'admission 
-d'indip.-ènes à la qualité de citoyen français. 

§ 4. Actes eXempts de la formalité: 
,10 - Les actes, arrêtés et décisions des autorités 

,administratives autres que ceux assujettis nominative
, ment à l'enregistrement par le présent arrêté; 

20 ~ Les actes de naissance, décès et mariage 
reçus ,par les officiers de l'Etat-civil et 'lès extraits 
qui en sont délivrés; -- , 

30 - Les actes de procédure (à l'exception des 
jugements) à la requête du ministère public ayant 
pour' objet: 

a) de réparer les omissions et faire les rectifica
tions, sur les registres de l'Etat-civil, d'actes qui inté
ressent les individus notoirement indigents; 

b) de remplacer les registres de l'Etat-civil perdus 
,ou incendiés par les événements de guerre et de sup
pléer 'aux registres qui n'auraient pas été tenus; 

40 Les affirmations de procès-"crbaux des em
ployés, gardes et agents salariés <je l'administr~tion, 
faits dans l'exercice de leurs fonctions; 

5" Les engagements, enrôlements, congés, certi
ficats, cartouches, passe-ports, quittances, de prêt et 
fournitures, billets d'étape, de subsistarice et de l-oge
ment, tant pour le service de terre que pour le service 
de mer, et tous autres actes de l'une et l'autr,e adminis
tration nOIl compris dans .les articles précédents ,et 
suivants; 

60 Les actes faits en exécution de la' loi. sur le 
recrutement de l'armée; 

70 - Les certificats, significations, jugements, con
trats, quittance et autres actes .faits en vertu de la loi 
dit 15 juillet 1893 et exclusivement relatifs au service 
de l'assistance médicale, sont dispensés de la formalité 
de l'enregis,trement, sans préjudice du bénéfice des 
dispositions des textès sur l'assistance judiciaire; 

80 - Les cédules ou avertissements pour citer soit 
-devant la justice de paix, soit devant le bureau de 
conciliation, sauf le droit sur la signification; 

9<> - Les notes de procédure d'avocat-défenseur à 
.avocat-défenseur devant les tribunaux ,de première 
instance ainsi que les exploits de signification de ces 
mêmes actes; 

100 ..:. Les certificats, actes de notoriété et autres 
pièces exclusivement relatives à l'exécution de la loi 
du 11 Juillet 1868', portant création de deux caisses· 
-!l'assurances, l'une en cas (le décès, et l'autre en' cas 
d'accidents résultant de travaux agricoles et indus
-triels; 

110 Les imprimés, écrits et actes de 'toute espè
ce nécessaires pour le service des caisses d'épargne; 

120 ...:: les certificatis, actes de notoriété et autres 
pièces' exclusivement relatives li l'exécution des lois 
du 18 juin 1850 et du 20 juillet 1886, relatives à la 
caisse nationale des retraites' pour la vieillesse; 

130 -- Les certificats, actes de notoriété et toutes 
autres pièces exclusivement relatives à la liquidation 
et au payement des pensions, acquittées, par l'Etat, 

comme' complément des rentes viagères, servies. au, 1 
personnel, ,ouvrier des administrations publiques, par 1,,"'"
la caisse i1ational~ des œtraites pour la vieillesse; 

140 -- Le bulletin no 3 du casier judiciaire délivré ", 
à la personne qu'il concerne; . 

150 - les procurations visées par l'article 412 dU! 
code civil (conseil de famille); 

160 - Le recours au conseil d'Etat contre les arrê
tés des conseils du contentieux administratif peut àvoir 
lieu sans frais et sans l'intervention d'un avocat an 
conseil d'Etat en .matière: ' 

10 - De contributions 'directes ou de taxes assimi
lées à ces contributions pour le recouvrement; • 

20 - D'élections; 
3" - De contravention aux lois et Tèglements sur 

la grande voirie. et autres contraventions dont la ré
pression appartient au conseil du contentieux; 

170 - En cas d'expertise ordonnée par un conseil 
du contentieux, la prestation de serment du Olt des 
experts et l'expédition du procès-verbal ne donnent 
lieu à aucun'droit d'enregistrement; . ' 1 

180 - Les actes et pièces rèlatifs aUx commande- ~ 
ments, saisies et ventes ayant pour. abîet le recouvre- 1 
ment des corihibutions directes et des. taxes assimilées., ,} 

,Tous actes de poursuites ou autres, tant en deman- 'i 
de qu'en défense, ayant pour objet le recouvrement :.;,'. 
,des contributions publiques, et de toutes autres som- . ,
mes dues à l'Etat, à quelque titre et pour quelque ,i 
objet que ce soit. _ ' , 

,Les quittances des contributions, droits, créances et J 
revenus payés aux administrations locales. 1 

Les ordonnances de décharge ot! de réduction, remi- '~ 
se ou modération d'imposition, les quittances y relaU- " 
ves et extraits d'iceux; "1 

190 - Les rescripHons, mandats et ordonnances de ~ 
payement sur les caisses nationales ou locales, leurs 'î 
endossements et acquits. . J 
, Les quittances des fonctionnaires et employés sala- a 

ri'és par l'administration, pour leurs ,traitements et j
'émoluments; , 

200 ~ Les- plans, pro'cès~verbaux, certificats, signi- :' 
fications, jugements, contrats, quittances et autres actes' s' 
faits en vertu de la loi suf les dommages causés à la " 
propriété privée par Pexéeution des travaux publics; ! 

210 -, Les endossements et acquits des lettres de ,~ 
change, billets à or~lre et autres effets négociables; !, 

220 - Les actes de la procédure rel~tive aux ins- ri 
criptions sur les listes éledorales ainsi qü'aux réclama- ';1 
tions et aux recours, tant contre ces inscriptions quel 
contre les opérations électorales;, 

23" - Les plans, procès-verbaux, certificats, signi
fications, contrats et autres actes faits en vertu des '1 
textes sur l'expropriation pour cause d'utilité publique ' 
à l'exception des ,jugements des contrats de vente, :i 
des actes fixant l'indemnité et des quittances; 

'240 - Les actes rédigés en exécution des lois relati
ves 'aux faillites et liquidations judiciaires et dont l'é
numération suit: les déclarations de cessation de 
payement, les bilans, les dépôts de bilans,'!es afficqes 
et certificats d'insertion relatifs à la déclaration dç 
faillite ou aux oonV'OcaHons de créanciers, les actes de 
dépôt des inventaires, des transacHons et autres actes, 
les procès-verbaux' d'assemblées, de dires, d'observa
tions et délibérations de créanciers; les états des 
créances prés-umées; les actes de produits, les requêtes 
adressées au jug~-oommissaiie, les t>rdonnances et déei
sions de ce magistrat, les rapports et compte des 
syndics; les états de répartition, les procès-verbaux de 

'vérifications et d'affirmation de créances, concordats ou . : 
'". t 
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atermoiements. Toutefois, ces différents actes. conti
nueront à rester suumis il la fQrmalité du répertoire; 

250 - Les extraits de registres de l'état .civil, les 
actes. de notoriété dè consentement, de publication, 

.les délibératiQns de conseil de famille, la nutification, 
s'il y a lieu, les certificats de libération du service 
militaire, les dispenses pour cause de parenté, d'al
liance !lU d'âge, les actes de reconnaissance des 
enfants naturels, les certificats constatant la célébrà
tion civile du mariagè, les actes de procédure,les 
ordonllJlnces, jugements et arrêts dont la production 
sera nécessaire dans les cas prévus par la loi ayant 
Nur ubjet de faciliter le mariage des indigents, la 
légitimation de leurs enfants naturels et le retrait 
de ces enfants déposés dans les hospices. 

Les actes, extraits, copies ou expéditions déiivrés 
mentionnant expressément qU'ils sont destinés à servir 
à la célébration d'un lllariage. entre indigents, à la 
légitimation QU au retrait de leurs. enfants naturels 
déposés dans les hospices. 

Ils ne peuvent servir à d'autres fins sous peine de '1', 
25 francs d'amende outre le payement des droits, 
contre ceux qui en font .usage, QU qui les ont indûment 
délivrés ou reçus; 

260 - Les avis de parents de mineurs dont l'indi
gence est. constatée conformément à l'article 6 et au 
premier alinéa de l'article 8 de la loi du 10 décembre 
1850. . 

Même dispense est concédée aux actes nécessaires 
pour' la convocation et· la constitution des cmiseils 
de famille et l'hOffi()logation des délibérations prises 
dans ces conseils dans le caS d'indigence des mineurs. 
Ces actes 'sont exceptés de la formalité de l'enregis
trement, à l'exclusion des procès-verbaux de délibé
rations et des décisions accordant QU refusant l'homo
logation. Les procès-verbaux et décisions ainsi exceptés 
sont enregistrés graHs. ' 

Les personnes dorit l'interdiction est demandée et 
les interdits sont, dans les mêmes· cas assimilés aux 
mineurs; , 

270.- Toutes assignations, citatiQns et notifications 
aux témoins, inculpés, visés par le code de justice 
militaire, faites par la gendarmerie ou par tous autres 
agents de la force publique; 

280 - Les légalisations de signatures d'QUie!ers 
publics; 

290 Les procès-verbaux' de cote et paraphe des 
livres de commerce, quelle qu'en soit la fQrme; 

300 - Les certificats de contrats de mariage remis 
aux parties par les notaires en exécution de l'arti i! 
cle 1994, 3e alinéa, du code civil; 

310 - Les obligatiQns, reconnaissances et tous actes 
concernant l'administration des monts-de-piété; . 

320 Les bordereaux d'inscription, ainsi que les 
. états 00 certificats et copies d'aele de vente sous seing 

privé,' délivres par, les greffiers, en exécution des 
textes relatifs.à la vente et au nantissement des fonds 
de corrimerce; 

330 ;..., Les passeports délivrés par l'administration 
publiqùe; . 

340 - Tous les actes et procès-verbaux' (autres que 
ceux des huissiers et gendarmes) et jugements CQncer
nant la police générale et de sûreté et la vindicte 
publiqlle; . 

350 :..,. Sont également exemptés de la formalité de 
l'enregistrement les actes des -huissierser gendarmes 
en matière criminelle; ceux concernant la police géné
rale et de sûreté et la vindicte publique, les actes de 
la procédure d'assise il l'exception des IIctes·soumis 

\ 


~I à l'enregistrement au comptant o. LI en débet par suite' 
i' de l'existence d'une ,partie civile; 

'1 360 Les actes du gouvernement;
l' 370 - Les reconnaissances d'enfants naturels, quel~ 
'l' le qu'en soit la ·forme; . 

380 ' - La procédure de réhabilitation des faillis,. 
, prévue par les articles 604 à 612 du code de com-· 

merce; 
390 - Tous les actes, décisions et formalités Vises. 

1. dans l'article 72 du livre premier du code du travail 
et de la prévoyance sociale, en matière de saisie
arrêt sur les petits salaires et petits traitements. 

Les lettres recommandées, les procurations du saisi 
et du tiers-saisi et les quittances données au cours de' 
la procédure. 

Les' partiçs penvent se faire' représenter par un 
avocat régulièrement inscrit ou par tout autre 'officier 
ministériel du ressort, dispensé de procuration QU 
encore par tout mandataire de leur choix, auquel cas .. Il 
les procurations données par le créancier saisissant '1. 

doivent être spéciales pour chaque affaire. 1 

i~~e~s~:! ~~;~:~~o~~ ~~Oil~a~i~7;e~:i~~de~~\ont j
applicables en matière de saisie-arrêt et de cession: ,1 
a) des salaites, appointements et traitements desfonc-· '1 
tionnaires civils; b) des soldes nettes des officiers.j' 
et assimilés et des militaires à solde mensuelle des. 
armées de .terre et de mer· en activité, en disponibilité, 
en non activité, en ·réforme et des officiers généraux 

.du cadre de réserve; c) des soldes nettes des officiers. 

mariniers et assimilés en fonctions au-delà de la durée 

légale de service lorsque ces salaires, appointements, 

tlrailte.mdents27et sOilidteSI9r2elntrent dans les prévisions de .~ 
a 01 u lUI e ; ::1 

410 - La délégation du juge de paix au greffier ·..1 
pour les Qpérations de scellés, prévues à l'article 907 ..1 

du code de .procédure civile, complété par la loi du' :1 
2 juillet 1909; 1 

420 Tous les actes intéressant les sociétés, de' ~ 
secours mutuels approuvées, . ainsi 'que les unions .ap·'1 
prouvées de sociétés de secours mutuels. 1 

Cette disposition n'est pas. applicable aux transmis- '. 
sions de pmpriété d'usufruit ou de jouissance de . 
biens meubles' et immeubles, soit entre vifs, soit par '1 
décès; " 

430 - Les pouvoirs visés à l'avant-dernier alinéa .';1 
de l'article 17 du décret du 13 janvier 1938, relatif 
li la protection des obligataires; 

'44" - les syndicats professionnels constitués léga: 

lement, qui ont prévu dans leurs statuts les secours 

mutuels entre les membres adhérents, bénéficient des. 

immunités fiscales accordées aux sociétés de secours 

mutuels; . 


450 - Le contrat de travail entre les . chefs ou 

directeurs des établissements industriels ou commer- . 

.daux, des exploitatiQns agricoles' et fQrestières et 

leurs ouvriers; 

460 - Les certificats de travail délivrés aux 04
vriers, employés QU serviteurs,· encore qu'ils contien

nent d'autres mentiOns que celles prévues par la loi; 

toutes les 'fois que ces .mentions ne contiennent 'ni 

obligation,. ni quittance; ni aU,cu!)e. autre convention 


'" donnant lieu au droit pr.oportionnel., . 
La formule « libre de tout engagement " et tQule 

autre constatant l'expiration régulière du contrat dë 
travail, les qualités professionneIles et· les sérviçes. 
rendus wnt compris dans l'èxe!llptiQn; , '. 

470 - Les réclamations contre les listes relatives . 
à l'élection des membres 'des éhambres de commerce_' 



- .. 


PLACÉ SÔlJS 'LI: 
• 

260 JOURNAl. OffICIEL DU TERRITOIRE OU TOGO MANDAT DE LA FRANCE 10 mars 1942 

"1Les actes, judiciaires auxquels donne lieu cette ins- i 
'lance deVant le juge de paix. 
. Le. pourvoi contre' la décision du juge' de paix 


formé ·par simple requête; . . ' 

480 - Les actes el pièces relatifs au desséchemenl 


et à l'assainissement des marais; . 

490 - Les certificats de vie délivrés aux rentiers et' 


. pensionnaires de l'Etat, du territoire, des établisse-· 

men'ts de l'Etat ou reconnus d'utilité publique; 


500 - Les jugements des tribunaux indigènes, sauf 
c~ux portant transmissions de propriété, d'usufruit 
ou de jouissance de biens immeubles; 

51 0 - Les conventions passées dans les rormes et 
·conditions du' décret du 2 mai 1906; 

520 - Les récépissés . délivrés aux receveurs de 

,deniers publics et de contributions locales, et les 

.comptes de recettes QU gestion· publique; 


530 - Les quittances notariées ou administratives 
pour paiement par le trésor aux illétrés; 
. 540 - Les pièces établies à l'occasion de la recon
naissance des droits fonders indigènes. dans le .Terri
toire . par application des dispositions du décret du 
15 août 1934; 

550 Les pièces de toute nature relatives aux 

. remboursements des carnets de pé<;ules visés par l'ar
 i,

_rêté du 19 mai 1928 réglementant. le travail indigène ,.au Territoire; . , 1·560 - Les contrats passés par l'Etat, le Territoire, 

·en VUe du recrutement du personnel des services 

.administratifs; 


570 
1 

- Tous actes passés. par les sociétés de pré i·. voyance , dont les droits seraient supportés par lesdites 
.sociétés, 

580 .- Les actes, procès-verbaux, jugements ~t 
'pièces en originaux ou copies, concernant la liquida- il 
tion d.es s.uccessions aes fonctionnaires et militaires, 1i 
ainsi que ceux concernant la liquidation des succes- '1" 
sioris vacantes d'une valeur inférieure à denx cents 
francs; 

590 - Les pièce~ relatives à l'engagement et au 

.paiement des porteurs travailleurs et agents indigèn~s 

~Il)ployés pour le service de l'administration et tOll

·chant un salaire 'ou un traitement ne dépass.ant pas 
 'i 
500· franes par mois ou le 1/30' de cette somme s'il l 
·s'agit d'un salaire journalier; I 

600 Les quittances de secours payés aux indi
:gents, spécialement celles des allocations temporaires iipayées aux familles des militaires, les quittances dès 
.indemnités pour incendies, inondations, épizooties et 'il 
autres cas fortuits; ,"' 

610 - Les contrats de prêts consentis par les cais ii 
.ses de crédit agricole et les sociétés affiliées; 

620 Les reçus, quittances et décharges délivrés 
.à l'occasion de. souscription de billets de la loterie , l,' 

nationale; i 

630 .- Les billets de banque de la banque de l'Afri
·que occidentale; . . 

640 -- Tous marchés pour constructions et répara 1,1 

·tions, tous actes. de prêts ou conventions quelconques 'i·de IQcation ou de vente portant la mention expresse 

.qu'i1s sont passés par application du décret du 14 juin 

1926, relatif aux habitation~ économiques en Afrique 


-occidentale française; 

650 - Les lettres et aCcusés de réception, les renon·· 


.ciations, acceptations et oonsentements prévus aux 

articles 2, 3, 10 et 11 de la loi da 30 avril 1906 sur 

l~s warrants agricoles, le registre sur lequel les war


. rants sont inscrits, la oopie des inscriptions d'em
'primts, le. certificat négatif 'Ct le 'certificat. de radiation 
mentionnés aux articles 6 et 7 de la même loi; 

660 - Les bons, établis conformément aux lIs~ges 

locaux, de commandes de marchandises dans les mai

sons de commerce, 


TABLEAU No 4 

ACTES A TIMBRER EN D~BE'r OU EXEMPTÉS 


DU'DROIT DE TIMBRE 


· En dehors des exceptions prononcées par la loi' ou 
par des décrets' seuls les actes ci-après énumérés sont 
timbrés en débet ou exemptés du droit de timbre. 

1
§ 1cr. - Ades à timbrer en débet: 

0 - Les actes et procès-verbaux des juges de 
paix pour faits de police; 

20 - Ceux' faits à la requête des procu.re,:,rs de. 
la République; 

30 - Les jugements déèlaratifs de faillite, .mais 
seulement lorsqu': ]es deniers appartenant à la faillite 
ne peuvent suffire aux frais de jugement, ainsi que 
les actes, affiches et insertions, d'apposition' de scel
lés, d'arrestation et d'incarcération du failli; 

40 - Les actes, pièces et jugements en matière de 'j 
simple. police ou de police correctionnelle lorsqu'il 
n'y a pas de partie civile poursuivante ou même avec 
partie civile intervenante. 

La partie civile qui n'a pas succombé n'est jamais 
tenue des frais'. 
· Au ca,s où la partie civile intervenante aurait suc
combé, le jugement pourra être timbré en débet sur 
réquisition écrite du ministère public; mais aucune 
expédition ne pourra être délivrée à la partie civile 
qu'elle n'en ait acquitté les droits de timbre exigibles." 

§ 2. Visa en débet: 
50 - La formalité du visa pour timbre en débet 

est remplacée, en èe qui ooncerne les actes énumérés 
dans les articles ci-après, par Un visa daté et signé du , 
receveur de l'enregistrement compétent.. " 

Ce visa' contient le détail. des dr-oits postérieurement 
exigibles, libellé en 'chiffres,et le total de èes droits , 
en toutes lettres. 

Les actes soumis au visa indiqué au présent article 
doivent être présentés à ce visa dans les délais prévus 
pour la formalité de l'enregistrement par les textes 1 
en vigueur et sous les sanctions édictées par lesdits 
textes; 

60 - Les procès-verb .. ux dressés pour oontravention 
..!lX règlements snr les appareUs et bateaux à vapeùr; 

70 - Les procès-verbaûx dressés en vertu de la loi,' 
sur la police des chemins de fer; 
· 80 - Les pmcès-verbaux rapportés à la requête de 
l'administration des douanes et les soumissions en 
tenant lieu, ainsi que les pr-ocès-verbaux rapportés à 
la requête de l'administration des contributions indi
rectes, sa!uf à ces administrations. à poursuivre. contre 
les oontrevenants le recouvrement des dr()i1:.s de tunbre; 

90 - Les pmcès-verbaux dressés 'en vertu des tex
tes en vigueur concernant les lignes télégrapbiques; 

1Qo- Les procès-verbaux dressés en exêoution des 
textes relatifs à la vérification des poids et mesures, 
satUf à suivre le recouvrement des droits contre le 
condamné; . 

11 0 - Les actes et procès-verbaux des huissiers, ., 
gendarmes, préposés, gardes-champêtres ou forestiers 
(autres què. ceux des particuli~rs) et, généralement, 

t()!lS .a~tes et procès-verbaux concernant la police .ordi 'j"'.:'naire et qui ont pour objet la poursuite et la répres- : 
sion des délits. et contraventions ./lUX règlements 'gêné- .. 
raux de. police et d'impositionS, lorsqu'il·n'y a 'pas 'de , 
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. partiè civile poursuivante ou même avec partie civile 
mtervenante- ou lorsqu'elle 'obtient gain de cause 
sauf à suivre le recouvrement dèS droits contre I~ 
condamnés. 

Lé$ .déclarations d'appel de tous jugements rendus 
en mafière de police correctionnelle, lorsque l'appe. 
lant est emprioonné; 

'120 -. Les .procè~verbaux dressés par les gardes 
dû génie, en vertu des textes sur. le classement des 
plàces de guerre et des postes militaires et sur les 

. servitudes imposées à la propriété autour des fortifi
cations. 

.Les procès-verbaux dressés par les gardes d'artil
lexie en vertu des textes établissant des servitu'des 
autOllr des magasins ·à poudre de la guerre et de la 
marine. 

Les droits de timbre exigibles sont payés par le 
contrevenant après le j!lgement définitif de condamna
tion. ha rentrée de ces dmits esf suivie par les agents 
de l'enregistrement. . . 

§ 3. Actes exempts du droit et du visa pour 
timbre: 

10 - Les actes, arrêtés et décisions des autorités 
administratives wtres que ceux assujettis nominative
ment à l'enregistrement par le présent règlement; 

20· Les registres de l'état civll, mais les exp.édi
tions des actes de l'état civil qui en sont délivrées 
aux particuliers restent soumises au droit de t.imbre; 

30 - Les actes de procédure à la requête du mi
nistère public, ayant pour objet: 

1) - De réparer les omissions et faire les. rectifi~ 
cations sur les registres de l'état civil d'actes qui 
intéressent les' individus notoirement indigents; 

2) De remplacer les registres de l'état civil per
.dus ou Incendies, et de suppléer aux registres qui 
n'auraient pas été tenus; 

• 3) - Sont visés pour timbre gratis les jugements
à la !equêt.e du ministère public ayant le même objet; 

. 40 .c:.. Les actes et pièces relatifs aux commande
ments, saisies et ventes ayant pour objet le reoouvre
mént des amendes et condarnnations pécuniaires dont 
le recpuvtement est .ou sera oonfié aux percepteurs; 

50 - Les engagements, enrÔlements, congés, certi
ficats, carrouches,passeports, billets d'étapes, de sub
sistance et de logement, quittances pour prêt et fou!
nitures et autres pièces ou écritures concernant les 
gens de guerre, tant pour le service de terre que pour 
le service de mer, à l'exception des quittances relatives 
aux traitements et émoluments des officiers des armées 
de terre et de mer; 

60 - Les actes faits en exécution de la loi, sur 
le reCI'Utement de l'armée; 

70 - Les certificats, significations, jugements, con
trats, quittances et autres actes faits en vertu de la loi 
et ayant exclusivement pour objet le service de l'assis
tance aux famîlles n9mbreuses et nécessiteuses; 

80 - La âemanded''Une personne qui sollicite l'as
sistance judiciaire est écrite sur papier libre; 

90 - Les actes de procédure d'avocat-défenseur à 
avocat-défenseur devant les tribunaux de première in~' 
tance et les cours d'appel,. ainsi que les exploits de 
signification de ces' mêmes actes; . . 
. 10<> - Les registres et livrets à l'usage des caisses 

d'épargne. Les certificats de propriété et actes de 
nororiété exigés par la caisse d'épargne pour effectuer 
le remboursement, le transfert ou le renouvellement 
des livrets appartenant aux titulaires décédés ou dé
clarés absents; . 
li0 Les certificats, actes de nororiété et autres 

pièces exclusivement. relatives à l'exécution des l.ois 

du 18 juin 1850 et du 20 juillet 1886, relatives à la • ,~
caisse nationale des retraites pour la vieilles~e. 

Lès certificats, actes de notoriété et toutes autres 
pièces exctusivement relatives à la liquidation et au 
parement des pensions acquittées par l'Etat, Comme 
complément des rentes viagères servies au, personnel . " 
ouvrier des administrations publiques, par la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse. 

Les quittances délivrées, en exécution de la loi di! 

20 juillet 1886, pour remboursement des capitaux ré

servés et payement d'arrérages de rentes viagères et 

de pensions de retraites, bénéficient également de l'im

munité de timbre; 

. 120 - Les certificats,. actes de notoriété et autres 

pièces exctusivement relatives à l'exécution de la loi 

du 11 juillet 1868 portant créatfon de deux caisses 

d'assurance, l'une en cas de décès et l'autre en cas 

d'accidents résultant des travaux agricoles et indus

triels, sont dispensés de la .formalité du timbre; 


130 - Les quittances des indemnités pour incendies 

inondations, épizooties et autres cas fortuits; , 


140 ~ La demande du bulletin n~ 3 du casier judi. 

claire délivré a!ux particuliers; 

, 150 Les chèques postaux; 


16<> - Les certificats d'origine pour les produits 
coloniaux destinés à l'exportation, qui sont délivrés. ", 
par J'autorité locale en exécution du décret du 30 jan, >

*lm; . ' 
170 - Tous les comptes rendus par des comptables 


publics, les doubles, autres que celui élu comptable, 

de chaque compte de recette ou gestion particulière 

et privée. 


Les registres des receveurs des contributions publi

ques et alitres préposés; 


ISo - La procuration visée par 'l'article 412 du 

code civil (conseil de famille); . 


190 - Les copies certifiées conf.orme.spar le re

quérant, qui accompagnent les requêtes présentées, 

soit par les particuliers, soit par l'administration, sur 
la procédure à suivre devant les conseils. du conten

tieux et qui sont destinées à être notifiées aux parties 

en cause; . 


200 - Le reoours au conseil d'Etat contre les ar
. rêtés des conseils du contentieux peut avoir lieü sans 
frais et .sans l'intervention d'un avocat au conseil 
d'Etat, en matière: . 

1) - De contributions directes ou de taxes .assimi
lées à ces contributions pour le reoouvrement; 


2) - D'élections; 

3} De contraventions aux lois et règlements sur 


la grande voirie et autres contraventions dont la 
répressioh appartient au conseil du contentieux. . 

~autefois, exemption du dvoit de timbre n'est ap- • 

plicable aux recours en matière de contributions di

rèctes et de taxes assimilées à ces contributions, sauf 

les prestations en natUT!! pour les chemins victnaux, 

que lorsque la cote est moindre de 50 francs; 


210 Les actes et pièces relatifs aux commande
ments, saisies et ventes ayant pour objet le recOUvre

ment des contributions directes et des taxes assimilées. 


Les quittances ou récépissés délivrés aux collecteurs 
et receveurs des deniers publics i celles que les. 001
lecteurs des contributions directes peuvent délivrer 
aux contribuables et"'Celles des oontributions indirectes 
qui s'expédient par actes. . . 

Les réclamations de toute nature présentées par les 
contribuables, en matière de contributions directes et 
de taxes assimilées, à la .direction . des oontributions 
directes dont dépend le lieu de l'imposition, 
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Les mandats 'visés "à l'articl~ 232, lorsqu'ils s'appli
1l, 

quent à une demande aymlt pour objet une cote infé- ! 
'rieure à 50 franC$; " ' 

220 - Sont exempts du droit de tim.bre spécial dès 
quittances, les quittances ou récépissés délivrés par les 
comptables du trésor, du, Territoire .et de communes 
pour ronstater lé payement, de' taxes 'locales' ou muni
cipales 'perçues au moyen de rôles établis par l'admi

'nistration des contributions dirèctes; 
230 - Les plans, procès-verbaux, certificats, signi

fications, jugements, contrats, quittances et autres ac
tes faits cr vertu de la loi sur les dommages causés 
à ,la propriété privée par l'exécution des traVAUX 
publiC$; 
, 240 - Tous les actes Judiciaires en matière élec

torale. ' , ' , ' 
Les, extraits des actes de naissance 'nécessairès pour" 

établir l'âge des électeurs sont délivrés gratuitement, 
wr papier libre" à tout réclamant. Ils portent, en tête 
de leur texte, l'énonciation dé' leur destination, spé
ciale et ne sont admis pour aucun autre; , 

250 L'expéditioo de l'acte de reconnaissance, an
térieure à la naissance de l'enfant, déli\(rée en vue de ' 
'l'établissement de l'acte de naissance; . 

, 260 - Lé plans, procès-verbaux, éertificats, signi-' 
fications" contrats et autres faits en verin des textes, 

,SlUr l'exportation pour cause d'utilité publique;, ,,' 
. 270 Les actes rédigés .en exécution des lois lela., 
tives' aux faillites et liquidations judiciaires et dont 
l'énumération suit : ' , 

Lés déclarations de cessaüon de payement, les, bi i,lans, les dépôts de bilans, les affiches et certificats 
d'ins~rtion relatifs" à la t déclaration de faillite cu aux 
convocations, de créanciers, les actes de dépôt des 
inventaires, des transactions et autres actes, les pro
cès-verbaux d'assemblées, de dires, d'observations et' 

- délibérations de créanciers, les états des cré,ances pré
"SlUmées; .les ,actes de produIt, les requêtes adressées 

au juge-oommissaire, les ordonnances et décisions de 
ce magistrat, les rapports et comptes des syndicS, les 

',états de répartition, les procès-verbaux de vérification 
et d'affirmation de créances, conoordats ou atermoie

, 

ments. 
Toutefois, les quittances de répartition données par' 

les créanciers restent soumises au dFoit de timbre 
,spécial de quittance;. ' 

280 - Les récépissés délivrés aux greffiers; par le 
receveur de l'enregistrement, des extrait~ de jugements 
que lesdits greffiers <ioiventfoumir en exécution des 
mois S'lIr l'enregistrement; 

290 - Sopt affranchis du timbre: 
1) - Les registres de, t<iute nature tenus dans les 

bureaux d'hypothèques et de conservation foncière; 
, , 2) - Les certificats d'inscription; 

3) - Les pièces produites par les requérants pour 
obtenir l'accomplissement des formalités hypothécaires 
et qui restent déposées au bureau d'hypothèques; 

4) - Lesreconnaissallces de dépôts remises _aux 
:requérants et les états, certificats, extraits et copies 
dressés, par les conservateurs; 
, 5) - Les copies des actes destinées à être dépo
sées au bureau des hypothèques et de conservation '1 
foncière. 

Les pièces visées au numéro 3 ci-dessus mention
,nent expressément qu',elles sont destinées à' être dépo
sées -au bureau des hypothèques pour obtenir l'ac
complissement d'une formalité hypothécaire qui <ioit 
être spécifiée; , 

300 - Les extraits des registres de l'état civil, les 
actes de notoriété, de consentement; de publication, 

les délibératlohs. 'dé coJsei'l' dé famille, la notification, ' 

's'il y a lieu, les certificats de libénition' du service; 

militaire" les dispenses pour cause de paienté, d'al,

liance ou, d'âge" les actes de reconnaissànce ,des,: 

enfants naturels, les certificats constatant la célébra-" 

tion civile' du mariage, les actes de procédûre, les 

ordonnances,' jugements et arrêts dont la production ' 

est nécessaire, ayant pour objet de faciliter le mariage' 

des indigents, la,légitimation de leurs .enfants naturels, " 

et le retrait-de ces enfants déposés dans les hospices. 


, 'Sont admises aux dispositions du présent article: 
les personnes, qùi justifient d:un certificat d'indigence: 
à 'elles délivré par le'commissaIre de police, ou' par 
le maire dan's les communes' où n n'existe pas-de c"m,', 
!l1issaire de police, sur le NU d'un extrait' du rôle des 
contributions c<lnstatant que les parties intéressées, 
payent moins de 10 francs; ou d'un certificat lIu '" 
percepteur de leur ,commune porfant qu'elles ne !!.ont, 
pas imposées. ' 
"Les actes, extraits; copies ou expéditions ainsi déli-', 
vrés mentionnent expressément qu'ils sont destinés 
à servir à la célébration d'un mariage entre indigents, : 
à l,a, légitimation ou au retrait de leurs' enfants natu-, ~,' 
reis déposés dans l'cs hospices; ",.) 

,31'0 Les' avis de parents de m'ineurs dont l'indi· " 
g~nce èst constatée; les acfes nécessaires pour la J 
convocation et la constitution des conseils de ,famille '~ 
et l'homologatiqn des délibérations prises dans, ces '1 
oollSeils dans le cas d'indigence des mineurs. ;;; 

Les 'personnes dont l'interdiction est demandée el "~ 
le? interdits sont, dans le même cas, assimilés aux 4 
mmeurs. ._~ 

Ces dispenses sont applicables aux actes et juge, 1 
ments nécesSaires pour l'organisati<lnet la surveillance i 
de la' tutelle des e1'\fants naturels; ~) 

320 -' Les 'quittances des secours' payés aux indi· , 
gents, 1 

Les certificats d'indigence; :J 
330 - Toutes assignations, citations et notifications ,~ 

a1ux. tén;oins,. ~nc~lpés ,'ou accusés, visées pa; le code '~' 
de Justice mdilalre frutes par la gendarmene QU P.!U' : 
tous autres agents de la force publique; , 

340 - Les livres de commerce;, ,1 
350 ...:. Les inanifestes' des' naVires et, les' déclara- ,l, 

tions des marchandises qui doivent être fournis aux "~ 
dou'a",';s ;' ~ 

360 - L"s êertificats de contrats, de, mariage aux 1 
parties pir les notàires en exécution de l'article 1394, .
troisième alinéa,- du code civil; " 

370 - Les actes énumérés aux articles 154 et 155 ;. 

du code civil, relatifs au mariage; 1 


380 Les obligations, reconnaissances et tous actes '~j 

concernant l'administrati<ln des monts-de-piété; , 

390 - Le registre des inscriptions tenu par le gref
fier en 'exécution de la loi, relative à la vente et au 
nantis~ement des fonds de commerce, les bordereaux , 
d'inscription, les rec<lnnaissances de dépôts, les états" 

..les certificats, éxtraitset copies dressés en exécution, 
de ladite loi, ainsi que les pièces produites - pour" , 
obtenir l'accomplissement' d'une formalité et qui res- : 
tent déposées au greffe, et les copies qui en sont ,i 
délivrées, à la condition, que ces pièces mentionnent ' 
expressément leur destination;" 

400 -- 'Les actes de police générale et dé vindicte 

publique, et les copies des pièces de procédure cri· 

minelle qui doivent être délivrées sans frais. 


Les tratlsaètions c<lnsenties en vertli, du décret sur 

, le régim,: forestier du, Terriioire, ainsi que les procè!l-,: 

-.i 
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'''' verbaux dressés en vertu dl' ,même droit et les copieS 

de ces actes lorsque le 'contrevenant est de statut 
indigène; " 

410:- Les actes' du gouvernement;. 
420 .:..- Les actes de' prestation de s,erment des 

agents salariés par l'administration; 
430 - Sont exempts du droit de timbre de' quittance 

les acquits inscrits sur les chèques, ainsi que sur les 
lettres de change; billets à ordre et autres effets de 
commerce assujettis au droit propottiopne1; 

44" -.,:. Sont également dispensés du droit de timbre 
de "Iu.itfance : . 

io - Les quittances de· 10 francs' et . au,dessous 
quand' il ne s'agit pas d'un compte ou d'une quittance 
fhlille sur une plus forte somme; '. 

21" ~ Les reconnaissances et reçus donnés' soit par' 
• lettres, soit autrement, pour constater la remise d'effets 

de commerce à négocier, à accepter ou à encaisser; 
30 Les. écrits ayant pour objet la reprise dès 

marchandises livrées' à condition ou des enveloppes 
et récipiènts ayant servi à des livraisons, soit la 
.déduction de la valeur des mêmes enveloppes ou 
récipients que cette .reprise ou cette dédnction Soit 
constatée par des pièces distinctes ou par des mentions, 

" in~crites'sur les fadnres i 
450 - Toute quittance de sommes réglées par voie 

de chèque tiré sur "un banquier, 'ou par voie de chèque 
,postal, ou par virement en banque, ou par virement 

postal, est exempte du droit de timbre de quittance 
a la condition de mentionner: « (article 3 de la loi' 
du 14 juin 1865, modifiée par le 'décret du 30 octobre 
1935 unifiant le droit en matière de chèque»J. . 

Si le règlement a lieu par chèque, la date' et le 
. numéro du chèque ainsi que le nom du' tiré ou le 
numéro du compté pGlstal et l'indication du bureau 
de chèques postaux qui tie!)t ce compte. ' 

Si le règlement a lieu par viremènt en banque, la 
date de l'ordre de virement, la date de $on exécution 
et la désignation des banques qui ont concouru il 
l'opération, et si ce règlement a lieu par virement 
postal, la date. et le numéro du chèque de virement, 
le nnméro du compte postal débité et la date du 
débit et l'indication du bureau' de chèques postaux 

,qui tient ce compte. 
Toute contravention aux dispositions qui précèdent 

est punie du double de l'amende visée à l'article 267; 
460 - Les déclarations visées par la loi, tendant 

à la création d'un registre du commerce; 
47<> - La procédure de réhabilitation des faillis pré. 

vue par les articles 604 à 612 du code de commerce; 
480 - Les procès.verbaux, certificats, significations, 

jugements, contrats, quittances et autres actes faits en 
vertu des te)!:tes régissant les réquisitions militaires 
et ,exclusivement relatifs au règlement de l'indemnité. 

Tôus actes et procès-verbaux dressés en vertu de 
l'article 14 de la'loi précitée du 3 juillet 1877, modi
fiée par la loi ,du 20 juillet 1918, relativement aux 
dégâts et dommages commis aux propriétés par les 
troupes logées. et cantonnées chez l'habitant et au 
règlement des indèmnités de réquisition, sont égaie
ment exempts. de -la formalité du timbre; 

490 .:..- Le registre tenu au greffe de chaque justice 
de paix, sur lequel soitt mentionnés tous les actes 
d'une nafure quelconque, décisions et formalités aux
quels donne lieu l'exécution des dispositions du code 
de travail et de la prévoyance sociale, relative à 'la 
saisie-arrêt et à la ,cession de&'$alaires et appointe
ments. 

.~ 
. Tous les actes, décisions et formalit~s visés dans 

ce code sont rédigés' sur papier non timbré; ainsi qne 
leurs copies. "., , . 

Les lettres recommandées, les procurations du 'saisi 
et du tiers-saisi et les quittances données al)" cours de 
la procédure; , ' ..' 

500 'c- Les dispositions, de l'article précédept sont 
applicables en 'matières de saisie-arrêt et de cession: 
a) des salaires, appointements ,et traitements des fonc, 
tionnaires civils; b) des soldes nettes des officiers 
et 'assimilés et, des militaires à solde mensuelle des 
amiées de' terre et de ,mer, en actiVité, en disponibi
lité, en non activité, en réforme, et des officiers' 
généraux du cadre de réservé; c) des soldes, nettes 
des officiers mariniers et assimilés eh fonctions au-delà 
de la durée légale du service, lorsque -ces salaires, 
appointements, traitements et soldes rentrent dans les 
prévisions de la loi' de 1921; . 

510 - Tous les actes intéressant les sociétés de 
secours mutuel approuvées, ainsi que les unions ap
prouvées dé sociétés de secours mutuel. ' 

,Sont également exémpts du droit de thnbre de 
quittance les reçus de cotisation des membres hono
raires ou participants, lès reçus' des sommeS versées 
aux pensionnaires, ainsi que les registres' à souche 
qui servent au paiement des journées de maladie. 

Lé présent article n'est pas applicable aux transmis: 
sions de pmpriété, d'usufruit ou de jouissance de biells 
meubles et 'Immeubles soit entre vifs,solt par. décès. 

.Les certificats, actes de notoriété et autres piètes' 
exclusivement relatives à l'exécution de la loi sur les 

'1' sociétés de secours mutuel sont délivrés' gratuitement 
et exempts des droits de timbre. ' 

11 L'immullité des droits de timbre s'applique aux 
1 quittances délivrées en exécution de ladite loi pour 

remboursement de capitaux réservés et paiements 
1 d'arrérages 'de rentes viagères et de 'pensions de 
" retraite; .Il'' 520 =- Les syndicats professionnels, constitués lé
: gaiement, qui 'ont prévu dans leurs statuts Jes secoùrs 
! ' mutuels entre les membres adhérents bénéficient des 

immunités de timbre accordées aux sociétés de secours 
mutuel; , 

530 , - Le contrat de travail enj:re les chefs ou 
directeurs des établissements industriels ou commer
ciaux, des exploitations agricoles ou foréstières, et 
leurs ouvriers; 

540 - Sont, exempts de timbre les certificats de 
travail délivrés l1UX .ouvriers, employés ou serviteurs, 
encore qu'ils oontiennent d'autres mentions qtle celle,s 

',' 'prévues au code du travail, toutes les fois que ces , mentions ne contiennent ni obligation, ni quittance, 
ni aucune autre convention donnant lieu aux droits 
proportionnels. , 

La formule « libre de tout engag~ment -» et toute 
autre constatant l'expiration régulière du contrat de 
travail, les qualités professionnelles et les services 
rendus, sont compris dans l'exemption; 

550 - Le 'second exemplaire, conservé au burèau 
de l'enregistrement de la déclaration relative aux ven
tes publiques et par, enchères d'objets -. mobiliers ; 

560 ~ Les ades' d'acquisition, d'échange où de lo
cation et, en général, tous actes et écrits dont le prix 
et ,les frais sont à la charge de ,l'Etat français et 
du gouvernement du Territoire; 

570 ~ Les livrets d'ouvriers, boys, domestiques, 
etc... el, en général, toutes les pièces d'identité déli
vrées aux indigènes; 

580 ..:.. Les actes et pièces relatifs au desséchement 
et à l'assainissement des marais; 
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590 - Les certificats de vie, délivrés aux pension
nés de l'Etat, du Territoire, du gouvernement général, 
des oolonies, des établissements publics ou reoonnus 
d'lUtilité publique, aux médaillés militaires et ,aux mem
bres de la Légion d'Honneur; 

6()O - Les factures, états, mém,oires produits à une 
administration publique n'excédant pas 100 francs; 

610 - Tous actes et jugements relatifs à. l'exécu
tion du décret sur la justice indigène au 'territoire du 
Togo et, sauf pour ceux emportant transmission de 
propriété, d'usufruit, de jouissance ou de droits réels 
de biens immeubles, les oopies, extraits ou expéditions 
qui en semnt régulièrement délivrés; 

620 - Les reçus mis à l'appui des comptes d'emploi 
de fonds secrets du gouverneur, des dépenses effec
tuées par les commandants de cercle ou chefs de sub
division au titre de fonds politiques,' les quittances 

'données à l'occasion de cadeaux pôlitiques ou grati
fications allouées à des indigènes par décision du 
oommissaire de France, des commandants de cercle 
ou chefs de subdivision; 

630 -' Les mémoires produits par les médecins et 
pharmaciens en me du remboursement des soins don
nés aux, bénéficiaires de l'article 64 de la loi du 
31 mars 1919 et les quittances données p~r les mé
decins et pharmaciens lors du règlement des sommes 
qui leur sont mandatées à ce titre; 

640 - L,es contrats de prêt consentis par les caisses 
de crédit agricole et les sociétés affiliées; 
, 650 - Les re'çus, quittances et décharges délivrés 

à l'occasion de souscription de billets de la loterie 
nationale; , 

,660 - Les billets de banque de la banque de l'Afri
que occidentale; 

670 - Les acquits' à caution et passavant délivrés 
par l'administration des douanes; 

. ' , ' '4 .. 680 - Les déclarations pour la hqmdahon ,des ': 
droits de douane; 

'690 - Les pièces de toute nature relatives an rem- " 
boursement des 'carnets' de pécule visés par l'arrêté 
nO 261 du 19 mai 1928 réglementant le travail,indi
gène an territoire dn Togo; " .. 

7()O - Tons contrats passés par l'Etat, ou le gou~" 
verneur dn Territoire en vue du recrutement <lu per- ' 
sonne! des services administratifs; , ' 

710 - L'enregistrement des titres des docteurs 'en 
médecine, chi"urgiens, dentistes et sages-femmes; 

720 - Tous' actes passés par les ,sociétés.de pré- , 
voyance et dont les droits seraient supportés 'par 
lesdites sociétés; , 

730 - Les lettres et accusés de réception, les rénon: 
ciations, acceptations et consentements prévus' ànx 
articles 2, 3, 10 et 11 de la loi du 30 avril 1906 ,~ 
modifiée par la loi du 28 septembre 1935 sur les .. ~ 
warrants agricoles, le registre sur leqnel les warrant;; ,~ 
sont inscrits, la oopie des inscriptions d'emprunt, le , 
certificat négatif et le certificat de radiation mention-' ,î 
nésaux articles 6, et 7 de la même loi;l 

740 - Les bons,établis conformément aux usages' ,l 
locaux, de commande de marchandises dans les ,mai: ~ 
sons de commerce; ~ 

60 LLes.775 - cer!lt'fticats de' botn~e vie et dma;U!St; t,l 
o _ es qUI ances no anees ou a miniS ra IVes " 

pour paiement par le trésor aux illettrés de sommes ~ 

1 inférieures à 500 francs, .1 

Lomé, le 25 juin 1941. ,~'( 
1 J, DELPECH., l ~ 

1 Approbation ministérielle notifiée par T, 0, no 48 ;1;:,Fi/4 en date du 4 février 1942 du Haut-Commissaire •.~ 
d~ l'At.rique frOllÇaise, ,
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